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Jean-Claude DUVALIER

Duvalier serait 
paralysé des 
deux jambes

MONTREAL (PC) — Le quo­
tidien montréalais La Presse af­
firme. dans son édition de ce ma­
tin. que Jean-Claude Duvalier, 
président-à-vie d'Haïti, aurait été 
gravement blessé, dimanche der­
nier. le 22 novembre, aux pre­
mières heures de la matinée.

La nouvelle, qui avait été 
annoncée, dimanche matin, par la 
radio dominicaine, avait attiré, 
lundi, un démenti catégorique de 
la part du ministère de l'In­
formation d’Haïti

La Presse affirme cependant 
avoir appris de sources dignes de 
foi que M. Jean-Claude Duvalier, 
effectivement blessé par balles, 
aurait été opéré, hier matin, à 
Port-au-Prince, dans le plus grand 
secret, et serait, à l'heure actuelle, 
paralysé des deux jambes.

La Presse affirme ne pas
connaître les circonstances au 
cours desquelles Jean-Claude Du­
valier a été blessé, mais le journal 
cite la radio dominicaine qui af­
firme que le président-à-vie aurait 
été blessé à la suite d’une violente
altercation avec son beau-frère.
qui aurait fait feu sur lui, le tou-
chant gravement.
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Pierre BUSSIERES

Le budget fédéral restera 
inchangé pour les athlètes

par Richard DAIONAULT
du bureau du Soleil 

OTTAWA — Le budget fédéral 
ne sera pas modifié à la suite des 
représentations faites aujourd’hui 
par Marcel Aubut. le président des 
Nordiques de Québec, et d’autres 
représentants de la Ligue nationale

de hockey, pour la raison bien 
simple que les salaires des joueurs 
n'y sont pas taxés aussi durement 
qu’on l’avait d’abord cru.

Les fonctionnaires de service 
de l’impôt sur le revenu personnel 
ont d'abord rencontré les comp­
tables de la ligue ce matin pour

leur expliquer certains détails du 
budget qui semblent leur avoir 
échappé.

Selon des informations ob­
tenues par LE SOLEIL, les re­
présentants de la ligue de hockey 
ont appris que les taux d'impôts sur

Voir A-2, BUDGET Marcel AUBUT
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Selon le coroner
Un homicide 
justifiable

par Michel TRUCHON
Le coroner Maurice Lagacé 

vient de décréter que la mort du 
motocycliste Pierre Allard, de Qué­
bec, tué à coups de bâton de ba­
seball lors d’une altercation avec 
un automobiliste le 3 juillet der­
nier, a été le fruit d’un homicide 
justifiable.

■'Certaines personnes vont 
sans doute être choquées par cette 
décision, mais à mon avis il n’y a 
pas eu de crime...”, dit le coroner 
Lagacé qui a signé ce matin un 
verdict d’une vingtaine de pages où 
il explique les circonstances du 
drame.

Le principal témoin dans cette 
affaire, un jeune homme de Neuf- 
châtel, Yves Bouchard, n'a fait que 
se défendre contre les assauts de 
Allard, estime le coroner.

“Prendre un bâton de baseball 
pour repousser une agression est 
peut-être un geste discutable, mais 
la victime savait qu’il s'agissait 
d'un instrument dangereux et il a 
quand même foncé pour tenter de 
l'enlever à Bouchard”, commente 
Me Lagacé.

Il ajoute même que si la vic­
time, Pierre Allard. 22 ans, du 580 
de la rue Napoléon à Québec, avait 
réussi à enlever le bâton de ba 
seball à Bouchard, c’est peut-être 
lui qui se serait retrouvé devant le 
coroner.

Voir A-2, HOMICIDE

Le Soleil. Gillet Lafond

Yves Bouchard. 20 ans. de Neuf- 
chàtel. n'a pas commis de crime 
en frappant un motocycliste à 
coups de bâton de baseball, a 
conclu ce matin le coroner Mau­
rice Lagacé

Pour empêcher le rapatriement

Lévesque va 
défendre son 
droit de veto

par J.-Jacques SAMSON
Vingt jours après le naufrage du 

sommet constitutionnel d'Ottawa et 
la signature d’un accord par les neuf 
provinces anglophones et le gou­
vernement fédéral sur la révision 
constitutionnelle, le gouvernement du 
Québec s’est décidé, hier, à exercer 
son droit de veto.

Le sous-ministre aux Affaires in­
tergouvemementales. M. Robert Nor­
mand, a porté en début de soirée au 
premier ministre Trudeau un décret 
adopté quelques heures plus tôt par le 
Conseil des ministres l'informant que 
“le Québec ne reconnaît en aucune 
façon, a expliqué M. Lévesque, la 
validité d’un accord dont il serait ex­
clu et qu'il entend exercer un droit qui 
lui a toujours appartenu d'opposer 
son veto à des changements cons­
titutionnels effectués uniquement par 
le Canada anglais et qui ont pour effet 
de nous enlever des droits comme 
nation et^daffecter les pouvoirs de 
l’Assemblée nationale du Québec, 
sans son consentement".

M Lévesque jette donc ainsi à 
son tour au panier l’accord in­
terprovincial du 16 avril conclu entre 
les huit provinces, dont le Québec, qui 
s’opposaient alors au projet Trudeau.

Le Québec, par cette entente, dé­
noncée à de multiples reprises par 
l’opposition libérale, renonçait à son 
droit de veto traditionnel contre une 
clause "d'opting out" d'un programme 
fédéral (pouvoir de se dissocier) as­
sorti d'une compensation financière. 
L'entente constitutionnelle du 5 no­
vembre. entre le Canada anglais et le 
gouvernement central, ne retenait 
plus le principe d’une telle compen­
sation monétaire.

Le gouvernement central et l'op­
position au Québec concluaient de­
puis ce temps que le Québec avait 
perdu, en signant le pacte du front 
commun des huit, en avril, son droit 
de veto traditionnel.

Le premier ministre du Québec a 
voulu signifier ouvertement hier à 
Ottawa qu'il ne l'entendait pas ainsi 
puisque les règles du jeu avaient été 
modifiées. M. Lévesque a aussi in­
diqué que le gouvernement du Québec 
userait de tous les recours pour que ce 
droit de veto soit respecté. Le premier 
ministre et ses collègues ont déjà fait 
plusieurs allusions à l'adresse de nou­
velles questions aux tribunaux, soit à 
la cour d'appel et ensuite à la Cour 
suprême, sur la constitutionnalité de

Voir A-2, LEVESQUE

Francisation avancée 
sauf à Lac-Beauport

par Marc LESTAGE
Des 22 municipalités de la ré­

gion immédiate de la Vieille Ca­
pitale, 12 ont déjà obtenu leur cer­
tificat de conformité de l’Office de 
la langue française, huit sont à 
compléter un programme de nor­
malisation et une seule. Saint- 
Dunstan-du-Lac-Beauport n'a pas 
encore entrepris la première dé­
marche, selon le bureau de l’office 
à Québec

On sait qu'en vertu de la loi 
101. toutes les municipalités et or­
ganismes parapublics du Québec 
ont jusqu'au 31 décembre 1983 
pour “franciser" leurs commu­
nications internes et externes et 
tout l’affichage au niveau de la 
municipalité.

La procédure prévue dans la 
loi prévoit l'élaboration d’un pro­
gramme à l'issue duquel les mu­
nicipalités et organismes doivent 
avoir corrigé les 10 aspects traités 
dans une évaluation préliminaire

menée par un responsable de l’of­
fice.

Un porte-parole du bureau de 
Québec de l'Office de la langue 
française. M. Bertrand Veilleux, a 
expliqué hier au SOLEIL que dans 
la région (03) 270 municipalités et 
organismes parapublics ont déjà 
obtenu un certificat de conformité 
tandis que des programmes sont en 
cours dans 29 autres municipalités, 
ce qui laisse 65 "cas" où l’office et 
la municipalité ne sont même pas 
convenus d’un “programme de 
normalisation".
Certificat

Dans la région très immédiate 
de Québec, les municipalités de 
Stoneham-Tewkesbury, Saint-Emi­
le. Lac-Saint-Charles. Ancienne- 
Lorette. Beauport, Lac-Delage, 
Charlesbourg, Sainte-Foy, Saint- 
Augustin, L'Ange-Gardien, Bois- 
chatel et Château-Richer ont déjà 
obtenu leur certificat de confor­
mité.

Par ailleurs, des programmes 
sont en cours à Shannon. Saint- 
Gabriel de Valcartier. Loretteville, 
Vanier. Sillerv, Cap-Rouge, Québec 
et Val-Bélair ainsi qu’à la Commu­
nauté urbaine de Québec et à la 
Commission de transport de la 
Communauté urbaine de Québec.

Selon la loi, les municipalités 
et organismes doivent veiller à ce 
que la langue française soit utilisée 
de façon exclusive ou prioritaire 
dans la rédaction des contrats, la 
signalisation routière, la do­
cumentation officielle de la mu­
nicipalité. les communications avec 
les personnes morales et physiques, 
les relations de travail et les séan­
ces du conseil.

La loi 101 prévoyait des ex­
ceptions pour certaines mu­
nicipalités qui peuvent être consi­
dérées comme "anglophones" dans 
le cas ou plus de 50 pour 100 de la 
pop"!aiion qui y habite est d’ex-

Voir A-2, FRANCISATION
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Paquet-Syndicat

Laurin 
tient 
à “sa” 
relance

par Denis ANGERS
Malgré le rejet par les an­

ciens employés du groupe Pa 
quet-Svndicat de son projet de 
relance, le président et principal 
actionnaire Jean-Yves Laurin ne 
désespère pas de pouvoir assurer 
la renaissance, du moins partielle, 
de la chaîne de grands magasins.

Joint ce matin par LE SO­
LEIL, M. Laurin a ca­
tégoriquement affirmé que. quoi­
que fassent les ex-employés, il 
n'était “pas question de déclarer 
faillite”. Du même souffle, il a 
ajouté que, s’il était maintenant 
possible qu’il doive modifier son 
projet de relance, il excluait l’idée 
d’abandonner.

Le président Laurin doit 
d'ailleurs rencontrer aujourd'hui 
même son avocat, M. Gilles Ri­
vard. A l'issue de la rencontre 
d'hier avec quelque 200 ex-em­
ployés de Paquet-Syndicat, celui- 
ci avait déclaré qu’il inviterait son 
client à déclarer une fois pour 
toutes faillite. Cette re­
commandation n'a toutefois pas 
eu l’heur de plaire à M. Laurin 
puisque ce dernier estime qu’il ne 
s’agit là que d’une opinion, qu’il 
ne partage pas nécessairement.

D'autre part. M. Laurin a in­
diqué que la liquidation des actifs 
de l’entreprise se poursuivait tou­
jours. Mais que, à sa demande, les 
mandataires des créanciers pri­
vilégiés éviteraient dorénavant de 
mettre en vente des biens pou­
vant servir à la relance de deux 
succursales, à Saint Roch et à 
Place Laurier. A la lumière des 
résultats pour lui décevants de 
l’assemblée d’hier, M. Laurin a 
cependant évoqué la possibilité 
de relancer ailleurs que dans les 
édifices actuels les deux suc­
cursales de Paquet-Syndicat. Des 
succursales que, le mois dernier, il 
souhaitait rouvrir avant la fin de 
l’année.

□ autres détails page D-6
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Hunter, il y a 25 ans aujourd'hui, publiait sa première caricature dans LE SOLEIL. Ce 26 novembre, vous pourrez 
voir, en page A-4, sa 8,127e...

Hunter: 8,127 
caricatures sans 
être méchant

par Maréchal FRANCOEUR
Huit mille cent vingt-sept de 

ses caricatures publiées dans le 
quotidien LE SOLEIL: jetant un 
coup d’oeil sur cette kyrielle d'i­
mages dépeignant, sous tous ses 
aspects, la vie de notre société, 
Raoul Hunter, caricaturiste-édi­
torialiste, affirme n’avoir jamais 
été sciemment et volontairement 
"méchant’’, de n’avoir jamais vou­
lu causer, dans sa traque quo­
tidienne, de profondes blessures à 
la réputation et à l'orgueil de son 
“gibier" de premier choix, c'est-à- 
dire les personnages de la vie pu­
blique

Cette confession, faite après

un quart de siècle, aujourd’hui mê­
me, à l’oeuvre et à l'épreuve dans le 
grand quotidien de la rue Saint- 
Vallier, de Québec, ne manquera 
pas d'étonner et aussi de susciter 
un certain degré d’incrédulité chez 
un bon nombre de personnages qui 
ont fait l’objet de l'attention, qui 
ont été les victimes des griffes du 
caricaturiste Raoul Hunter. Cer­
tains hésiteront à lui donner l’ab­
solution qu'il ne recherche pas 
d'ailleurs, fort de n’avoir jamais 
voulu faire mal, même s’il s’est 
permis de désacreliser certains per-

Volr A-2, HUNTER
En page A-4, la 8,127e
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LÉVESQUE (Suite de U première page)

l'adhésion obligatoire des deux peu­
ples à une nouvelle entente cons­
titutionnelle.

M. Lévesque a du même souffle 
affirmé au chef libéral Claude Ryan 
qu'il n’était pas pour autant disposé "à 
prendre le téléphone", comme le lui 
suggérait le chef libéral, pour susciter 
une reprise des négociations.

Le chef du gouvernement a rap­
pelé les termes de la motion qu'il a 
déposée devant l'Assemblée nationale 
et qui contient les conditions de base 
à une reprise de véritables pourparlers 
auxquels participerait le Québec. Il 
s'agit de la reconnaissance dans les 
principes et ensuite dans les faits de 
deux peuples foncièrement égaux; de 
l'existence au Québec d'une société 
distincte; du droit de veto du Québec 
ou d'une juste compensation comme 
formule d'amendement de la cons­
titution et des pouvoirs du Québec 
quant à la langue d'enseignement.

Un accord caduc

L'accord du 16 avril par lequel le 
Québec échangeait son droit de veto 
pour l"‘opting out" avec compen­
sation ne tient plus, pour M. Lé­
vesque. i

“Les discussions qui ont mené à 
l'accord interprovincial, a soutenu le 
premier ministre, ont uniquement 
porté sur la façon de modifier la cons­
titution après le rapatriement. ( ) Il
n'a donc jamais été question de tou­
cher au droit de veto que le Québec a 
toujours possédé et possède toujours

La BOURSE
MONTREAL (PC) — Hausse des 

cours, ce jeudi matin, à l’ouverture de 
la Bourse de Montréal

York Lambton gagnait 1 à $17, 
Consolidated Bathurst '4 à $19'4, Wor- 
cen V* à $25'/), Inco Ltd. 14 à $1734. 
Noranda '4 à $1734, tandis que Genstar 
demeurait inchangée à $23'/«.

A Toronto

Léger raffermissement des cours 
au début d'une séance modérément 
active, ce jeudi matin, à la Bourse de 
Toronto.

Banque de Montréal grimpe de V» 
à $5‘ «. Banque de la Nouvelle-Ecosse 
ajoute '4 à $2834, Gulf Canada pro­
gresse de '4 à $20-4, I nco monte de '/« à 
$18 et Banque Royale prend '4 à $26' 3

Dome Pete régresse de '4 à $15'4, 
Dominion Stores fléchit de '/« à $16, 
Sulpetro B recule de '4 à $15%, Dy- 
namar Energy perd 10 cents à $3 et 
Placer Development chute de ‘4 à 
$15'4.

Le coroner Maurice Lagacé

• » /

sur le rapatriement et le mode d'a­
mendement lui-même.”

M. Lévesque a donc demandé à 
M. Trudeau d'agir comme il l'avait fait 
en 1971 lorsque le Québec s'est opposé 
à l’accord de Victoria et de suspendre 
son projet jusqu'à ce qu’une entente 
intervienne non seulement avec les 
provinces anglophones mais aussi 
avec le Québec.

Le premier ministre du Québec 
soutient s'appuyer sur les opinions des 
juristes qui conseillent le gou­
vernement du Québec dans ces rondes 
constitutionnelles pour maintenir que 
le droit de veto n'a pas été perdu.

Du récupérage lamentable

Les libéraux ont sermonné le pre­
mier ministre après sa déclaration so­
lennelle devant l'Assemblée, à 18h. 
Pour M. Ryan, il s’agit d’un "récupéra­
ge lamentable" de la part du premier 
ministre, après avoir posé des actions 
aussi lamentables: signer l’accord du 
16 avril avec les Huit et terminer le 
sommet constitutionnel d'Ottawa, au 
début du mois, isolé des signataires de 
l’entente constitutionnelle.

M. Ryan a rappelé au premier 
ministre qu'il lui avait adressé un 
télégramme durant cette même confé­
rence l'enjoignant de réaffirmer le 
droit de veto du Québec avant qu'il ne 
soit résilié mais que les stratèges du 
gouvernement du Québec avaient fait 
la sourde oreille. Le chef libéral a 
répété ses incitations au premier mi­
nistre Lévesque à prendre l’initiative 
de nouvelles négociations, l'accusant 
de tenir la population en otage de ses 
vues politiques souverainistes.

Timbres de Noël 
et de Pâques 
seront touchés

HALIFAX (PC) — La majoration 
de tarifs postaux se traduira par une 
réduction des services de santé pour 
les organismes dont les revenus pro­
viennent principalement des cam­
pagnes de timbres de Noël et timbres 
de Pâques.

Ralph Ricketts, directeur général 
de la Ligue contre la tuberculose de la 
Nouvelle-Ecosse, affirme que la ma­
joration des tarifs postaux entraînera 
une réduction de services de l’ordre de 
10 à 15 pour 100 de son organisme.

M. Ricketts précise que les frais 
postaux représentent près de la moitié 
des frais d’opération de la campagne 
de souscription et que la hausse de 17 
à 30 cents pour l’envoi d’une lettre de 
première classe à compter du 1er jan­
vier signifie que des dons d’une valeur 
de $20,000 devront être consacrés à 
l’achat de timbres.

HOMICIDE
(Suite de la première page)

La bagarre est survenue à l'an­
gle des rues Bagot et de Mazenod, 
dans le quartier Saint-Sauveur, 
dans la nuit du 3 juillet. Quelques 
minutes plus tôt. une première al­
tercation avait eu lieu entre Bou­
chard qui conduisait une voiture et 
Allard qui était au guidon d'une 
motocyclette.

“La preuve que j’ai entendue 
révèle que dans les deux cas c'est. 
Pierre Allard qui était l'agres­
seur...”, dit le coroner. Il ajoute que 
le jeune Bouchard n’a pas fait 
preuve d’acharnement contre la 
victime.

Pierre Allard avait succombé à 
l'hôpital, tôt le vendredi matin du 3 
juillet, des coups reçus à la tête lors 
de l'altercation.

FRANCISATION (Suite de la première page)

pression anglaise, mais cette si­
tuation ne peut être invoquée dans 
aucun cas dans la région de Qué­
bec.

Lac-Beauport
Dans le cas de la municipalité 

de Saint-Dunstan du-Lac-Beauport 
on expliquait hier à l'office que 
cette municipalité sera pro­
bablement "visitée très bientôt" 
par un représentant de l'office afin 
que l'on dresse un bilan de la si­
tuation et trace un programme de 
normalisation s'il y a lieu.

La procédure de normalisation 
prend habituellement de trois à six 
mois dépendant du nombre de pan­
neaux d’affichage à remplacer et 
de l'importance de la nouvelle ré­
glementation à adopter pour chan­
ger dos noms de rues, ou tout 
simplement le nom officiel de la 
municipalité qui est souvent bi­
lingue au Québec, dit-on.

C'était le cas incidemment à la 
“Cité de Loretteville" où l’on a 
procédé par règlement pour mo­
difier ce nom par "Ville de Lo- 
retteville” récemment.

En ce qui concerne les noms 
de rues, le travail s’effectue en 
collaboration avec le comité de to­
ponymie de l'office. Dans la plupart 
des cas, on suggère simplement de 
changer les génériques plutôt que
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le nom comme tel. C’est ainsi que 
le "Gosford road" dans la petite 
municipalité de Shannon deviendra 
probablement sous peu la “route 
Gosford", croit-on.

BUDGET
(Suite de U première page)

les revenus marginaux — une sour­
ce importante de revenus pour plu­
sieurs étoiles — avaient été sub­
stantiellement réduits dans le nou­
veau budget. Certains revenus 
marginaux seraient même exempts 
d’impôt.

Pour ce qui est de la formule 
de rente d'étalement dont Marcel 
Aubut avait décrié l’abolition avec 
grand fracas au lendemain du bud 
get, les fonctionnaires fédéraux ont 
révélé au représentant de la ligue 
que le budget du ministre des Fi­
nances Allan MacEachen avait pré­
vu une nouvelle rente d'étalement 
pour l'an prochain.

Cette rencontre technique en­
tre fonctionnaires et représentants 
de la ligue a été organisée par le 
ministre d’Etat aux Finances. Pier­
re Bussières. qui devait rencontrer 
M Aubut à 15h30cet après midi.

Plus tard, au cours d'une 
conférence de presse, les re 
présentants du gouvernement fé­
déral devaient annoncer que, à la 
suite des échanges d'informations 
entre les parties, aucune mo­
dification ne sera apportée au nou­
veau budget fédéral.

I --------  ' I

du jour
le mot

Chance... lante
’'Prendre une chance (to take 

a chance)’’ est un anglicisme En 
bon français, il faut dire encourir 
un risque. C'est la même chose 
pour "donner une chance à quel­
qu'un (to give someone a chan­
ce)”. On met quelqu'un à l'essai.

Pierre BELLEAU4

HUNTER (Suite de la première page)

sonnages tout en prenant garde de 
ne pas les démolir.

“Ce n'est pas dans ma nature 
d’être méchant. D'ailleurs, il est 
plus facile d'être bête que d’être 
drôle. Je ne suis pas toujours drôle, 
mais jamais bête", aiftie-t-il dire.

Raoul Hunter saisit en outre 
l'occasion que lui fournit ce 26 
novembre, date à laquelle il se 
lançait dans la carrière de ca­
ricaturiste au journal LE SOLEIL, 
il y a vingt-cinq ans, pour se per-

Mérite militaire
OTTAWA (PC) — Le vice-amiral 

D. N. Mainguy, de Victoria, C.-B.. un 
officier d’état-major de l’OTAN, et 
deux autres officiers supérieurs des 
Forces armées canadiennes, ont été 
créés commandants de l’Ordre du mé­
rite militaire.

Le gouverneur-général Edward 
Schreyer a présidé à l’investiture de 
l'amiral Mainguy, actuellement 
commandant en second des opé­
rations au quartier général du 
commandement allié suprême de l'A­
tlantique, à Norfolk, Virginie; du ma­
jor-général D. R. Baker, de Toronto, 
commandant en second du comman­
dement mobile à Montréal; et du bri­
gadier-général W. R. Thompson, de 
Campbellford, Ont., directeur général 
du service dentaire au quartier gé­
néral de la Défense à Ottawa.

mettre quelques commentaires sur 
son oeuvre, sur l'art de la ca­
ricature et sur l’évolution de cet art 
dans le monde des commu­
nications.

La caricature a quelque chose 
à voir avec le temps qui l’enfante. 
L'artiste doit sans cesse tenter de 
déchiffrer la filigrane de passions et 
de motifs qui trament la société et 
d'exposer à ses contemporains l’ê- 
tre humain mis I nu. et aussi la 
bêtise humaine qui se manifeste 
chez les grands de ce monde et que 
traduisent leurs faits et gestes, in­
fluencés par leur nature et leur 
caractère.

"Donc, il faut évoluer dans le 
contexte de notre société. J’ai été 
habitué à la prudence au journal 
LE SOLEIL Après tout, ce journal 
n'est pas le “Canard enchaîné". Il y 
a des caricatures d’auteurs anglais 
du 18e siècle qui ne passeraient pas 
dans LE SOLEIL, tant elles sont 
crues, brutales et parfois vulgai­
res." précise Hunter, ajoutant que 
la “clientèle actuelle est plus édu­
quée et qu’elle n’a pas besoin de 
coups de massue comme au temps 
de Daumier, alors qu'on était 
moins évolué.”

Pour Raoul Hunter, le ca­
ricaturiste idéalement devrait évo­
luer en toute liberté, en dehors de 
tout encadrement rigide, soumis à 
la seule règle qu'il définit lui-même, 
tout en exerçant une autocritique

et une autocensure qui s'insère 
dans l'ordre de la société et l'ordre 
du monde.

Comme tout autre artisan du 
monde de l'information, le ca­
ricaturiste, note Hunter, n’échappe 
pas aux contraintes des organes de 
presse.

L'apport culturel de la ca­
ricature pourrait être énorme dans 
l'enseignement de l’histoire qui est 
présentement l’objet d’une ré­
pugnance avouée chez les élèves 
des diverses institutions scolaires. 
Dessinant l’histoire contemporaine 
depuis 25 ans, Raoul Hunter pro­
pose l’enseignement de l’histoire 
du Québec par la caricature. "Ce 
serait plus intéressant par l'image 
que par l’écriture,” dit-il avec as­
surance.

Depuis une quinzaine d'an­
nées, il y a un engouement extra­
ordinaire pour la caricature chez 
les jeunes, souligne Hunter qui rap­
pelle que, depuis 1967, Montréal 
possède le privilège d’avoir un mu­
sée de la caricature presque unique 
au monde par son ampleur et son 
envergure, grâce aux efforts du 
caricaturiste Robert Lapalme qui a 
été secondé avec enthousiasme par 
le maire Jean Drapeau.

Malheureusement pour les 
jeunes, il n’y a pas de débouchés, 
“il y a très peu de journaux et les 
caricaturistes qui y oeuvrent ne

quittent pas les lieux facilement; ils 
les quittent la plupart du temps 
dans leur tombe", note avec hu­
mour l’ami Hunter.

Outil d’information, la ca­
ricature n’a pas encore atteint la 
télévision. Hunter le regrette, mê­
me s’il trouve que la caricature à la 
télévision semble un non-sens, un 
peu morte. Cependant, il y aurait 
lieu de l’animer, comme cela se fait 
présentement aux Etats-Unis, mais 
ce n’est pas encore au point.

Raoul Hunter exprime tou­
tefois un regret, c’est que sa ré­
putation de caricaturiste ait jeté 
dans l’ombre ce qu’il a fait dans le 
domaine de la sculpture. “Ce n’est 
pas aussi consolant, selon lui, de 
faire une caricature qu’une sculp­
ture. Une caricature est une denrée 
périssable, tandis qu'une sculpture 
dure et dure."

Même si l’histoire se répète et 
qu’il y a là un danger, Raoul Hun­
ter trouve des sources de re­
nouveau dans son amour du des­
sin, dans son attrait pour la psy 
chanalyse, s’efforçant de chasser 
cette tristesse commune d’ailleurs 
à tous les caricaturistes ayant à 
disséquer pendant longtemps la na­
ture humaine et ses travers.

En clair, Raoul Hunter ayant 
subi une déformation par la ca­
ricature, ne pourrait plus vivre 
sans elle. Il est marqué pour le 
reste de ses jours.

lo Contemporotne

JEAN-CLAUDE POTTRAS

BEVERISI

réduction de 40%

Try**

* ****

la Contemporain**

vente de 
manteaux 149.95

sur les vêtements de la collection automne-hiver 81.
Jean-Claude Poitras.
manteaux, robes, jupes, pantalons, blouses, vestes.

rég. $230.
manteaux 100% laine aspect tweed ligne évasée, 
col montant, boutonnage sous patte, gns 6 à 14

réduction 
de 40%

sur notre collection de robes et costumes automne- 
hiver 81, Michel Robichaud.

vente de robes
rég. jusqu'à $370.

robes de nos plus prestigieuses collections, pure soie, 
impressions cachemire, jacquard et motifs folkloriques. 
6à 16.

vente de blousons
rég. jusqu'à $120. 69. 95

blousons et canadiennes en tissu couverture, velours 
côtelé, chintz avec doublure de laine ou matelassée. 
6à 14.

vente de 
manteaux peau 
de porc 249.95
rég. $475.

manteaux en peau de porc avec liséré de cuir ou col 
d'opossum, couleur sable. 6 à 14.

achat spécial

manteau de 
mouton retourné

$495.
modèle à double boutonnage, cd mandarin, couleur 
sable. 6 à 16

vente de costumes 
de tricot (f) 95
rég. jusqu'à $120. \Jy •

costumes jupe et chandail en tricot boudé ou 
angora avec pdntelle ou broderie, p.m g

la maisonsimons
place ste-foy. place de l’hôtel de ville.
maintenant... aux galeries de la capitale

la maisonfljsimons
place ste-foy... place de l’hôtel de ville
maintenant... aux galeries de la capitale
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Ça ne tourne pas rond entre CFCM et TVA
Charron prend sa décision aujourd’hui

Le ministre délégué aux Af­
faires parlementaires et leader du 
gouvernement, Claude Charron, 
trouve “insuffisantes” les “ad­
missions assorties d'excuses" que 
le journaliste parlementaire de Té- 
lé-Capitale, Bernard Chabot, et le 
vice-président du réseau TVA. 
Claude Blain, ont livrées mardi soir 
lors du bulletin de nouvelles de 
TVA.

Dans un communiqué de pres­
se de huit lignes, le ministre Char­
ron réitère son intention “d’obtenir 
réparation complète de l'atteinte 
faite à sa réputation et à celle de 
son entourage”.

Du même souffle, il laisse pla­

ner encore les menaces qu’il avait 
proférées mardi après-midi à l’As­
semblée nationale à l’endroit de 
Bernard Chabot. Ainsi, il souligne 
qu'il “n’écarte le recours à aucun 
des moyens à sa disposition pour ce 
faire”. Cependant, aucune échéan­
ce n'est fixée quant au recours à 
l’un de ces moyens soit le judiciaire 
ou le parlementaire.

Le ministre Charron de même 
que les membres de son entourage 
décideront de l’action à suivre dès 
ce matin après avoir pris connais­
sance des bulletins d’information 
de TVA. Si le réseau TVA ne se 
rend pas aux exigences formulées 
par le ministre Charron, le leader 
du gouvernement mettra alors à 
exécution ses menaces. Il appert 
que le ministre Charron serait plus 
tenté de recourir aux moyens par­
lementaires qu'aux moyens ju­
diciaires. Cependant, une chose est 
sûre, c'est que la décision finale 
sera prise “très rapidement” ce ma­

tin, indique-t-on au bureau du mi­
nistre Claude Charron.

Bulletin amputé

Par ailleurs, LE SOLEIL a ap­
pris que tout ne tournerait pas tel­

lement rond entre le réseau TVA et 
Télé-Cpitale de Québec. On se sou­
viendra que mardi soir, le jour­
naliste Bernard Chabot indiquait 
qu'un membre de l’équipe chargé 
de la préparation du bulletin de 
nouvelles du réseau TVA avait bif­
fé les mots "de soutien” au texte de 
présentation du reportage de jeudi 
dernier laissant ainsi l’impression 
qu’il s’agissait d’un membre du per­
sonnel politique du ministre Char­
ron.

Ce qui plus est, mardi soir, le 
journaliste Bernard Chabot avait 
préparé un reportage d’une durée 
de deux minutes et dix secondes 
dans lequel il brossait un tableau 
complet de la situation. Or, lors de 
la présentation de ce reportage au

bulletin de fin de soirée, seulement 
une minute de ce reportage a été 
présentée aux téléspectateurs, soit 
la conclusion du reportage de Ber­
nard Chabot.

LE SOLEIL a de plus appris 
que ces coupures avaient été réa­
lisées sans le consentement du 
journaliste et sans aucune consul­
tation préalable. Ce reportage au­
rait été amputé non pas à Québec 
mais bien à Montréal.

Prise de position?

Entre-temps, cette épineuse 
question de film porno tourné dans 
un local de l'Assemblée nationale a 
provoqué quelques remous non 
seulement au sein des députés mi­
nistériels, mais aussi parmi les 
membres de la Tribune de la pres­
se.

Dès ce matin, le bureau de 
direction de la tribune par­
lementaire se réunira dans le but

d’étudier le dossier "Chabot-Char- 
ron .

Il n’est pas exclu que les di­
rigeants de la Tribune de la presse 
invitent le ministre Claude Char­
ron à se prévaloir des moyens ju­
diciaires pour trancher ce dilemme 
au lieu d'avoir recours à la vieille 
loi de la législature québécoise qui 
remonte au début du siècle.

En vertu de cette loi, l'As­
semblée nationale peut assigner et 
contraindre toute personne à 
comparaître devant elle ou un de 
ses comités, ou à y produire toute 
pièce qu’elle juge nécessaire à ses 
actes ou délibérations.

On sait que le ministre Char­
ron a indiqué que c’était U l’une 
des possibilités envisagées. Si ja­
mais, il donne suite à ses in­
tentions, advenant que le réseau 
TVA ne se rende pas à ses exi­
gences. il proposera à l'Assemblée 
nationale, par une motion an­
noncée exposant les faits reprochés 
au journaliste Bernard Chabot, de

déclarer que ces faits constituent 
une violation des droits de l’as­
semblée ou d’un de ses membres.

En vertu du règlement de l'As­
semblée nationale, le ministre 
Charron peut proposer d'assigner 
le personne dont il se plaint à 
comparaître devant la commission 
de l’Assemblée nationale. Lors de 
cette comparution, le président de 
la commission, après lui avoir fait 
part de la plainte portée contre elle, 
lui demande si elle s’avoue cou­
pable ou se prétend innocente. Si 
elle refuse de répondre, elle se rend 
coupable d'une violation des droits 
de l’Assemblée nationale ou d'un 
de ses membres.

Par ailleurs, si elle nie les faits 
allégués contre elle, ces mêmes 
faits peuvent faire l'objet d’une 
enquête de la commisison de l’As­
semblée nationale. Une fois l’en­
quête terminée, un rapport est dé­
posé à l’Assemblée nationale et il 
appartient alors à l’Assemblée na­
tionale de se prononcer.

-i. JT

Dans la basse ville de Québec

Opposition au regroupement
par Jean MARTEL

La décision du diocèse de Québec 
d’en arriver à une unification des 
paroisses de la basse ville est loin de 
plaire à tout le monde. Elle suscite 
une opposition qui cherche à se faire 
entendre et qui ne ménage pas ses 
mots pour décrire cette opération.

Cinq paroisses sont touchées par 
cette tentative d’unification: Saint-Jo­
seph et Saint-Malo qui forment un 
premier groupe animé par une équipe 
de trois prêtres et d’un stagiaire; 
Saint-Sauveur, Notre-Dame-de-Grâce 
et Sacré-Cœur qui constituent le deu­
xième groupe placé sous la res­
ponsabilité d’une équipe de pères 
oblats.

Crainte, frustration, dé­
mobilisation: tels sont les sentiments 
d’un bon nombre de paroissiens de 
Saint-Joseph. Voilà ce qu'ont raconté 
au SOLEIL trois personnes de ce 
quartier: Mme Monique Brousseau, 
des loisirs Saint-Joseph, M. Fernand 
Lavoie, marguillieret M. Edouard Val- 
lières, de l’àge d’or. Ils ont affirmé que 
leurs propos reflétaient l’opinion de 80 
pour I00 de leur entourage.

D'abord, on craint d’être absorbé 
par Saint-Malo, paroisse plus nom­
breuse. Comme le responsable de l'é­
quipe des prêtres des deux paroisses

est le curé de Saint-Malo, il ne taudra 
pas attendre longtemps avant que ce­
lui-ci exerce sa domination sur Saint- 
Joseph.

Mme Brousseau exprime ainsi les 
sentiments qui l’animent: “Je ne veux 
pas que les gens de Saint-Malo vien­
nent me dire quoi faire aux loisirs 
Saint-Joseph".

Mais il y a encore plus frustrant. 
Saint-Malo et Saint-Joseph ont cha­
cune leur bingo. Or, le curé de Saint- 
Malo aurait dit que le bingo de sa 
paroisse fermerait à la fin de 1982. 
D’où viendront les revenus servant à 
boucler le budget de la fabrique? Les 
trois interlocuteurs du SOLEIL font 
cette réponse: on viendra les chercher 
à Saint-Joseph Et celle-ci n'aura plus 
qu’à fermer ses portes.

Or. cette crainte démobilise les 
gens. D’ailleurs M. Fernand Lavoie 
fait remarquer que de moins en moins 
de gens sont disposés à financer leur 
église. “A quoi ça sert, nous disent-ils, 
si elle doit fermer bientôt?” Il y a aussi 
de moins en moins de gens intéressés 
à s'engager dans des activités pa­
roissiales.

“La tentative d’unification des 
paroisses, dit M. Lavoie, a détruit le 
sentiment paroissial chez nous. 
Quand on demande à quelqu’un de 
travailler pour la paroisse, on n’a pas

de garantie à lui offrir que dans 10 ans 
son travail aura été utile.”

De son côté, M. Edouard Val- 
lières, de l’âge d’or, déclare que dans 
toute cette affaire d’unification les 
gens ont été placés devant le fait 
accompli. “Il fallait qu’on en arrive au 
plan du diocèse pour la basse ville. On 
ne change pas en trois mois la men­
talité de gens âgés.”

Pour redresser la situation pé­
nible que vit la paroisse, M. Fernand 
Lavoie propose deux gestes que de­
vrait accomplir l’archevêque: nommer 
un curé et accorder l’autorisation de 
tenir des bingos aussi longtemps que 
ce sera nécessaire.

A Saint-Joseph, les bingos ser­
vent à deux fins: ils constituent la 
seule source de revenus des loisirs 
Saint-Joseph et de la colonie de va­
cances que cet organisme administre 
dans Portneuf; ensuite, par la location 
de la salle du sous-sol de l’église, ils 
assurent des revenus de 40 pour 100 à 
la fabrique. Les bingos une fois in­
terdits, la disparition des loisirs, de la 
colonie de vacances et de la paroisse 
ne serait plus qu'une affaire de quel­
ques mois.
A Sacré-Coeur

Un sursaut de protestation agite 
également la paroisse du Sacré-Cœur.

Une pétition, que fait signer M. Dol­
lard Wiseman, circule présentement 
dans les familles du quartier. M. Wi­
seman n’a pas pu passer encore dans 
toutes les rues; il a quand même 
recueilli environ 350 signatures d’in­
dividus ou de familles. La pétition 
demande que les deux vicaires soient 
maintenus et qu’un curé soit nommé.

Il a fait parvenir à l’archevêque 
de Québec des photocopies de sa pé­
tition. En réponse, Mgr Vachon lui a 
écrit que la décision du diocèse d'en 
arriver à une certaine unification des 
paroisses était définitive et il lui a 
demandé d’accepter cette orientation.

De son côté, Mme Wiseman n'a 
pas ménagé ses mots pour qualifier ce 
geste du diocèse. “On ne nous a pas 
consultés, a-t-elle dit. On l'a appris 
quand c’était décidé. On nous a conté 
des menteries. C'est pire que la po­
litique. Ils ont mis hors du presbytère 
les deux vicaires et les soeurs de 
Sainte-Jeanne-d'Arc. C’est contraire à 
la chanté chrétienne.”

Pour Mme Wiseman, la paroisse a 
tout simplement été "vendue". Quant 
au presbytère, c’en est plus un. puis­
que les pères oblats l’ont converti en Dans la paroisse Saint-Joseph, l’unification suscite l’opposition.

noviciat. Mme Wiseman a signalé que 
depuis ce temps-là, le stationnement 
du presbytère est rempli de grosses 
voitures.

Elle a reproché aussi aux mar- 
guilliers qui savaient ce qui se pas­
serait, de ne pas avoir averti les autres 
paroissiens.

de paroisses

Une mine de l’Ungava dont Québec a pris le contrôle

Asbestos Hill restera fermée
par Fortunat 

MARCOUX
du bureau du Soleil -

THETFORD-M1- 
NES — Déjà affectée 
par de nombreuses mi­
ses à pied dans ses trois 
mines d'amiante dans la 
région de Thetford-Mi- 
nes, la Société Asbestos 
Ltée, dont le gou­
vernement québécois 
vient de prendre le cont­
rôle des actions vo­
tantes, annoncera sous 
peu l’abandon, pour une 
période d’au moins un 
an. de l'exploitation de 
sa mine d'amiante à As­
bestos Hill, dans l’Un- 
gava.

C'est ce que LE SO- 
LEIL a appris de sources 
fiables. Au siège social 
de la compagnie minière 
à Montréal, un porte- 
parole a déclaré que les 
administrateurs n'a­
vaient pas arrêté leur 
décision à ce sujet en 
ajoutant toutefois que 
l’hypothèse d'une fer­
meture de la mine pour 
l’an prochain devait être 
envisagée sérieusement 
à cause de l’ac­
cumulation des in­
ventaires due à la ré­
cession économique.

A Asbestos Hill, le 
chantier est fermé de­
puis le mois dernier. De 
la machinerie lourde 
dont des camions d’une 
capacité de chargement 
de 45 tonnes et un char­
geur, a été expédiée 
dans la région de Thet- 
ford-Mines pour être 
utilisée dans les trois mi­
nes d'amiante que la 
compagnie y exploite, 
accréditant ainsi les ru­
meurs de fermeture. 
L’usine de Nordenham

Selon les in­
formations du SOLEIL 
la mine d'Asbestos Hill a

m
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produit 85,000 tonnes de 
concentré de minerai en 
1981 alors que les ins­
tallations ont une ca­
pacité de production de 
250,000 tonnes. Le nom­
bre d’employés a été ré­
duit de 300 à 150. Parmi 
ceux-ci, il y avait quel­
ques Esquimaux. Les 
autres venaient en gran­
de partie des régions de 
Montréal et de Thetford.

Le concentré de mi­
nerai est exporté par 
voie fluviale en Al­
lemagne occidentale, à 
Nordenham, pour subir 
les phases finales de 
traitement dans une usi­
ne construite par la So­
ciété Asbestos en 1972 
au coût de $20 millions. 
La fibre est vendue sur 
le marché européen.

Cette année, l’usine 
allemande a ralenti 
considérablement ses 
activités. Des quarts de 
travail ont été éliminés. 
La production a diminué 
à deux jours par se­
maine. Les réserves de 
concentré sont élevées.

Autres mises à pied

La fermeture de la 
mine d’Asbestos Hill 
vient confirmer les dif­
ficultés que traverse ac­
tuellement l’industrie de 
l’amiante. Le plus tou­
ché parmi les cinq pro­
ducteurs du Québec est 
la Société Asbestos. Cet­
te dernière prévoit un
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autre arrêt de pro­
duction de trois se­
maines (du 14 décembre 
au 3 janvier) dans ses 
trois mines de la région 
de Thetford-Mines afin 
de réduire ses in­
ventaires. Chez ce pro­
ducteur, 800 mineurs 
auront été en chômage 
pendant 20 semaines au 
cours de 1981 tandis que 
les 700 autres auront 
perdu 15 semaines de 
travail. Depuis un an, 
300 autres employés at­
tendent d’étre rappelés 
au travail.

D'autres pro­
ducteurs sont éga­
lement affectés. A As­
bestos, dans les Cantons 
de l’Est, la "Johns-Man- 
ville Canada Inc.” a 
congédié 600 tra­
vailleurs depuis sep­
tembre 1980 et effectué 
six mises à pied d’une 
durée d’une semaine 
chacune en 1981 Ces ar­
rêts de travail ont tou­
ché 1,800 employés.

A Tring-Jonction, 
“Carey Canada Inc.” a 
coupé une centaine 
d’emplois et cessé toute

production pendant 
deux semaines au cours 
de l’année. 
Investissement 
de S85.000

La Société Asbestos 
avait investi $85 mil­
lions, soit $16 millions 
de plus que les pré­
visions, pour la mise en 
production de la mine 
d’Asbestos Hill en 1973. 
Ce montant inclut la 
construction de l’usine 
de traitement en Al­
lemagne.

Situées à 65 km (40 
milles) de Baie Dé­
ception, à 650 km (400 
milles) de Fort-Chimo, 
et à 1,700 km (1,100 mil­
les) de Montréal, les ins­
tallations comprennent 
un puits à ciel ouvert, 
un concasseur primaire, 
les équipements né­
cessaires pour le sé­
chage. le broyage ter­
tiaire. le foulage et l’em- 
paqqetage de l’amiante, 
des entrepôts épousant 
la forme d'un demi-cer­
cle reliés à des 
convoyeurs, et une piste 
d’atterrissage de 6.000 
pieds de longueur.

A 65 km (40 milles) 
de là, soit à Baie Dé­
ception. la compagnie a 
construit un port en eau 
profonde, une piste d’at­
terrissage de 5,000 pieds, 
et un vaste hangar de 
760 pieds de longueur, 
par 305 pieds de largeur, 
et 155 pieds de hauteur. 
La superficie do celui-ci 
pourrait loger cinq ter­
rains de football ou 13 
patinoires de hockey 
aux dimensions de la 
LNH.

D’Asbestos Hill à 
baie Déception, le mi­
nerai est transporté par 
camions.

A cause du climat, 
la mine n'est exploitée 
que pendant huit mois, 
de mars à novembre. La 
température moyenne 
en juillet est de 40 de­
grés F et de -18F au 
cours de janvier. Il y a 
de grosses tempêtes de 
neige jusqu'à la fin de 
juin.

Dans cette région 
de l’Arctique, la période 
de navigation s’étend de 
fin juillet à la mi-oc- 
tobre.

AVIS
TOUS LES COMMERCES DE DETAIL DE QUEBEC

Au moment où tous les agents économiques s'entendent pour 
admettre que l’avenir est au regroupement, il est bon que vous 
fassiez connaissance avec un regroupement qui s'étend 
rapidement auprès des entreprises québécoises

LE GROUPE PRIVILEGE DU CANADA constitue
une force économique nouvelle mise à la disposition des gens 
d'affaires soucieux de réussir.
Une rencontre aura lieu à cet effet, à l'Auberge des Gouverneurs, 
le mardi 1er décembre, à 19h30.
Places limitées.
Pour votre réservation, veuillez communiquer au siège social de 
la compagnie durant les heures d'affaires en téléphonant au 
numéro: *

(418) 871-3033
LE

t^OXXîPE

Le gisement d’As­
bestos Hill est situé dans 
la région sauvage au 
nord de la péninsule de 
l’Ungava. dans le Nou­
veau-Québec, à peine à 
300 milles au sud du cer­
cle de l’Arctique, à 1,700 
pieds au-dessus du ni­
veau de la mer C’est un 
plateau rocailleux, ac­
cidenté, conti­
nuellement balayé par 
les vents, où les arbres 
ne poussent pas.

Selon les réserves 
prouvées, la mine pour­
rait être exploitée jus­
qu'en 1988.

Testament... video
MONTREAL (AFP) — "Fai­

tes votre sortie en beauté en li­
sant votre testament devant une 
caméra vidéo”, propose en sub­
stance une nouvelle firme mon­
tréalaise, “Tel éternel”

Pour $L00 l’heure d'en 
registrement, cette entreprise 
propose à ses clients de dire un 
dernier adieu post mortem” à 
leurs parents e‘ même à tous 
leurs proches, amis ou ennemis 

Il ne s'agira, par force, que 
d'une retransmission “en différé”,

mats si on en croit la publicité de 
"Tel-étemel”. elle constituera un 
spectacle "immortel" et "en cou­
leurs".

Ce vidéo d’outre-tombe, ori­
gine tout naturellement de la mé­
tropole du cinéma, la Californie, 
permettra en tous cas de comp 
léter la mise en scène du départ 
de l’être aimé, devenue habituelle 
dans les "maisons funéraires" 
nord-américaines: l’exposition du 
défunt embaumé tenait plutôt, 
jusqu’à présent, du cinéma muet.

VILEGE

JANVIER
1982

CmvtA aux Aduilm
Puujtawwe d'uüégnaiwi 

au muché du biavail
EN TECHNIQUES DE SECRETARIAT

HORAIRE: du lundi au jeudi
DE 9h30 A.M. A 12h30 P.M.

• ENSEIGNEMENT EN GROUPES RESTREINTS
• SERVICE DE PLACEMENT
• PROGRAMME D’UN AN OU PLUS
• Date limite d'inscription: 8 décembre 

1981
• Aussi disponibles: cours réguliers et 

cours de traitement de textes.

Pour s’inscrire ou obtenir plus de rensei­
gnements, communiquer avec le

COLLEGE BART
751, Côte d’Abraham 
Québec G1R1A2
522-3906
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L’oeil incisif du caricaturiste
Il y a 25 ans aujourd’hui Raoul Hunter publiait sa 

première caricature dans LE SOLEIL. Année après 
année, il fut un témoin assidu de cette tranche de vie 
du peuple québécois, une époque qui compte sûrement 
parmi les périodes les plus actives et les plus troublées 
de notre histoire, déjà moins jeune. Le temps, tel une 
rivière sans fin. ne se préoccupe guère du passager, de 
l'éphémère. Il nous rappelle même, fort à propos, que 
les choses et les gens ne changent guère au pays de 
Québec, quoi qu'on en pense et quoi qu’on y fasse.

Les personnages de Hunter, qu’on voit rassemblés 
dans cette fresque qu’il nous offre en prime au­
jourd’hui, ne sont guère différents de ceux qu’il fré­
quente quotidiennement en I98l. La coiffure est dif­
férente certes, mais les mêmes inquiétudes, les mêmes 
astuces, les mêmes bourdes se répètent.

Le propre du caricaturiste est de séparer l'ac­
cessoire de l’essentiel. Hunter ne manque pas de talent 
pour ramener de force les acteurs à la réalité. C’est 
ainsi qu’il a collectionné, au fil des ans, une superbe 
collection d’amis et d’adversaires. Dortc, il n’a pas raté 
sa mission.

Marcel PÉPIN 
Directeur de l'éditorial
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Québec, Le Soleil, jeudi 26 novembre 1981

L’aide juridique (2)

Un système qui prête
Le Québec s’est doté d’un système d’aide juridique il y a 
maintenant une dizaine d’années. Dans le second article 
d'une série de quatre sur la question, Pierre Tourangeau, 
de la Presse canadienne. explique aujourd'hui que tout le 
monde s'entend pour dire que le système actuel donne 
lieu à des abus.

par Pierre Tourangeau
(PC) — Si certains criminalistes de la 

pratique privée abusent des mandats de 
l Aide juridique et gonflent leurs ho­
noraires en multipliant les procédures, 
c’est que le système de rémunération à 
l'acte "est peu payant” et mal adapté à 
l’exercice du droit criminel.

“Il y a beaucoup de raisons qui peu­
vent justifier de traîner un dossier mais je 
dis que telle que faite, la tarification 
enjoint quasiment un procureur à pren­
dre son temps pour être rémunéré à sa 
juste valeur,” dira Me Pierre Garon, pro 
fesseur de droit à l’Université Laval.

Quand au Bâtonnier du Québec, Me 
Jules Allard, il est bien prêt à admettre 
"que le système de tarification prête flanc 
à des abus”.

C'est pour cette raison, croit-il. "que 
le système devrait être plus payant" au 
premier stade des procédures.

Or c'est justement ce que prétend 
avoir fait le ministère de la Justice avec la 
nouvelle tarification en vigueur depuis le 
14 janvier 1981.

“On a essayé (...) de rétablir l'é­
quilibre au premier niveau en se disant 
que les avocats allaient peut-être arrêter 
de charger des préparations de procès qui 
n’ont jamais lieu,” explique le chef de 
cabinet du ministre Marc-André Bédard, 
M. Jean-Robert Nadeau.

“Mais, ajoute-t-il, maintenant ils ont 
modifié cette pratique en réclamant des 
frais de préparation d’enquêtes pré­
liminaires qu’ils justifient en amenant un 
témoin et en procédant ensuite par ad 
mission.”

On a donc vu à l’usage, admet M 
Nadeau, qu'on réussit encore à contour­
ner la règle et â abuser des procédures 
“dans le seul et unique but d’aller cher­
cher des honoraires."

"Ca va nous amener à apporter en­

core d'autres correctifs" lors de la pro 
chaîne négociation des tarifs, dit-il

Ce qui, pour Me Garon qui est aussi 
l'ex-président de l’Association des cri­
minalistes en défense de Québec, ne 
changera pas grandchose:

“Le système est mauvais et peu im­
porte que vous y mettiez plus d'argent, il 
demeurera mauvais."

Changer le système
Même s’il avoue que “la tarification à 

l’acte entraîne des changements dans les 
attitudes et les pratiques des avocats de la 
pratique privée” et que ceux-ci "ont dé­
veloppé le réflexe de poser en chai ne des 
actes rémunérés”, le chef de cabinet du 
ministre de la Justice maintient toutefois 
"qu’au criminel, tous les moyens légaux y 
incluant ceux de procédure font partie 
des moyens de défense utilisés par les 
procureurs”.

Ce qui fait, précise-t-il, qu’il est très 
difficile de prouver qu’il y a vraiment 
abus de procédures.

La solution qui s’impose alors, de 
l’avis de plusieurs, c’est le remplacement 
du système actuel de tarification à l’acte 
par un système de rémunération à forfait 
ou de "bloc" (block fee).

“Les abus peuvent peut-être être évi­
tés, estime le président de la Commission 
des Services juridiques, Me Yves La­
fontaine, en établissant une tarification 
‘de blocs'. En droit matrimonial, où ce 
système est employé, on ne voit pas ce 
genre d'abus et pourtant ça n’empêche 
pas les avocats de prendre des mandats.”

Le “tarif de blocs” implique que l'a­
vocat est rémunéré dépendamment de 
l'étape des procédures où le dossier est 
fermé

“Feu importe le nombre d’actes que 
tu as pu faire, ça importe peu. Que tu aies 
eu 40 ou 50 requêtes en cautionnement

ou pas du tout, ça ne changera rien" 
explique Me Lafontaine.

C’est aussi l’opinion de Me Pierre 
Garon pour qui le recours à une ta­
rification à forfaits éviterait l’assignation 
de témoins inutiles, des procédures et des 
manipulations cléricales dispendieuses.

Il ajoute qu'à son avis, —il serait 
appuyé en cela par l'ancien sous-ministre 
de la Justice François Tremblay, au 
jourd’hui juge en chef— la mise en place 
d’un système de forfaits ferait économiser 
entre $40 et $50 millions par année

Une hypothèse à envisager en cette 
période d’austérité économique où la cou­
pure budgétaire tient lieu de remède uni­
versel

L’idée a du bon mais il n'est pas 
prouvé, prétend le bâtonnier, quelle 
n’entraînerait pas un autre type d’excès.

“Avec ce genre de tarification ‘de 
blocs', il serait assez facile pour les avo­
cats de dire: 'bon de toute façon il est 
coupable’, et de ne pas chercher à re­
présenter leurs clients plus loin que la 
comparution parce que ce ne serait pas 
payant d’aller plus loin”, craint-il.

Le bâtonnier Allard s’interroge par 
ailleurs sur l’importance des abus de pro 
cédures que pratiqueraient certains avo­
cats.

“Comment se fait-il. se demande-t-il. 
qu'on ne se serve pas de la loi qui prévoit 
des pénalités ou qu'on ne dénonce pas au 
Barreau les individus fautifs?".

“Je sais, ajoute-t-il. que la Sûreté du 
Québec a interrogé des avocats. J’imagine 
que si ces enquêtes-là avaient porté 
fruits, on ne se serait pas gêné pour en 
parler publiquement”.

Même son de cloche de Me Richard 
Grenier, successeur de Me Pierre Garon à 
la présidence de l'Association des cri­
minalistes en défense de Québec.

“Il y aura toujours des gens qui 
feront des abus dans n'importe quel sys­
tème. Il y en a sûrement chez les avocats, 
dit-il. Maintenant si la Commission pré­
tend qu'il y en a. elle n’a qu’à les trainer 
devant le comité de discipline du Bar­
reau”.

“La position de la Commission ça a 
toujours été de déblatérer sur les avocats 
de la pratique privée", ajoute-t-il. amer

Demain: La véritable solution réside- 
t-elle dans l'abolition du bbre choix pour 
les clients de l'Aide juridique?

flanc aux abus

-v.’v-V
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Sans le Québec, une charte tronquée
Pour le constitutionnaliste Gérald-A. Beaudoin, il est 
important que le Québec puisse adhérer librement à la 
Charte des droits et libertés qui sera enchâssée dans la 
nouvelle Constitution canadienne. Sans l’adhésion du 
Québec, on ne pourra parler de la “Carta canadiana 
Voici aujourd'hui la deuxième tranche de l’article rédigé 
en exclusivité pour LE SOLEIL par Me Beaudoin, qui est 
professeur à la faculté de droit de l’université d’Ottawa. 
Me Beaudoin a également agi comme conseiller du 
gouvernement fédéral quand les provinces en ont appelé 
de la constitutionnalité de la démarche fédérale devant la 
Cour suprême relativement au rapatriement de la cons­
titution.

par Gérald-A. Beaudoin
La charte comprend les domaines 

suivants:
— libertés classiques fondamentales;
— droits démocratiques;
— libertés de circulation et d'é­

tablissement;
— les garanties juridiques:
— les droits à l'égalité;
— les droits linguistiques;
— la langue d'enseignement;
— les droits des autochtones.
Les droits démocratiques ne sus­

citent aucune difficulté. Ils seront en­
châssés sans clause dérogatoire. Leur va 
leur est juridique, constitutionnelle. Per 
sonne n’y pourra déroger. Déjà dans no­
tre constitution sont enchâssés certains 
droits fondamentaux démocratiques: I — 
le mandat des députés à Ottawa est de 
cinq ans au maximum sauf en cas de 
guerre, d’insurrection, ou d'invasion, où il 
peut excéder cinq ans si pas plus d'un 
tiers des députés ne s’y oppose: 2 — 
actuellement il ne doit pas s'écouler plus 
de 12 mois entre deux sessions.

Dorénavant le droit de vote et d’é­
ligibilité pour tout citoyen au fédéral et 
au provincial sera protégé dans la cons­
titution même. Ce droit de vote et d'é­
ligibilité actuellement n’est protégé que 
par des lois ou des chartes statutaires 
auxquelles on peut déroger

Les grandes libertés fondamentales 
comme la liberté de conscience, de pen­
sée. d’expression, la liberté de presse, la 
liberté de réunion et la liberté d'as­
sociation seront garanties, mais avec 
clause dérogatoire

Certaines de ces libertés sont déjà 
protégées implicitement, pour partie, se 
Ion la jurisprudence actuelle. Leur en 
chàssemcnt leur conférera une plus gran­
de protection.

La liberté de circulation et d'é­
tablissement n'est pas prévue ex­
pressément dans notre constitution ac­
tuelle, encore que la jurisprudence ait eu 
à se prononcer sur la question et à 
déclarer qu'elle existait. Plus d'un juriste 
affirme que la jurisprudence va aussi loin 
que la charte proposée. Cette liberté sera 
dorénavant consacrée. Ces droits de la

mobilité seront cependant assortis d’une 
clause “d'affirmative action" ou de “pro­
motion sociale”. Une province où le taux 
d’emploi est inférieur à la moyenne na­
tionale pourra édicter des lois destinées à 
améliorer la situation des défavorisés so­
cialement ou économiquement. Cette 
clause constitutionnelle de promotion so 
ciale est libellée en termes très vagues 
Les tribunaux apprécieront. Le libellé 
pourrait ici être modifié pour donner 
suite aux désirs du Québec. Parmi les 
points en litige il semble que ce soit le 
plus facile à résoudre.

Le concept d’“affirmative action" 
n'est pas nouveau. Il existe aux Etats- 
Unis. La Cour suprême en a reconnu Ij 
légitimité dans certains cas. Chez nous on 
le constitutionnalise pour les droits de la 
mobilité.

Il y a entre une clause "dérogatoire” 
et une clause de "promotion sociale" une 
différence essentielle. La première permet 
d'aller directement à l’encontre d’un texte 
(mais sans le changer) et de stipuler ce 
que l’on désire. La seconde permet de 
faire de la discrimination “à rebours”. Elle 
permet d'aller à l’encontre d'un principe 
pour aider un groupe jusque-là dé­
favorisé. L'Etat porte secours à un groupe 
même si en ce faisant il contredit un 
principe d'application générale. Ainsi les 
travailleurs ont la liberté de s'établir par­
tout; cependant les provinces pourront 
protéger par des mesures leurs tra 
vailleurs avant tout.

l-es garanties juridiques qui cons­
tituent une forte partie de la charte se­
ront enchâssées. Mais c’est ici que les 
prov inces en général oni imposé la clause 
"nonobstant". Elles veulent au besoin 
pouvoir déroger à ces droits.

Les droits à l'égalité des sexes, des 
races et des religions seront assurés. La 
discrimination fondée sur l'origine eth­
nique. la couleur, l'âge ou les déficiences 
mentales ou physiques est écartée. Mais 
ici encore la clause "nonobstant” s’ap­
plique.

t article 28 a fait problème, attendu 
que les femmes, avec raison, réclament une 
égalité non assortie d'une clause “non-

nobstant". Les premiers ministres viennent 
d'écarter la clause “nonobstant” pour 
l'article 28. C’est un problème important 
qui vient d'être réglé.

Pour le Québec, avec les nouveaux 
amendements apportés au code civil, ce 
(principe ne devrait pas causer de pro­
blèmes. Les époux sont égaux. Cette éga­
lité est d’atlleurs consacrée par la Charte 
des droits et libertés du Québec.

J’aurais cru nécessaire d’ajouter à 
l’article I de la charte les mots: “et dans le 
respect des génies propres du droit civil et 
de la Common Law". Comme la clause 
"nonobstant” s’applique à plusieurs sec­
teurs de la charte, il semble que ce ne soit 
plus nécessaire.

Langues officielles
L’enchâssement des langues of­

ficielles au niveau fédéral ne soulève 
aucune difficulté. Personne n’est ici en 
désaccord Aucune clause dérogatoire ne 
joue. L’extension de ce principe au Nou­
veau-Brunswick est un pas dans la bonne 
direction. D’autres provinces, à commen­
cer par l’Ontario, auraient grand intérêt à 
suivre cet exemple, quitte à l’assortir si 
nécessaire d’une clause de mise en vi­
gueur dans cinq ans. Autrement dit. l’On­
tario se lierait tout de suite en principe, 
mais la mise en oeuvre serait reportée à 
cinq ans. Ou encore, l’article 133 (ce qui 
est moms considérable que ce qui s’ap­
pliquera au Nouveau-Brunswi *k) serait.

comme c’est le cas au Québec depuis 
1867. étendu à l’Ontario. M William Da­
vis sur ce plan a un rendez-vous avec 
l’histoire. Le prendra-t-il?

L’enchâssement des droits an­
cestraux et des droits issus des traités des 
peuples autochtones faisait problème. Le 
premier ministre du Canada ne s’oppose 
pas à l’enchâssement de ces droits sans 
clause dérogatoire. Deux premiers mi­
nistres des provinces s’y objectaient. Un 
compromis vient de se faire Ces droits ne 
seront plus sujets à la clause dérogatoire 
Mais à la suggestion de M. Lougheed il 
s’agira des droits qui existent ac­
tuellement Le compromis est acceptable

Le fédéral garde sa compétence sur 
les Indiens prévue à l’article 91.24 de la 
constitution. Les droits étant enchâssés 
le Parlement ne pourra plus, en se basant 
sur l’article 91.24. écarter les garanties 
prévues aux traités. Selon la ju­
risprudence. les provinces sont obligées 
actuellement de respecter ces traités sans 
pouvoir y déroger. L’enchâssement prévu 
a pour objet d’élargir la portée des droits 
des Indiens. Comme premiers occupants 
du pays, les Indiens, c’est naturel, doivent 
voir leurs droits patrimoniaux intégrés à 
la constitution II reviendra à la Cour 
suprême, sur la foi du libellé de la ga­
rantie. de maintenir un équilibre ap­
proprié. La jurisprudence de (a Cour su­
prême. sur ce plan, actuellement, laisse 
présager une interprétation fort rai- 
sorinable.

Reste la question de l’enchâssement 
de la langue d’enseignement, sans clause 
de dérogation, il s’agit plus précisément 
de l'article 23 Neuf provinces anglaises 
l'ont accepté. Québec revendique ici la 
liberté absolue, la suprématie de l’As­
semblée nationale sur les tribunaux

Actuellement la langue d’en­
seignement n’est pas protégée par les 
tribunaux Le Conseil privé l’a clairement 
déclaré en 1917 dans l’arrêt MacKell. La 
protection linguistique est vraiment asy­
métrique dans notre constitution ac­
tuelle: l’article 133 s’applique au Québec 
et au niveau fédéral; l’article 23 de la loi 
du Manitoba ne s’applique qu’au Ma­
nitoba.

Sur le plan de l’éducation, les ga­
ranties actuellement prévues par la cons­
titution à l’article 93 concernent les droits 
confessionnels et non linguistiques

Pour résoudre le problème M Tru­
deau suggère la “clause Canada" et. pour 
les immigrants de langue anglaise, la 
clause "d opting in” ou de “libre adhé­
sion”. Le libellé actuel de la "clause Ca­
nada" ne rencontre pas l’adhésion totale. 
M Clark suggère pour sa part l’adhésion 
liore du Québec à la clause “Canada”

Il demeure important que le Québec 
se retrouve dans cette charte. C’est en ce 
sens qu'on pourra parler de la “Carta 
canadiana”. Il faut poursuivre les né­
gociations

(fin)
V t
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Les parlementaires s’imposeront-ils 
les sacrifices qu’ils demandent?

La répression de l’administration 
Beaulieu au collège de Limoilou

Monsieur Jacques Parizeau.
Ministre des Finances.
Hôtel du Gouvernement,
Québec.

Hans votre dernier rr.ini-bud 
get. v ous nous avez servi une aug­
mentation substantielle au niveau 
de la gazoline, soit 27 cents du 
gallon.

Demeurant dans une région où 
il y a peu de transport en commum 
cette augmentation représente une 
réelle diminution de notre pouvoir 
d'achat et vos spécialistes (il y en a 
quelques-uns sur les, tablettes) 
pourront sans doute nous dire le 
pourcentage exact de diminution

L’homme est 
un loup 
pour l’homme

Je viens juste d'écouter le bul­
letin de nouvelles de Radio-Ca- 
nada. Je viens juste par la même 
occasion de prendre vraiment 
consc ience de ce qui se passe dans 
le monde. Pour la première fois de 
ma vie, je pleure pour ce monde 
fou (pas le sens comique de téu) 
dans lequel on vit.

J'ai vu des films en histoire sur 
ce qui se passait avec les Juifs dans 
le-- camps nazis au début des an­
nées '40 Je me disais, c'est im­
possible que ça se soit passé ces 
choses atroces. J'ai vu un re­
portage dernièrement au sujet du 
Vietnam. Lin soldat pose son fusil 
sur la tempe d’un supposé espion et 
le tire .i bout portant Cet homme 
tomiie mou comme de la guenille. 
J'me disais “qu’esl-ce que c'est 
sa ’ "

1 autre jour, au téléjoumal, on 
voyait les corps de gens fusillés au 
Salvador qui étaient dévorés par 
des v autours. On aurait dit un film 
d’horreur, quelque chose d’irréel 
Pourtant il s’agissait bel et bien 
d'êtres humains qui avaient droit 
de vivre et droit de parole tomme 
tout le monde (pardon, même pas 
1.* moitié du monde).

Un soir, un jeune d’environ 12 
ans apparaît à l’écran, il a l’arrière 
de la tête amoché et la main gau­
che (le dessus) déformée par une 
longue cicatrice venant d’une pro­
fonde coupure. Cç sont les soldats 
de “l’Escadron de la mort" qui lui 
ont laissé ces souvenirs à part ceux 
de ses parents tués avant cet acte 
de bourreau(x)

Je ne sais vraiment pas ce qui­
te pourrais taire pour m impliquer
mais pour l’instant j’essaie d’écrire 
quelle fut ma réaction, alors Je sai«- 
bten qu’il y a plein de gens qui ont 
déjà écrit et parlé des injustices 
dans le monde, je ne changerai pas 

rand chose par ce texte, j’espère 
tout de même en aider certains à 
réfléchir sur ces choses. Je termine 
c omme suit
la vie est un long voyage 
l es gens font le bateau 
I ’amour est l’équipage 
Le coeur, un hublot’

IVaniel l.apierre 
St-Pierre-les- Becquets

Manque
d’habileté et 
de courage

Pour de>, intérêts politiques 
partisans, le gouvernement Lé 
\ i*sque est en train de causer au 
Québec des perte-- inestimables. 
Bien ->iir le Iront commun des huit 
provinces aura servi, au moment 
des élections, à redorer la fragile 
r rédibilité du K). Mais nous savons 
maintenant que pour maintenir , e 
front commun. M. Lévesque a sa 
trifiê en cachette la formule d'a 
mendement de Victoria pour elu­
de Vancouver C'est donc M Rent- 
Lévesque lui-même qui a cédé no 
tre droit rie veto qui reconnaissait 
•U Québec un statut particulier,

De plus, il est permis de croire 
que c’est une autre erreur do M 
Lévesque qui a conduit le Québec à 
l’isolement. A petne M 1 rudeau 
avait-il effleuré la possibilité de 
r,-gler le litige par référendum, que 
M Lévesque, sans obtenir l’accord 
des sept autres provinces, se disait 
prêt à accepter. Le chef du gou 
vemement québécois et président 
du PQ se voyait revenir au Québec 
en grand vainqueur Cette entente 
lui aurait permis d’une part de 
maintenir l’impression qu’il re­
cherche avec conviction le re­
nouveau du fédéralisme. D’autre 
part, elle lui aurait permis de frap­
per à bras raccourcis sur le fédéral 
encore pendant deux ans, aux frais 
des contribuables, préparant ainsi 
une éventuelle élection sur la sou 
verainetê c'est-à-dire I'm 
dépendance du Quétx'c.

Mais voilà que la situation est 
tout autre maintenant. L’accord 
des Dix existe et les raisons pour le 
Québec de s'y opposer n'ap 
paraissent plus tellement grandi-- 
(à moins que l’on veuille encore 
dramatiser pour des intérêts p<> 
litiques partions) Quoi qu’il en 
soit, parce qu’il faut que le Québec 
y trouve sa place, le Parti libéral du 
Québec soumet de nouvelles pro­
positions Hélas! la question dé­
chirante demeure toujours: M. Lé­
vesque. souverainiste. in­
dépendantiste, peut-il négocier et 
signer avec conviction l'en­
clenchement du renouveau du té 
déralisme?

Faute d'habileté il faut avoir 
au moins le courage do ses convie - 
tions

Laurent Duhots 
directeur du comité politique Pl.Q 

Arthahaska

Par les présentes, j'aimerais 
sous demander si cet effort col 
lectif que vous exigez de nous — 
vous du gouvernement — vous 
allez vous l'imposer Puisque vos 
dépenses de limousine sont payées 
à même les budgets des ministres, 
il est peu probable que cela vous 
affecte.

Par les présentes, j’aimerais 
bien savoir si vous prenez l’en­
gagement non seulement de di 
minuer le budget des autres (hô­
pitaux. cégeps, CLSC. etc...) mais 
également celui qui vous concerne 
directement, soit celui qui touche 
les dépenses des ministres, et tous 
ces bénéfices marginaux qui n’ap- 
paraissent pas dans les salaires 
subventions au “restaurant du Par 
lement" permettant à nos chers 
hommes publics et fonctionnaires, 
de manger tout en étant sub­
ventionnés Ça m'apparait du bien- 
être déguisé. Voyages d’études ici 
et là quand ce n'est pas l'extérieur 
du pays. Il n’y a pas une semaine 
où une délégation quelconque n’a 
pas à faire une démarche.

Monsieur le Ministre, quand 
on n’a pas d’argent pour répondre 
aux besoins premiers des gens, on 
ne se lance pas dans des cam­

pagnes de publicité. Vous pré­
tendez être à court d'argent, vous 
voulez que nous payions da­
vantage. Alors, êtes-vous d'accord 
pour renoncer à toute cette pu­
blicité “postréférendaire” et ‘ post- 
arrangements constitutionnels”? 

On veut une réponse ferme.
C'est la même chose pour la 

Fête nationale. Quand on a les 
moyens de faire une petite fête de 
famille, on ne se lance pas dans une 
fête au-dessus de ses moyens. C'est 
vrai, que dans ce cas. on n'aurait 
pas pu favoriser certains artistes 
très proches du parti. Monsieur le 
Ministre, vous engagez-vous à 
mettre de l'ordre dans ces dépenses 
exagérées et nettement “intéres­
sées”?

Vous prétendez que ces haus­
ses sont nécessaires et qu’il faut 
apprendre à vivre selon ses 
moyens II va falloir que vous don­
niez l’exemple J’ai hâte de voir ce 
que vous allez faire avec le système 
de pensions des députés. Je pro­
mets de vous suivre de proche, et 
de réagir publiquement. J'espêre 
sincèrement que beaucoup d’autres 
Québécois feront la même chose

Marcel C oulomhe, 
La Pocatière.

Il faut enrayer la 
vague de fermetures

Une nouvelle lotene d’une va­
gue effarante a fait son apparition 
dans toute notre Belle Province 
depuis un certain temps. Elle de 
vient le reflet soudain de tout ce 
qui se passe dans notre économie 
et qui plus est hors de portée de 
nos chers élus du peuple la masse 
populaire Cette dernière subit 
avec rage toutes les conséquences 
à court et à long terme de-- mesure-, 
stagnantes d'une autorité res­
ponsable Nous assistons à la “Lo­
to-Fermeture": une concession qui 
cette fois n’apporte que peu de 
gagnants.

Le monde des affaires en 
prend pour son rhume Les ins 
titutions de pères en fils tombent 
en flèche: récompenses de tant de 
labeurs qui donnent leur place a 
l’abandon des affaires, à la faillite 
Les concessionnaires d'autos, le-, 
magasins de meubles, les ma 
nutuctures. k*s contracteurs en ba

timents. les propriétaires de ré 
sidences. les locataires, tout le peu­
ple québécois, participent à la “Lo­
to-Fermeture” dans un brin de fo­
lie. folie exaltante qui nous mène à 
une déroute grandiose.

L'importance de cette lotene 
v îent du fait qu’elle s'acharne sans 
arrêt à l’ensemble de la majorité 
québécoise. Et le phénomène s’ac­
centue de plus en plus. Serons- 
nous les témoins vivants de ce 
“marasme” sans pour autant es­
sayer d'y décou vnr une porte de 
sortie digne de mention?

Cette Loto-Fermeture devient 
de plus en plus dispendieuse et il 
faudra sans aucun doute trouver 
des solutions adéquates pour l’en­
rayer le plus rapidement possible 
Voilà un beau sujet à traiter par 
nos élus du peuple sous la tutelle 
de nos gouvernements.

Jean-Louis Gaudreaul» 
< lermont. Charlevoix

L’exécutif de l’Association gé­
nérale des étudiant-e-s du collège 
de Limodou (AGECL) tient à re­
mercier le directeur général de l’é­
tablissement. M. Yvon Beaulieu, 
pour avoir prêté main-forte aux 
étudiant-e-s lors de l’occupation 
des locaux du ministère de l’E­
ducation du Québec (MEQ) situés 
à l'édifice G. En effet, à l’occasion 
de la journée de débrayage des 
étudiant-e-s. jeudi dernier (19 no­
vembre). le directeur Yvon Beau- 
lieu a lui-même fermé le collège, 
invitant par le fait même les étu- 
diant-e-s à se rendre en grand nom­
bre au MEQ

Malgré cette introduction 
quelque peu ironique, nous ne pou­
vons nous empêcher de constater 
la conduite aberrante et les in­
conséquences de la direction. Tout 
est mis en oeuvre par celle-ci pour 
contrer les actions des étudiant-e-s 
et semer la zizanie et le doute dans 
leurs rangs Dans cette optique, 
elle exerce une répression conti­
nuelle sur les étudiant-e-s cher­
chant ainsi à faire reculer et à 
désorganiser l'association étu­
diante. Plusieurs méthodes sont 
mises en branle pour concrétiser 
cette répression

Les dernières semaines re­
gorgent d’exemples significatifs. 
Ainsi, lors de l’assemblée générale 
des étudiant-e-s du 20 octobre, 
ceux-ci (celles-ci) s'étaient voté 
une journée d’étude avec GEL DE 
COURS pour le 3 novembre. L’ad- 
mimstration. trop soucieuse de res­
pecter les décisions étudiantes et 
de leur permettre de se consulter 
sur le PREC, décida de refuser ce 
gel de cours. Le directeur des ser­
vices pédagogiques Gabriel Légaré 
alla même jusqu’à inviter des étu- 
diant-e-s à ne pas part iciper à cette 
journée puisque leurs professeurs 
donneraient des cours. Résultat 
une centaine d’étudiant-e-s seu-

lement purent s’informer sur le 
Projet de réglementation des étu­
des collégiales (PREC).

• Autre exemple: nous pro­
jetions une assemblée générale 
dans la cafétéria, pour permettre 
de consulter le plus grand nombre 
d’étudiants possible au sujet du 
PREC et d’un éventuel vote de 
débrayage. Lorsqu’mformée, la di­
rection rejeta catégoriquement 
cette solution et proposa plutôt 
l’auditorium (700 places). Bien dé­
cidés à consulter le plus grand 
nombre, nous avons transformé 
sans leur consentement la ca­
fétéria en assemblée générale pour 
lundi 16 novembre. Résultat 1 000 
à LdOO étudiant-e-s ont assisté à 
cette assemblée et ont voté coup 
sur coup un boycottage de la ca­
fétéria, une prolongation du gel de 
cours jusqu’à la fin de l’assemblée, 
une occupation de l'administration 
pour une demi-journée et un dé­
brayage de 24 heures pour le jeudi. 
19 novembre.

Suite à cette assemblée gé­
nérale. des plus représentatives, 
l’administration n’a pas tardé à ri­
poster. Dés le lendemain, toujours 
respectueuse des décisions prises 
en assemblée, et ne voulant nul­
lement nuire aux étudiant-e-s, la 
direction menace ceux-ci (celles-ci) 
de prolonger la session de deux 
jours en janvier (la farce!) à cause 
<Je la journée d’étude et de PAGE 
de lundi et du débrayage de jeudi. 
Cette menace tient toujours, Mais 
voilà, c’esl la direction elle-même 
qui a fermé le collège jeudi' De 
toute façon, ces deux journées sont 
inadmissibles. Le collège doit ob 
server un quota minimal de 67 
jours en cas de tempête de neige, 
d'alerte à la bombe (sic'), etc. Ce 
quota est loin d'être dépassé

Ces frais démontrent d’emblée 
l’inconséquence de la direction du

collège. Nous ne pouvons accepter 
cette attitude vengeresse de l'ad­
ministration. Combien de fois son 
comportement d'enfant révolté a-t- 
il causé du tort aux étudiant-e-s? 
Ainsi, il y a cette réclamation pour 
l'occupation de novembre 1980 
qu elle s’obstinait, par vengeance, à 
voir inclure dans le contrat de ser­
vice, ce qui a rompu les né­
gociations. La direction contrôle le 
collège comme d autres contrôlent 
une base militaire. Pour elle, les 
étudiant-e-s (et en particulier l’e­
xécutif de l’AGECL) sont des at­
taquants qu'elle doit stopper par 
tous les moyens mis à sa dis­
position Ici/ la relation entre le 
général Beaulieu, le capitaine Lé­
garé et le colonel Lamoureux (di­
recteur des serv ices financiers) s'é­
tablit clairement. Mais contrai - 
rement à l’armée réelle, ce serait 
plutôt le colonel qui aurait le der­
nier mot sur la stratégie à em­
ployer.

Pour que leur plan réussisse, 
ils peuvent aller très loin: tant dé­
brancher les babillards élec­
troniques que de faire des attaques 
personnelles à l’exécutif ou à d’au­
tres étudiant-e-s très împliqué-e-s.

Nous espérons que la direction 
se décidera un jour à considérer les 
étudiant-e-s comme des adultes 
responsables et sur le même pied 
d’égalité, “d’égal à égal” comme le 
dit si bien notre gouvernement. 
Qu'elle cesse de nous traiter avec 
un paternalisme excessif et dépassé 
et qu’elle accepte de respecter nos 
décisions démocratiques, comme 
elle respecte celles des professeurs, 
des employé-e-s de soutien et des 
professionnel(les)s. Alors et alors 
seulement, nous pourrons parler de 
réciprocité et d’harmonie au cegep 
de Limoilou.

L’exécutif de l'AGECL 
par André Caron. sec. aux comités, 

services et ateliers

Les étudiants s’opposent 
aux cours de math., 
d’économie et d’histoire

V nV /y ^
Monsieur Camille Laurin.
Ministère de l’Education

Ayant pris connaissance de 
votre intention de couper le budget 
des services dans nos cégeps, ayant 
pris connaissance, par-dessus tout, 
îles cours obligatoires que vous 
voulez imposer dans les cégeps, je 
me «lois, en tant qu'étudiante, de 
dire mon opinion sur le PREC.

l e PREC. en lui-même, n .« 
rien de trop excitant pour les étu 
«liants Pourtant, vous nous fini 
posez, sans oser demander notre 
avis. F.n plus d'une perte de ser 
vices vraiment essentiels à lé- 
panouissement de l’étudiant, vous 
osez introduire 3 cours obli 
g a foires économie du Québec, his­
toire du Québec et mathématiques.

qui. pour moi comme pour d'au 
très, n’ont pas grand intérêt

Cela entraînerait, ir­
révocablement, une baisse de notes 
générale. Nous aupons beaucoup 
moins de temps pour étudier les 
cours que nous avons choisis. Peut 
être est-ce cela que vous cherchez; 
faire échouer le plus grand nombre 
d'étudiants? Et que pensez-vous du 
respect de la liberté qu'a l’étudiant 
de choisir?

Pour faire plaisir à une ma­
turité. monsieur l^urin. oubliez le 
PREC. Jetez-le à la poubelle ci 
vi-uillez prendre en considération 
nos arguments.

Madeleine Mo mu ri.
Etudiante 

Rue lau/on 
Québec
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Peu importe le gouvernement québécois qui passe les lois pour protéger le français, les anglophones 
trouvent toujours le moyen d’avoir recours à une espece de chantage a un bilinguisme qui n’existe pas au 
Canada. Cette caricature, publiée par le Free Press de Winnipeg en 1976. est suffisamment éloquente

Le français: quand le scandale vient de France
Alors que le Québec mène non 

s.ms difficultés et à grands frais un 
combat vital pour l'avenir de la 
langue française, la France, avec 
laquelle nous sommes pourtant so 
hilaires, poursuit quant à elle une 
politique de la langue française 
mitigé»* et ambiguë qui n’est pus 
sans nous désespérer Elle vient 
encore une fois rie nous en donner 
un autre exemple. Récemment la 
Direction des relations extérieure 
du centre national d’études des 
télécommunications (CNET) des 
PTT diffusait, à un nombre semble 
t-il assez important de de-, 
tmataires. le programme d’une 
conférence internationale qui doit 
se tenir en France en 1982. Ce 
document, diffusé par un or­
ganisme public français et destiné 
essentiellement à des fonc­
tionnaires ou des personnalités 
françaises, avait la curieuse ca­
ractéristique d’être rédigé uni­
quement en anglais

Le député Pierre Bas. qui a 
donné son nom ) la loi du 31 
décembre 1975 relative à l’emploi 
de la langue française en France, 
fut saisi de la question et la soumit 
sous forme écrite à l’Assemblée 
nationale française. Il lui fut ré­
pondu le 27 juillet 1981 par le 
responsable «les PTT. M. Louis Me- 
xandeau La réponse, publiée au 
Journal officiel du 7 septembre 
1981. jette un meilleur éclairage sur 
les intentions des nouvelles auto­
rités socialistes en matière de dé 
fense et de promotion du français 
dans lis, colloques et congrès tenus 
sur le sol français. Elle nous parait 
suffisamment pertinente pour être 
rapportée intégralement.

“te Centre national d’études 
des télécommunications (CNET) a 
le souci permanent de la diffusion 
des travaux et résultats des équipes 
de recherche française tie son do 
marne au sein des milieux scien­
tifiques internationaux, l-es con­

gres, colloques et symposiums scien 
tifiques et techniques sont un 
moyen privilégié de cette action. A 
cette occasion, la défense et la 
promotion de la langue française 
sont au premier rang des préoc 
cupations de la direction du CNET

Pour mener à bien cette action 
le CNET conduit deux politiques 
parallèles: 1 — participation à l’or 
ganisation de colloques in 
ternationaux. dans k*squels <k*s ins­
tances françaises ont une res­
ponsabilité même partielle

" A cet effet, les ingénieurs du 
CNET qui font partie des comités 
scientifiques de nombreuses ma 
mfestations veillent à ce que le 
maximum île rommunication.s 
émanant d’auteurs français soient 
acceptées. Chaque fois que l’or 
ganisation de ce type de réunion 
est sous leur responsabilité totale 
ou partielle, l’usage de la langue 
française comme langue de travail 
est imposé, ce qui conduit parfois 
le CNET à supporter une partie des 
frais de traduction simultanée ou 
une partie des frais afférents à 
l’édition française des actes:

"2. — participation scientifique 
à des colloques étrangers. Cette 
deuxième action conduit, dans cer­
tains cas. pour accroître le rayon­
nement des équipes françaises, à 
faire venir sur le territoire français 
des colloques étrangers d’im­
portance mondiale dans les do 
marnes où les équipes françaises 
sont particulièrement actives.

“C’est le cas du congrès de 
1982 “International Conference on 
Acoustic, Speech and Signal Pro­
cessing" dont le sujet est très lié à 
la science du traitement du signal 
pour les télécommunications, sutet 
sur lequel le CNET. l’Ecole na­
tionale supérieure des té­
lécommunications et certains la 
boratoires industriels français ont 

• des équipes de niveau mondial II 
t'sl organisé par la société savante

américaine “Institute of Electrical 
Engineers” (IF.E) et il s’est tou- 
lours tenu sur le territoire amé­
ricain. C’est un succès pour la 
F rance d’avoir obtenu qu’il se tien­
ne à Paris en 1982. S’agissant d’un 
congrès américain, la langue de 
travail est l’anglais. C’est la raison 
pour laquelle les appels aux 
communications ont été exprimés 
en langue anglaise par l’IEE. Le 
service des relat ions extérieures du 
CNET a assuré une partie de la 
diffusion pour apporter son 
concours au succès de cette ma­
nifestation. succès qui conditionne 
le retour en France d° ma­
nifestations comparables.”

Le moins que l’on puisse es­
pérer «’est que. contrairement au 
voeu exprimé par le titulaire des 
PTT. la France n’autorise plus de 
manifestations semblables à l’a­

venir. surtout lorsqu’il s’agit d’y 
associer des organismes et des ci­
toyens français. Ce comportement 
contribue à diminuer le prestige de 
la langue française, et, partant, ter­
nit l’image de la France au Québec 
et dans le monde. A-t-on idée de la 
réaction que l’on provoquerait, si. a 
l’inverse, une convocation rédigée 
exclusivement en langue française 
était envoyée, par un organisme 
public américain interposé, à des 
fonctionnaires américains pour les 
convier à participer à un colloque 
scientifique français se déroulant 
aux Etats-Unis. Nul doute que les 
Américains se sentiraient vexés et 
que l’on assisterait à un mou­
vement de désapprobation général. 
Cela parait du reste impensable. 
Mais qu’une telle pratique puisse se 
produire en France, on en est ren 
du à trouver cela normal

Certaines prises de position, 
certains événements, nous avaient 
pourtant laissés sur l’impression 
que le nouveau régime français 
adopterait une attitude plus éner­
gique en faveur de notre langue, et 
réagirait plus vigoureusement 
contre son affaiblissement. Si Ton 
se fie aux explications fournies par 
le ministre Mexandeau cette at­
titude serait plutôt mitigée, à peine 
plus ferme que celle du régime 
précédent. Le Québec semble donc 
condamné à faire encore cavalier 
seul dans sa croisade. Il est tout de 
même regrettable de constater le 
manque de résolution voire, par­
fois, la démission de nos amis fran­
çais devant une responsabilité qui 
leur incombe au même titre qu’à 
nous.

Denis Turcotte 
université Laval

Un peu de respect pour le français
Quand les anglophones se 

mettent à traduire... les résultats 
sont parfois surprenants. Notez 
que l’effort est appréciable mais 
malheureusement vain.

Voici un exemple
"Cher client:
Nous vous remercions d’avoir 

placez votre commande avec So 
vereign. Nous sommes heureux 
que vous avez pris cette occasion 
pour essayer un de nos produits.

Votre marchandise a été exa­
miné lors du reçu de notre four­
nisseur. Toutefois veuillez prendre 
quelques minutes pour examiner le 
service au complet en cas de dom­
mage qui aurait pû se produire 
durant le cours du transport

Nous voulons êtres certain que 
vous êtes complètement satisfait 
de votre achat. Si par hasard vous 
trouvez aucun problème — ébré 
chures. craquelures et dèfets, il 
n est pas nécessaire d’emballer so-

tre marchandise et de retourner les 
pièces endommagées comme ins 
crie dans votre livret du service à la 
clientèle. Il suffit de nous écrire et 
de nous indiquer quelles pièces 
sont défectueuses et la raison pour 
le retour de la marchandise Nous 
serons heureux de remplacer au­
cune pièce endommagée lors du 
transport

Nous vous remercions de votre 
achat et de votre intérêt avec So­
vereign."

Que faire? Retourner ou ne pas 
retourner la marchandise’ Au 
coeur du dilemme, je me suis 
contentée de retourner la feuille 
côté anglais afin de tout tirer au 
clair..

Quant aux “défets" dont il est 
question, je pourrais difficilement 
en trouver dans le service de vais­
selle qui m’était livré. Cont­
rairement à ce que j’ai d’abord 
pensé, le mot existe en français.

mais le dictionnaire en dit: ’’Feuille 
superflue et dépareillée d'un ou­
vrage imprimé."

Vous constaterez aisément 
toutes les autres fautes qui émuil- 
lent le texte...

Avis aux traducteurs qui se 
cherchent un emploi, cette compa­
gnie a un urgent besoin de vos
services!...

Eve Renaud 
Québec

à nos lecteurs
IE SOIE II puty«e avec ptais» tes lettres de 
ses lecteurs les opinons devront être ao- 
Payees du nom et de : adresse de leurs au­
teurs de -nerTe aue du •xz»tem de tetepnnne 
IE SOLDI «<e reserve te drot d Miter et d» 
raooouror tes lettres pibttees le Snte* 390 
rue Samt-Va1*!' est. Quebec GtK 7J6
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AMIANTE, LOTBINIERE, BEAUCE, RIVE-SUD, COTE-DU-SUD, BAS-ST-LAURENT, 

CASPESIE, ILES DE LA MADELEINE, COTE-NORD, CHARLEVOIX, PORTNEUF

Le Mérite forestier proclame ses gagnants
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LES FOYERS
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Les Foyers Don-Bar Inc.

Atelier et salle de montre
4288, rue St*Félix, Cap-Rouge - 

653-2406
H auras d'affalram: du lundi au marcradl, 
da 9h à 17h; Jaudl al vandradl, da 9h à 

21 h; aamadl. da 10h À 16h30

Au
temps des 

Fêtes
...ce complet de laine et mohair, 
admirablement taillé, conviendra à 
merveille pour vos activités du temps des 
Fêtes. Toujours impeccable, ce tissu italien 
garde sa souplesse même après un usage 
continu. Choisissez parmi une gamme 
étonnante de couleurs.
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BIJOUTIER-XJOAILLIER
Centre commercial Parc Falaise 

2461, chemin Saint-Louis, Siilery 
Téléphone: ( il8) 655-U 15

Créations exclusives 
or et pierres précieuses 

Des valeurs qui ont de l’avenir

jL*\J /C) sur toute la marchandise en magasin

RÉALISATION • RESTAURATION • RÉPARATION
Membre de la Corporation des Bijoutiers du Québec

Venez rencontrer nos 
spécialistes a notre 

salle de montre

"Chaleurisez" 
votre intérieur1

(Eligible à la subvention du PCR?)L1

par Paul-Hanrt DROUIN
SAINTE-MARIE — Pour une 

deuxième année consécutive. M. Jo­
seph-Benoit Daigle. de Disraéli, a mé­
rité la première place du concours du 
Mérite forestier 1981 pour la région de 
Québec 03, et cela par son travail 
constant dans le but de drainer ses 
terrains pour accéder à ses 600 hec­
tares de boisé naturel.

Cependant, en vertu d’un arrêté 
conseil à l’effet qu’un concurrent ne 
peut obtenir un prix égal ou moindre à 
ce qu’il a déjà obtenu, le trophée de la 
première place de ce concours et un 
prix de $1.500 s’y rattachant ont été 
remis, hier soir, à M Marcel Beaudoin, 
de Saint-Agapit de Lotbinière. qui 
s’est classé deuxième au concours 
pour l’aménagement forestier effectué 
dans son boisé naturel de 78 hectares.

Pour sa part. M. Sauveur Per­
reault, de Saint-Edouard de Framp-

ton. dans la circonscription de Beau- 
ce-Nord. s’est classé troisième au 
concours, mais comme il a déjà ob­
tenu le deuxième prix en 1980. M. 
Perreault n’est plus éligible à l’ob­
tention de ce prix.

Ce fut M Paul-Eugène Cyr, de 
Saint-Elzéar de Beauce. qui se vit 
remettre un pnx de $1,000 et le tro­
phée rattaché à ce prix, pour ses bons 
travaux d’aménagement réalisés dans 
son érablière et sur sa terre à bois.

Quant à M. Roland Paquet, de 
Dosquet. dans la circonscription de 
Lotbinière. il se vit remettre un tro­
phée et un prix de $500 pour ses 
travaux de voirie forestière et de drai­
nage.

L’annonce des gagnants du 
concours du Mérite forestier 1981 
pour la région 03 a été faite, hier soir, 
par M Yvon Fortin, administrateur 
régional au ministère québécois de

l’Energie et des Ressources, lors d’un 
souper organisé en l’honneur des ga­
gnants à la Seigneune de Sainte-Ma 
ne de Beauce.

Selon M. Fortin, "ce concours du 
Mérite forestier a été créé par le 
ministère de l’Energie et des Res­
sources dans le but d’encourager les 
petits propriétaires forestiers à bien 
aménager leurs boisés”.

De plus, ce concours permet à 
trois lauréats dans chacune des neuf 
régions administratives du MER de se 
partager $27.000 en prix en plus d’a­
voir droit de concourir pour une mé­
daille d’or, une médaille d’argent ou 
une médaille de bronze attribuée au 
niveau provincial

Tout en évaluant l’ensemble de la 
propriété des concurrents, fit re­
marquer M. Yvon Fortin, “les juges 
du concours accordent une attention 
particulière à un aspect de l’a­

ménagement forestier désigné pour 
chaque concours”.

Cette année, “l’amélioration du 
drainage dans le boisé privé” cons­
tituait l’aspect privilégié. Ainsi, les 
juges ont surveillé, entre autres, la 
localisation et la dimension des ca­
naux de drainage, l’espacement entre 
les fossés et l’abaissement de la nappe 
phréatique.

Cette année, le jury était formé 
de MM Paul-Emile Fortin et Denis 
Ouellet, tous deux ingénieurs fo­
restiers rattachés au bureau régional 
du MER à Québec.

Pour déterminer ces trois ga­
gnants, MM. Joseph-Benoit Daigle. 
Marcel Beaudoin et Sauveur Per 
reault. les juges ont dû visiter 27 
propriétés appartenant à autant de 
propriétaires qui s’étaient inscrits au 
concours.

Parc de la 
avenir fait

Gaspésie: son 
des mécontents

du Loisir, de la Chasse et de la Pêche, 
M. Lucien Lessard, concernant le 
parc.

Selon M Lessard, le parc aura 
une vocation de conservation. Le pré­
sident du regroupement qui compte 
dans ses rank’s citoyens et élus mu­
nicipaux de Cap-Chat, Sainte-Anne- 
des-Monts et Saint-Joachim-de-Tou- 
relles. a poursuivi:

“La décision n’est pas conforme à 
la réalité économique et territoriale. Il 
faut donner au parc une saveur gas- 
pésienne. Le modèle proposé est d’en 
faire une copie à l’américaine. De plus, 
la vocation administrative signifie peu 
de retombées pour une région pauvre 
économiquement.

"Quand le ministre parle d’une 
multitude d’activités pour 1982, il 
omet de dire que nous les avons tou­
tes depuis sept ou huit ans. Il n’a rien 
apporté de neuf. C’est de l’aberration 
administrative.”

Le regroupement réclame tou­
jours un parc à vocation mixte: dans 
cette optique, les monts Albert et 
Jacques-Cartier, de même qu’une par­
tie du secteur du ruisseau Galène, 
constitueraient le parc de conser­

vation, le mont Logan revêtirait le 
caractère de réserve faunique; le reste 
du parc serait â vocation récréative. 
Ces deux dernières catégories per 
mettent l’implantation d’in- 

/frastructures touristiques plus lu 
cratives en termes de retombées éco­
nomiques notamment”, a expliqué M 
Pelletier.

Le regroupement n’a pas renoncé 
au projet de parc à vocation mixte. 
"Nous croyons que le seul moyen de 
faire bouger les gouvernements, c’est 
de faire des “foires" et de frôler l’il­
légalité, si l’on se fie à ce qui s’est 
passé dans la vallée de la Matapédia et 
à Restigouche. Nous ne bloquerons 
aucune manifestation qui pourrait 
s’organiser.

"Quant à nous, nous ne savons 
encore ce que nous ferons, mais c’est 
certain qu’il se passera quelque chose. 
Le ministre semble avoir ouvert la 
porte sur la tenue d’autres audiences 
pour le mont Olivine et le mont Lo­
gan. Nous ne manquerons cer 
tainement aucune occasion pour faire 
entendre à nouveau notre point de 
vue. mais...
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par Michel CORSE!
du bureau du Soleil 

MAT ANE — “Nous nous sentons 
trompés par le gouvernement. Plu­
sieurs intervenants aux audiences pu­
bliques de 1978 voulaient que le parc 
de la Gaspésie soit un parc de conser­
vation et de récréation. Le résultat

prouve que les consultations po­
pulaires, c’est de la frime."

Rejoint hier à Sainte-Anne-des- 
Monts, M. Roger Pelletier, président 
du Regroupement économique Shick- 
Shocks a émis ces commentaires vi­
siblement désenchanté au lendemain 
de la décision du ministre québécois

par Michel TRUCHON

Un homme d’affaires 
de Rimouski vient d’être 
condamné à deux ans et 
demi d’emprisonnement 
pour une faillite frau­
duleuse. Cette condam­
nation est la peine la 
plus importante jamais 
imposée au pays pour ce 
type d’offense cri­
minelle.

C’est le juge Claude 
Pinard, de la cour des 
sessions de la paix à Ri- 
mouski. qui a prononcé 
la sentence contre M. 
Réjean Denis, âgé de 42 
ans.

La faillite remonte au 
3 novembre 1977 et le 
bilan avait été déposé 
entre les mains du syn­
dic John P Buzetti. de 
Québec. Les causes de la 
faillite étaient les en­
dossements faits par Ré­
jean Denis dans un 
commerce d’hôtellerie 
situé à Baie-Comeau. 
l’Auberge du Roc Inc., 
laquelle avait elle aussi 
fait faillite le 12 octobre 
1976.

Longue enquête

A la suite d’une re­
quête de la part du su­
rintendant des faillites, 
en date du 28 juin 1978, 
la Gendarmerie royale 
du Canada, section des 
délits commerciaux à 
Québec, entreprit une 
enquête ayant pour but 
de retracer une somme 
de $80.000 que Réjean 
Denis avait eue sous son 
contrôle quelques se­
maines avant sa faillite.

L’enquête a nécessité 
la participation de plu­
sieurs policiers qui y ont 
travaillé pendant deux 
ans et demi. Des pour­
suites criminelles, en 
vertu de la loi sur la 
faillite, ont été déposées 
au palais de justice de 
Rimouski en novembre 
1980

A l’issue d’un procès 
qui s’est terminé le 21 
septembre, le juge Clau­
de Pinard trouvait Ré­
jean Denis coupable 
dans trots chefs d’ac­
cusation: d’avoir omis 
de remettre et de révéler 
au syndic certains biens; 
d’avoir caché ou trans­
porté frauduleusement 
certaines valeurs de ra­
chat de polices d’as­
surance, et d’avoir omis 
de révéler au syndic 
deux ventes d’im­
meubles qui auraient été 
faites dans les 12 mois 
précédant sa faillite

Le Soir il, Jocoues Oescbene»

M. Marcel Beaudoin, de Saint-Agapit de Lotbinière. gagnant du trophée et 
d'un prix de S1.500 au concours du Mérité forestier 1981 pour la région de 
Québec 03.

constances particulières 
des crimes reprochés.

Le juge rappelle que 
les actifs cachés vont 
chercher dans les 
$400.000 et que si l’on 
examine le bilan du fail­
li, il y avait $13,200 d’ac­
tifs et un passif de 
$316.571. “La conclusion 
très nette qu’on tire de 
ceci, c’est que tout 
compte fait, ça n’était 
pas un cas où il y aurait 
du y avoir faillite."

M. Pinard souligne 
également qu’il doit te­
nir compte du degré de 
préméditation et des cir­
constances du crime. 
"Ce qui me frappe, c’est 
l’entreprise sys­
tématique du prévenu 
qui remonte à cinq an­
nées et plus. C’est, je 
crois, un très haut degré 
de préméditation...”

“Pour cacher ces 
biens, on s’est servi mal­
heureusement de sa

femme et de ses enfants, 
ainsi que d’un frère 
adoptif. Le prévenu n’é­
tait pas "obligé” d’en 
faire des complices, mê­
me involontaires...", dit 
le juge.

Il souligne aussi qu’il 
doit tenir compte de l’in­
cidence de pareils cri­
mes au moment où dans 
la société le “crime à col 
blanc” a acquis des pro­
portions endémiques 
malgré tous les efforts 
qui sont faits. Selon lui. 
il est bien évident que 
l’accusé ne doit pas 
payer pour tous les au­
tres. mais il n’est pas 
non plus dans la po­
sition d’un failli "nor­
mal”.

Le juge Pinard précise 
qu’il n’a pas trouvé tra 
ce de sentences pour des 
crimes semblables car la 
plupart de ces genres 
d’infractions sont pour­

suivies sous l’empire des 
articles du code pénal 
concernant la fraude et 
la fausse représentation.

Il souligne que s’il est 
vrai qu’on doive faire 
bénéficier quelqu’un de 
la miséricorde, encore 
faut-il que dans l’o­
pinion de celui qui im­
pose la sentence, que 
cette miséricorde soit 
méritée.

"Il va sans dire qu’il 
n’y aura pas de sentence 
discontinue dans le pré­
sent cas. Je ne crois pas 
que la protection du pu­
blic et l’exemplarité se­
raient démontrées par 
tel genre de sentence..."

Deux ans et demi sur 
chaque chef d’ac­
cusation, à purger 
concurremment.

Selon la GRC. Réjean 
Denis aurait renoncé à 
ses droits d’appel.

Dans le premier chef, 
on fait état de ventes de 
propriétés et d’im­
meubles annulées par 
des contre-lettres, d’ar­
gent obtenu par prête- 
nom et déposé au nom 
d’un de ses enfants, et 
d’intérêts dans une au­
tre compagnie.

Le deuxième chef 
concernait la cachette 
ou le transport frau­
duleux en faveur d'un 
prête-nom des valeurs 
de rachat de quelque 
$20.000 de six polices 
d’assurance dont il s'est 
départi durant la pé­
riode des 12 mois pré­
cédant sa faillite dans le 
but de cacher des biens 
à ses créanciers.

Le troisième chef, en­
fin. reprochait à Denis 
d’avoir illégalement 
omis de révéler au syn­

dic la vente d’immeubles 
lui ayant rapporté ou 
laissé la somme de 
$271.000

$400.000 cachés

Dans ses commen­
taires présentenciels. le 
juge Claude Pinard sou­
ligne que la ré­
habilitation n’est pas un 
critère déterminant 
dans l’imposition de la 
sentence "parce que 
l'accusé est encore en 
possession du fruit de 
ses crimes, ce qui m’ap- 
parait un élément qui lui 
est défavorable au ni- 
zeau de la réhabilitation 
actuelle".

Selon le juge, un cri­
me de ce genre compor­
te en lui-même sa gra­
vité et les sentences doi­
vent être décernées 
compte tenu des cir-
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Dans la région de Québec

Fusion de deux caisses d’établissement
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LA CAISSE DÊTABUSSiMÊNT BfcUUt

prochain, prévoit le directeur général
de la Fédération des caisses d’é­
tablissement du Québec, M. André 
Lamothe.

Quelque 50 membres de chacune 
des deux caisses ont participé aux 
assemblées spéciales qui avaient été 
convoquées pour décider du projet de 
fusion, d'abord vendredi soir dernier, à 
Saint-Romuald, puis lundi soir, au siè­
ge social de la Caisse d’établissement 
de Québec, au 2406 des Quatre-Bour- 
geois. Le projet a été entériné una­
nimement.

Les motifs ayant orienté cette 
fusion s’appuient en effet sur la re­
cherche d’une plus grande efficacité, 
un accroissement des services aux 
membres et une diminution des coûts 
d'administration.

“Une consolidation qui permettra 
de développer de façon plus accélérée 
le potentiel énorme de la région dans 
les prochaines années”, a commenté 
hier le directeur général de la fé­
dération.

La caisse de Québec, dont l'ap­
pellation sera gardée, met prê 
sentement sur pied un service d’in 
formatique; dans les prochaines se­
maines, il sera ajouté à celui-ci les 
données provenant de la Caisse d’é­
tablissement Belle-Rive.

par Gilles PEPIN

SAINT ROMUALD — La Caisse 
d’établissement de la région de Qué­
bec, après la fusion qui vient d'être 
décidée avec la Caisse d’établissement 
Belle-Rive, regroupera des effectifs de

3,000 membres et aura un actif de $5 
millions.

Le regroupement se fera of­
ficiellement avec la publication dans 
la Gazette officielle de Québec, soit 
probablement à la fin de décembre

Le Soleil, Gilles Pepin
Désormais regroupée avec la Caisse d’établissement de Québec, la Caisse 
d'établissement Belle-Rive va disparaître. Le siège social situé sur le rue 
principale à Saint-Romuald sera bientôt abandonné.

Ancienne-Lorette: le maire 
accuse le candidat Côté
de chercher à le discréditer

par Monique GIGUERE
A dix jours du scrutin pour rem­

placer le conseiller démissionnaire 
Jean-Claude Boivin, à l’Ancienne-Lo- 
rette, le maire Marcel Pageau in­
tervient dans la lutte qui oppose Jean 
Koch Côté à Hervé Saint Pierre en 
accusant l’aspirant conseiller Côté de 
chercher à le discréditer auprès de la 
population de sa ville.

Dans une lettre adressée à M. 
Côté, en date d’hier, le maire Pageau 
se livre à une véritable guerre de 
chiffres en réfutant l'une après l'autre 
les cinq affirmations faites par le can­
didat Côté au sujet du budget, la veille 
du dépôt de son bulletin de pré­
sentation.

Le maire de l'Ancienne-Lorette 
réfute le montant qu’aurait fait éco­
nomiser à la ville le blocage de quatre 
règlements d'emprunt par le Comité 
des payeurs de taxes, le pourcentage 
d’augmentation de la taxe municipale 
au cours des trois dernières années, le 
montant de la dette per capita à l’An 
cienne-Lorette et le pourcentage que 
représente le service de la dette par 
rapport à l'ensemble du budget.

Contrairement aux prévisions de 
M. Côté, M. Pageau soutient éga­
lement que l’affectation des surplus 
budgétaires au budget de fonc­
tionnement aurait pour effet, non de 
faire diminuer les taxes, mais de les 
faire augmenter en 1983.

Bref, le maire Pageau accuse le 
candidat Côté de semer la panique 
chez les contribuables en disant des 
"demi-vérités" qui “ne résisteront pas 
à l’épreuve du temps”.

Finalement, M. Pageau demande 
au président du Comité des payeurs 
de taxes. Emile Loranger, qui appuie 
la candidature de Jean-Roch Côté, 
d'expliquer pourquoi les objectifs de 
son comité sont devenus une “source 
de discorde” parmi les membres

Comme M Pageau n’a pu être 
joint par téléphone, hier, il a été 
impossible de lui faire préciser quels 
étaient ces objectifs qui semblent se­
mer la bisbille au sein du comité des 
payeurs de taxes.

Un seul point de service sera 
gardé, celui de la rue des Quatre- 
Bourgeois, qui n’est éloigné de seu­
lement deux milles du bureau sur la 
rive sud. Le conseil d'administration 
prendra une décision en décembre 
quant à l'avenir de l’édifice situé au

237 de la rue Principale, à Samt- 
Romuald.

La nouvelle Caisse d'é­
tablissement de Québec poursuivra 
l’objectif de favoriser l’épargne sous 
toutes ses formes et de mettre ces 
capitaux au service de la région. Son

territoire s’étendra désormais de Port- 
neuf à Charlevoix, sur la rive nord, et 
il englobera les comtés de Lotbmière, 
Lévis et la nartie nord de Bellechasse 

C’est la seule des 12 caisses d’é­
tablissement à oeuvrer principalement 
en territoire urbain dans la province.

Sainte-Brigitte de Laval

Augmentation de taxe 
de 10 à 13 pour 100

par Gérald OUELLET
En 1982, les contribuables de la 

municipalité de Sainte-Brigitte-de-La-

Château-Richer

par Gérald OUELLET
Les contribuables de la ville de 

Château-Richer auront à subir une 
hausse du taux de la taxe foncière en 
1982, mais cette hausse se situera en- 
dessous de l’indice du coût de la vie. 
Sans préciser s’il y aura une aug­
mentation du budget en 1982. le maire 
Noël Verreault laisse entendre, dans 
son exposé sur la situation financière, 
que dans l'ensemble, il lui est permis 
d’espérer un budget exigeant peu d'ef­
fort fiscal de la part des contribuables.

En effet, en 1981. la ville de Châ­
teau-Richer a procédé à d'importants 
travaux d’infrastructure sur son ter­
ritoire et ce, en coopération avec le 
ministère des Transports. Il s’agit ici 
des réseaux d’aqueduc, d’égout et de 
voirie.

Sur les orientations de 1982, le 
maire dit qu’il est trop tôt pour faire 
des affirmations sur ce que sera le 
budget (1982) mais on en connaît 
quelques composantes, comme celle 
de devoir absorber une somme sup­
plémentaire au service de la dette, 
laquelle somme proviendrait d’une 
émission d’obligations pour couvrir la 
totalité des dépenses inhérentes aux 
travaux d’aqueduc et d’égouts.

Le budget de la municipalité s’é-

val doivent envisager une hausse de 
10 à 13 pour 100 du taux de la taxe 
foncière. Le budget global de la mu-

levait à $1.065,723 en 1981. Lors de la 
présentation de ce budget, le conseil 
avait accumulé un excédent de re­
venus de $245,355 à la fin de 1980. Par 
contre, en ce qui a trait aux dépenses 
en immobilisation, les dépenses af­
fectées pour la construction du poste 
d’incendie et de la prise d’eau ont été 
exécutées et reportées au budget de 
1981.

Enfin, le maire Verreault précise 
que dans un mois, il déposera un 
programme triennal de dépenses ca­
pitales, pour les années 1982, 1983, 
1984. Le principal élément nouveau de 
ce programme sera le prolongement 
de l’égout collecteur sanitaire aux em­
branchements des parcs de maisons 
mobiles qui sont situés aux numéros 
8,350 et 8.320 du boulevard Sainte- 
Anne.

M Verreault pense que le conseil 
municipal doit analyser toutes les ave­
nues à sa disposition et choisir ra­
tionnellement la solution la plus réa 
liste. La priorité du conseil en 1982, 
sera donc de réaliser une étude éco­
nomique de façon à procéder à une 
expansion qui conviendra aux besoins 
et aux moyens des contribuables de 
Château-Richer.

nicipalité s’élève à $651,000 en 1961, 
alors que le taux de la taxe foncière 
est présentement de $1.25 du $100 
d’évaluation et le rôle d’évaluation à 
$27.5 millions. C’est ce qui ressort du 
rapport de la situation financière mu­
nicipale présenté par le maire Jean- 
Claude Simoneau, au cours de la der­
nière assemblée de son conseil.

Le maire Simoneau prévoit solder 
l’année 1981 avec un déficit de l'ordre 
de $30,000, dû à l’excédent de coût 
pour la construction du chalet des 
sports et à l'amélioration du terrain de 
jeux, à l'expérience pilote en matière 
de loisirs organisés, et à l’entretien de 
la machinerie et à la hausse du coût 
sur l’éclairage des rues. D’ailleurs le 
conseil est à faire terminer la trans­
formation de l’hôtel de ville et l’a­
grandissement du garage municipal

Dans ses orientations pour 1982, 
le maire Simoneau et les membres du 
conseil comptent rembourser une par­
tie du déficit de l’année précédente, 
maintenir le niveau actuel du service 
dispensé à la population, étudier le 
procédé actuel de taxation afin de 
partager un peu plus équitablement la 
part de chaque contribuable et établir 
de nouvelles politiques, afin de mettre 
à meilleur profit les deniers des con­
tribuables.

De plus, le maire Simoneau va 
essayer par tous les moyens à sa 
disposition de sauvegarder le trans­
port en commun qui menace encore 
une fois de disparaître. Il souhaite en 
1982 favoriser la construction de lo­
gements à prix modique, il compte 
faire la réparation des bassins de l’u­
sine d’épuration et le terrassement 
autour de celle-ci ainsi que le ter­
rassement autour de l’hôtel de ville. 
Ceci résume les objectifs du conseil 
municipal de Sainte-Brigitte-de-Laval 
pour le prochain exercice financier 
1982

L’augmentation des 
taxes sera inférieure 
au coût de la vie

2135, TERRASSE CADIEUX, 
COURVILLE. QUE.
G1C 1Z2

une f0

sr-augusrin

M

IMPORTANT
L’hôpital St-Augustin remercie tous ceux et celles qui ont 
participé au téléradiothon pour les malades chroniques, les 
21 et 22 novembre, diffusé sur les ondes de C|f^ et du 
câble 9, en téléphonant pour faire connaître le montant de 
leur don.
Si ce n’est déjà fait, vous recevrez dans les prochains jours 
une enveloppe affranchie, ainsi qu’un feuillet indiquant le 
montant du don pour lequel vous avez souscrit à cette 
occasion.
Tous les dons faits par téléphone, lors du téléradiothon, 
doivent être faits à l’ordre du Centre hospitalier St- 
Augustin, pour qu’ils fassent partie des sommes recueillies 
pour le téléradiothon.
Alors, assurez-vous que votre chèque est bien fait à l’ordre 
du Centre hospitalier St-Augustin et veuillez nous le faire 
parvenir dans les meilleurs délais en vous servant de 
l’enveloppe affranchie et déjà adressée à 2135, Terrasse- 
Cadieux, Courville (Beauport) G1C 1Z2.
Au nom des malades chroniques,

MILLE ET UNE FOIS MERCI!

Michel Louvain
Président du téléradiothon
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Concessionnaire et 
spécialiste en construction 

des maisons

iceroy

Oes maisons qui 
vous fascineront tant 
par leur beauté, leur 
solidité, tout en étant 
les plus énergétiques 
au Canada.

Le soin que 
nous mettrons a 
construire votre 
maison fera sa 

qualité.

-Québec, Le Soleil, jeudi 26 novembre 1981.
Sillery, Ste-Foy, Val- Bélair, Charlesbourg, Loretteville, 

Beauport, Lac - St-Charles, St-Augustin, Vanler, Cap-Rouge UK 1 m
Service de garde à Sainte-Foy

Commission scolaire 
accusée de “dictature”

per Vincent CUCHE
Des parents sont déçus de la po­

litique adoptée par la Commission 
scolaire Sainte-Foy, face aux services 
de garde en milieu scolaire.

Une trentaine de ceux-ci, usagers 
des services de garde, ont assisté, 
cette semaine, à la réunion des 
commissaires, pour dénoncer l’at­
titude très rigide et même dictatoriale 
que semble avoir adoptée la commis­
sion scolaire dans ce dossier.

Les parents reprochent prin­
cipalement à l’organisme public de 
chercher à uniformiser à outrance ces 
services à la grandeur du territoire et 
de tendre à écarter les parents de 
toute prise de décision, même si les 
coûts des services sont défrayés, près 
que en entier, par les parents.

Pour sa part, la commission sco­
laire se défend de ces accusations en 
précisant qu’elle ne fait qu’assumer 
les tâches confiées par la loi 77 et 
qu’elle vise à donner à toute sa clien­
tèle un service identique et équitable, 
tout en ne contrôlant que le strict 
nécessaire pour laisser aux parents la 
liberté de se donner les services comp­
lémentaires.

La politique

Malgré l’opposition des parents, 
le conseil des commissaires a adopté 
sa politique avec des modifications 
mineures suite aux recommandations 
faites, au mois d’octobre, par un sous- 
comité du comité de parents de la 
commission scolaire.

Le sous-comité qui a étudié la 
politique de la commission scolaire 
était composé de parents en pro­
venance de chacune des garderies qui 
étaient en fonctionnement à la 
Commission scolaire Sainte-Foy.

Le sous-comité était d’accord que 
la commission scolaire instaure une 
véritable politique de services de gar­
de en milieu scolaire, mais osait es­
pérer qu’une telle politique per­
mettrait de répondre le plus adé­
quatement possible aux besoins réels 
des parents usagers touj en favorisant 
l’implication et la participation de ces 
derniers à la définition de leurs be­
soins et à la mise en oeuvre des 
moyens nécessaires à y répondre.

Mais le sous-comité a vite dé­
chanté à l’analyse de la politique de la 
commission scolaire: "Mis à part le 
fait qu’elle ne tient pas compte du 
vécu des garderies existant dans les

écoles de Sainte-Foy sous la politique 
antérieure et qu’elle conduit à une 
baisse de la qualité du service compte 
tenu du prix chargé aux usagers, il y a 
deux grands aspects de la nouvelle 
politique qu’il convient de remettre en 
cause pour y substituer une approche 
à la fois plus équitable, plus res­
pectueuse des expériences vécues jus­
qu’à maintenant mais surtout plus 
adéquate pour répondre aux besoins 
réels du milieu" écrit le sous-comité 
des parents.

Selon le sous-comité, la politique 
de la commission scolaire lui per­
mettra de sventionner à même les 
argents fournis par les parents, où les 
garderies sont plus rentables, des gar­
deries qui n’ont pas encore atteint le 
seuil de rentabilité, ou encore de faire 
des profits sans en faire bénéficier les 
usagers.

La deuxième critique fon­
damentale sur l’ensemble de la po 
litique porte sur le fait qu’on réduit les 
parents à un strict rôle consultatif 
dans ce qui est essentiel, mais on fait 
reposer entièrement sur eux le soin de 
donner les services manquants, quitte 
à ce qu’ils se cotisent une deuxième 
fois et mettent sur pied un double 
système d’administration et de fac

turation pour y arriver.
Les parents sont également en 

désaccord sur plusieurs autres points 
de la politique de la commission sco 
laire, puisque le sous-comité fait 15 
autres recommandations dans son 
rapport

Les parents ne pensent pas faire 
des demandes exagérées puisque, se­
lon eux. la Commission des écoles 
catholiques de Montréal a déjà établi 
une politique de services de garde qui 
reconnaît, entre autres, le respect des 
différences entre les milieux et la prise 
en charge du service par les usagers ç
La commission scolaire

Pour la Commission scolaire 
Sainte-Foy, la loi provinciale sur les 
services de garde lui a imposé de 
nouvelles responsabilités et elle ne 
peut les déléguer à des groupes coo­
pératifs.

L’organisme public reconnaît ce­
pendant un rôle important aux pa­
rents usagers des services puisqu’ils 
ont la possibilité de se donner les 
services qu’ils veulent

Enfin, la commission scolaire re­
connaît que sa politique n’est peut- 
être pas parfaite, mats qu’elle est per 
fectible
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Charlesbourg

Ile d’Orléans

La bibliothèque centrale de prêt continue de se développer, mais plus 
lentement qu’autrefois...

Bibliothèque centrale

La progression 
des services 
ira au ralenti

par Marc LESTAGE
L a progression des 

services de la Bi­
bliothèque centrale de 
prêt dans la région de 
Québec sera ralentie au 
cours de 1982, à la suite 
de coupures bud­
gétaires

C’est ainsi que seu­
lement 13,000 nouveaux 
clients potentiels seront 
desservis durant cette 
période, compa­
rativement aux 22.000 
prévus originalement 
dans le programme de 
développement de la bi­
bliothèque. explique le 
directeur M. Réal Mes­
sier, dans une récente 
communication.

Rappelons que la Bi­
bliothèque centrale de 
prêt dessert ac­
tuellement près de 
80,000 personnes dans 
plus de 60 municipalités 
de la région 03. grâce à 
•un réseau de bi­
bliothèques municipales 
affiliées.

Dans la région la plus 
immédiate de Québec, 
les bibliothèques mu­
nicipales de Stoneham- 
Tewkesbury, de Lac-De- 
lage. Lac-Beauport. Lac- 
Saint-Charles, Sainte- 
Pétronille et Saint-Lau 
rent, ile d’Orléans, sont 
des bibliothèques des­
servies par le service de 
prêt de volumes.

Par ailleurs, les bi­
bliothèques municipales 
de Saint-Pierre, de Sain­
te-Famille, de Beaupré 
et de Saint-Ferréol-Les- 
Neiges ont déjà signé 
une entente avec la Bi­
bliothèque centrale de 
prêt, mais elles ne re­
çoivent pas encore le 
service. En raison des 
roupures annoncées, on 
pense que dans certains

RESTAURANT

cas il faudra peut-être 
retarder de trois à qua­
tre ans le service que 
l’on se proposait d’offrir 
dès les prochains mois.

Au cours des derniers 
quatre mois, la BCP- 
Québec a rejoint 25 pour 
100 de l’ensemble du ter­
ritoire à desservir.

Les responsables de la 
bibliothèque centrale 
ont convié récemment 
les maires, les re­
présentants municipaux 
et les responsables de 
bibliothèques affiliées à 
son réseau pour discuter 
du financement et du 
développement de la 
BCP et de ses services 
dans ce nouveau 
contexte.

Selon M Réal Mes­
sier. ces rencontres doi­
vent permettre aux in­
téressés de s’interroger 
sur la place que l’on

L’avenir du transport en 
commun demeure incertain

veut donner à la bi­
bliothèque parmi les ser­
vices à là collectivité.

Dans le secteur Qué­
bec-Métro, la rencontre 
aura lieu lundi soir pro­
chain, le 30 novembre, à 
20 h, à la salle de la 
mairie de la municipalité 
de Lac-Beauport. No­
tons que présentement 
les municipaliéts des­
servies par la BCP 
paient une contribution 
annuelle de 60 cents par 
habitant en échange 
d’un service de prêt de 
volumes.

Lors de la rencontre 
de lundi soir prochain, 
on précisera également 
les détails d’un nouveau 
service. Il s’agit de la 
diffusion des pu­
blications du gou­
vernement du Québec 
dont la BCP de la région 
devient le dépositaire 
sélectif.

par Gérald OUELLET
Le service de transport en 

commun reliant l’île d’Orléans à la 
ville de Québec pourrait bien être 
discontinué définitivement, si l’on s’en 
tient au refus des représentants (mai­
res) du conseil de comté Mont­
morency Il (île d’Orléans) de sub­
ventionner la firme Autocar Rive-Sud 
Ltée qui détient le permis de trans­
port. Ce refus est conditionné au ré­
sultat d’une étude qui sera faite au 
printemps prochain.

C’est ce qui ressort d’une décision 
prise, hier soir, à Sainte-Famille, au 
cours d’une assemblée du conseil de 
comté Montmorency IL à laquelle les 
représentants de la firme Autocar Ri­
ve-Sud Ltée assistaient pour sou­
mettre leur requête.

Cette firme a récemment de­
mandé à la Commission des trans­
ports du Québec de discontinuer son 
service pour le 10 décembre prochain 
Après cette date, il n’y aura plus qu’un 
transport le lundi matin de File à la 
ville de Québec et un autre le vendredi 
pour le trajet inverse.

Présentement, la firme Autocar

Evadé repris
Une chasse à l’homme pour un excès de vitesse 

a permis à des patrouilleurs de la police de Sainte- 
Foy de reprendre Pierre Trudel. 20 ans, de Québec, 
qui s’était évadé de la prison d’Orsainville. le 24 
octobre dernier, en même temps que deux autres 
détenus.

Trudel est retombé dans les filets de la police 
hier, vers 11 h. à l’issue d’une poursuite qui s’est 
terminée à l’intersection des boulevards Duplessis 
et Hamel, à Sainte-Foy

Trudel purgeait une sentence de 23 mois de 
prison pour effractions, vols et recel

Rive-Sud Ltée effectue chaque jour 
deux voyages d’autobus entre l’ile 
d’Orléans et la ville de Québec. Pen­
dant la saison estivale, elle transporte 
quotidiennement quelque 60 per­
sonnes et présentement, environ 10. 
D’ailleurs, comme il fallait s’y at­
tendre. les représentants du conseil de 
comté avaient déjà refusé une sub­
vention similaire faite par un citoyen 
de l’île qui effectuait le transport, 
avant l’arrivée de la firme Autocar 
Rive-Sud Ltée

Comme l’indiquait plus tôt cette 
semaine au SOLEIL M. Michel La­
montagne. de la firme Autocar Rive- 
Sud Ltée, il ne sera plus possible à 
cette firme de continuer le service qui 
lui fait perdre quelque $2,500 par mois.

Depuis le début des opérations, elle 
aurait englouti plus de $70,000 dans 
son service de transport

Enfin, il semble que le transport 
en commun n’intéresse qu’une très 
petite quantité de citoyens de file 
D’ailleurs, le parcours pour rejoindre 
les six municipalités ne facilite par 
l’établissement d’un horaire flexible 
pour satisfaire un groupe de citoyens 
plus nombreux

Ordures menageres
Le conseil de comté Mont­

morency II a de plus accepté hier soir 
un contrat de trois ans avec une firme 
de transport de l’ile pour la cueillette 
des ordures ménagères dans les six 
municipalités. En effet, celles-ci de­

vront débourser pour la première an­
née la somme de $160.000, pour la 
deuxième année $183,000 et pour la 
troisième $209.000 D’ailleurs, ce cont­
rat aura des répercussions dès l’a­
doption des prévisions budgétaires 
pour 1982 sur le compte de taxes des 
contribuables de nie.
Nouvelle structure

Le conseil de comté Mont­
morency Il deviendra officiellement le 
13 janvier prochain la municipalité 
régionale de comté de File d’Orléans. 
Les maires ont eu hier droit à un 
cours donné par des représentants du 
ministère des Affaires municipales sur 
les nouvelles procédures pour le bon 
fonctionnement de cette nouvelle mu­
nicipalité régionale de comté (MRC).

Projetez-vous 
de vous construire 
l’an prochain?

Si vous commandez l’un de 
nos 52 modèles de 
maisons en “kit” cette 
année, nous pouvons 
vous offrir ceci:

iceroy

LA COMBINAISON DES FÊTES 
DE RODIER

Audacieuse dans sa coupe et ses découpes 
frôleuse dans son fin jersey fluide, la combinai­
son pour les femmes qui ont envie de montrer 

un joli décolleté drape et de longues 
jambes fuselees Habillée d’une 

veste kimono aux épaulés re­
troussées Une interprétation 

Rodier en marine ou 
rouge dans la tradition 

des soirs de fête. 
De 6 à 12.

• Aucune augmentation de prix du 1er novembre 1981 au 30 
juin 1982 • Jusqu’au 30 juin 1982 pour faire livrer votre unité 
de maison • L’ensemble pour la conservation de l’énergie 
PHASE II offert en BONI pour le prix de la PHASE ' • Un cré­
dit d’isolation des murs et plafonds vous sera accordé • Un 
acompte de 15% doit être versé avec la commande

LES CONSTRUCTIONS NERON.FRERES
ENR.

15. de Vincennes.
St-Etienne de Lauzon, Cté de Lévis G0S 2L0
Bureau ouvert de 18h a 21 h du lundi au vendredi 
de 10h a 16h le samedi

TEL.: (418) 831-7707 831-4104
Pour renseignements et catalogues 
communique/ avec nous

ADRESSE

Maisons
de campagne

(Catalogues 3 $ch.)

□
 Maisons D Maisons

/4a ,/.IU de banlieue
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Miracle Mar

Sélection de 
vêtements de 
nuit pour dames
Une foule de vêtements de nuit dans 
des tricots de nylon, des tissus bros­
sés d acétate/nylon et des tricots de 
polyester et coton Tailles P.M.G. et 
quelques modèles en tailles fortes.

Sélection 
de lingerie 
pour dames
Une gamme d’articles de lingerie 
dans un assortiment de modèles et de 
tissus Couleurs populaires Tailles 
PMG et quelques tailles fortes.

Pantalons, jupes, 
jeans pour jeunes 
dames et juniors
Notre sélection comprend des tissus 
de demm. de velours côtelé, des car­
reaux et des flanelles. Tailles 5-15. 
10-18 (Quelques tailles 38-44)

Blouses pour 
juniors, jeunes dames 
et tailles fortes.
Des carreaux, des rayures, des impri­
més et des tons unis! Tissus variés 
dans des coupes ordinaires ou de fan­
taisie 5-13. 10-18. 38-44

Tricots-mode 
pour jeunes dames 
et juniors
Grande sélection de tricots-mode tels 
que pulls, robes, cardigans, pulls 
blousant et t-shirts. Tailles P M G. 
pour dames et juniors. (Quelques car­
digans et pulls dans les tailles 40-44).

Vestes, manteaux 
en mélange de 
laine pour dames
Nous avons aussi des vestes d’hiver 
en polyester/ coton ou en velours 
côtele doublé. Modèles et couleurs les 
plus recents. Tailles 7-15. 10-18,
18'/? à 24%.

19

Hl

m

.

ours cT 
Noël

Robes et ensembles 
2 pièces pour jeunes 
dames et tailles fortes
Venez choisir parmi une grande sélec­
tion de tissus et couleurs en vogue. 
Modèles les plus populaires. Tailles 
10-18. 18% à 24%.

Robes, ensembles 
2 pièces 
pour juniors
Choisissez parmi un vaste assorti­
ment de tissus et de couleurs. Modè­
les les plus recents Tailles 5-15

Coordonnés 
pour juniors et 
jeunes dames
Choisissez parmi une sélection de 
vestes, corsages, pantalons, jupes et 
combinaisons en flanelle, velours 
côtelé, tissus quadrilles Tailles 5-15, 
10-18

Tenues 
sport 
pour filles
Choix de tenues sport a la mode. 
Tailles 7-14

Ord. 4.99 a 25.99 
Solde $2 a 19.99

Tenues d’hiver 
pour filles 
et garçons
Bon assortiment de manteaux, vestes 
et costumes de neige Tailles 2-6x,

Ord. 22.99 à 74.99 
Solde S13 à S56

Costumes 
de neige 
pour bébés
Variété de chauds costumes de neige 
à bons prix

Ord. 31.99 a 39.99 
Solde S22 à S24

Toutes les bottes 
habillées et de

99type “western 
pour dames

Notre sélection comprend une foule de modèles 
stylisés en cuir ainsi que des bottes tout-aller en polyuréthane.

4350, 1re Av„ 
Charlesbourg. Québec

Place Lebourgneuf 
5500, bout, des Gradins

(coin boul do la Capitale et bout. Laurentien)
Charlesbourg-Ouest

Place Ste-Foy, 2440. boul. Laurier 
Ste-Foy. Québec

OUVERT • LUNDI A MERCREDI 9h A 18h • JEUDI ET VENDREDI, 9h A 21h • SAMEDI 9h A 17h

^4436^36845975733091
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faits divers.
Loignon subira 
son procès le 8

per Lucien LATUUPPE

C’est le 8 décembre 
que doit débuter le pro 
cès, devant un juge seul, 
de Paulin Loignon, âgé 
de 27 ans, de Saint-Phi- 
libert de Beauce-Sud 
L’accusé a été jugé apte 
à subir son procès après 
un examen psy­
chiatrique de 30 jours 
ordonné par le juge 
Jean Drouin au palais de 
lustice de Saint-Joseph 
de Beauce.

Loignon est accusé de 
tentative de meurtre sur 
la personne de M. Gil­
bert Thibodeau, âgé de 
59 ans. de Saint-Geor- 
ges-Ouest. Le délit s’est 
produit le 28 septembre 
dernier, vers 23h45.

M. Thibodeau venait 
de rentrer chez lui lors 
que quelqu’un a frappé 
à la porte. Il a ouvert la 
porte intérieure pour 
être touché par un pro­

jectile de calibre 25 qui 
avait été tiré à travers la 
porte extérieure.

Touché à l’abdomen. 
M. Thibodeau fut trans­
porté à l’hôpital. Peu 
après, la police de Saint- 
Georges recevait un ap­
pel téléphonique s'en- 
quérant de l’état du 
blessé. Le policier a pu 
retenir son interlocuteur 
jusqu'à ce que des po­
liciers de la SQ aillent le 
cueillir dans une boite 
de téléphone publique 
dans un hôtel local

40 mois de detention

LE SOLEIL a appris 
que Jacques Lemieux, 
âgé de 26 ans, de Qué­
bec, avait été condamné 
à 40 mois de pénitencier 
au palais de justice de 
Saint-Joseph de Beauce.

Connu des milieux 
policiers. Lemieux était

CLINIQUE MÉDICALE
-GARDE

6780. Ire AVENUE SUITE 220. CHARIESBOURG
Ouvert 7 jours du lundi au vendredi de 9600 à 2lh00.

Samedi et dimanche de 9h00 à 14h00 
Medecine générale Oto-rhino-laryngologiste
et spécialisée Orthopédiste
Gynécologue ,. ____r-, . , ChtrurqienDermatologue 1
Cardiologue Pédiatre
Ophtalmologue Néphrologue
• Avec ou sans rendez-vous t8 médecins a votre service
• Medeone familiale crwurgie mineure et speoalisee 
e ufei autobus grand stationnement

TéL: (418) 622-1 121

SPECIALISTE en ROTIN
ETAGERES

EN
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Prix a
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MARCEAU
ENR

11C. rue St-Paul Oue»; S9J-03!? 
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traversière 

de tes

ii

i’H

reves...

MODELE ELITE 302
• A plateau» terme
• Plaquer argern
• Juste sur tout le régit Ire
• Un instrument superbe OOur 

letudiant seneu»
• f- abeq lee au» Etats-Uni
• Etui inc lu:

Une 
valeur 
sûre

S
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MODELE UNTON 3F
• a pia'eau» ouverts
• Plaquer argent
• Tonalité "oha et protection so­

nore facile
• Un instrument pou- les 

performances
• Fabriquée au» Etats-Unis
• Etui mclu

$

• Offre en vigueur jusqu’au 5 dec 1981
• Quantité limitée
• MISE DE COTE acceptée pour les Fêtes

^AMIUt ÆfRGCRON f/lfouSIOUI ENR.

864. rue Saint-Joseph est Québec
(418)524-0210

accusé du vol qualifié de 
$500 dans une maison 
de Saint-Edouard de 
Frampton le 8 mai. vers 
lh30 de la nuit.

T rots individus mas­
qués s’étaient introduits 
par effraction chez 
Paul-Henri Fortin, âgé 
de 53 ans, qui demeure 
avec sa mère âgée de 84 
ans. Les deux plaignants 
avaient été bousculés, 
mais non blessés par les 
intrus.

Les deux autres par 
ticipants à ce vol ont 
bénéficié d’un sursis de 
sentence de la part du 
juge Charles Cliche, 
avec une probation de 
trois ans.

Jacqueline
l’église.

l’épouse du pompier Leblanc, et sa fille Manon, suivaient le cercueil à la sortie de

Le 5e pompier 
mort au travail 
inhumé hier

MONTREAL (CP) -Quelque 1,500 pompiers de 
tous les coins du Québec et du Canada se sont 
réunis, hier, pour honorer l’un des leurs mort en
service.

Le tableau funèbre était familier à plusieurs 
d’entre eux: le capitaine Gaston Leblanc, vétéran de 
49 ans qui comptait 25 ans de service, était le 
cinquième pompier à mourir au travail, cette année.

Père de cinq enfants, Leblanc a été tué ins­
tantanément, samedi soir, écrasé par la façade du 
restaurant "The Steak-O-Rama Steak House” situé 
rue Bleury, dans le centre-ville. Le mur avant de 
l’édifice est tombé sur lui à la suite d'une explosion 
provoquée par les flammes.

Sous un ciel nuageux.dans des vents froids, des 
milliers de pompiers et de dignitaires, incluant le 
maire Jean Drapeau et le chef de police Henri-Paul 
Vignola, ont passé lentement devant deux camions 
d'incendie couverts de fleurs pendant que des cen­
taines de passants regardaient en silence.

Après la cérémonie, le pompier Jacques Morin a 
rappelé que le jour même de la tragédie il avait parlé 
avec Leblanc qui avait évoqué la fragilité de la vie. 
A cause de ce fait, Leblanc disait qu'il voulait aimer 
davantage sa famille.

A 1'eiterieur du mail Centre vils cèle est 
près de lauioroute Dnferm

■Hi

LE PERE NOEL 
À LA GALERIE 

ENCHANTÉE
CLINIQUE SUR LES SPORTS D’HIVER

26,27,28 novembre
(jeudi et vendredi, de 18 à 21 h 

et samedi de (Oà 16h)

y
Les galeries de la capitale
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Maisons de chambres: un seul homme implique

per Mlehel 
TRUCHON

L'enquête entrepnse 
depuis quelques se­
maines par la police de 
Québec concernant de 
présumés abus aux dé­

pens de clients de mai­
sons de chambres du 
quartier Saint-Roch ne 
vise qu'une cible pour 
l'instant et il est donc 
difficile de parler de "ré­
seau".

Deux frères 
écopent de 2 
ans de prison 
pour un vol

par Lucien LATUUPPE
Les frères Côté, Denis, âgé de 23 ans, et Roger, 

âgé de 22 ans, domiciliés à Trois-Pistoles, ont écopé 
d’un séjour en prison, hier, au palais de justice de 
Rivière-du-Loup. Tous deux avaient reconnu leur 
culpabilité à une accusation de vol avec violence.

Le juge Gilles Carie a imposé deux ans moins 
un jour à Denis et 23 mois à Roger. Le troisième 
participant à ce même vol avait été condamné à 44 
mois, il y a quelque temps.

Le vol avec violence en question s'était déroulé 
au domicile de M. Gabriel D’Amour à Trois Pistoles 
et il avait rapporté $300 à ses auteurs. Il a eu lieu le
10 noveubre 1979 et le plaignant avait si des 
blessures graves.

D’autre part, le procès de Pierre Lemieux s’est 
poursuivi, hier, au palais de justice de Rivière-du- 
Loup. Il est présidé par le juge Jean Dutil. Me 
André Rompré et Me I Fortin représentent la 
Couronne

Agé de 28 ans et demeurant à Mont-Carmel. 
Pierre Lemieux est accusé d'avoir importé 80 livres 
de hasch et de possession de hasch dans le but d’en 
faire le commerce. Il avait été arrêté le 1er dé­
cembre 1978 à la suite d une enquête de plusieurs 
mois menée par la Gendarmerie royale du Canada.
11 est défendu par son frère, Me Robert Lemieux, de 
Sept-Iles, et il est en liberté sous un cautionnement 
de $8,000 souscrit par une personne solvable.
Plusieurs accusations

Plusieurs accusations ont aussi été portées 
contre deux individus de la région de Rimouski 
L'un a avoué sa culpabilité et sa sentence a été 
reportée à lundi prochain, tandis que l’autre a vu 
son enquête préliminaire fixée à la même date.

Québec: début 
d’incendie à l’hôpital 
Saint-François-d’Assise

Une défectuosité électrique dans le séchoir 
servant à stériliser l'équipement utilisé pour les 
interventions chirurgicales serait à l’origine du 
début d'incendie qui a éclaté hier soir, vers 18h45, 
dans le sous-sol de l'hôpital Saint-François-d'Assi­
se, sur la 1ère Avenue, à Québec.

Personne n'a été blessé. Grâce à des mesures 
de sécurité avancées par des sapeurs, aucun patient 
de l’hôpital n’a été évacué Bien plus les malades 
n’ont même pas été incommodés par la fumée dont 
le relent se faisait sentir dans les passages.

Par ailleurs les dommages matériels pourraient 
atteindre les $100.000 dont $15,000 pour la bâtisse, 
$15.000 pour le séchoir et $70.000 pour le matériel 
stérilisé qui était entreposé en forte quantité et qui 
a été affecté par la fumée.

Plus d'une vingtaine de pompiers ont répondu 
à une première alarme, sous les directives du 
capitaine André Deslauriers. Ils ont éteint le feu en 
quelques minutes. Les flammes s'étaient lé­
gèrement propagées à un mur et au plafond du 
local.

Les pompiers sont restés sur les lieux durant 
près de trois heures pour chasser la fumée et pour 
empêcher les patients d’être incommodés par cette 
senteur.

CONSULTANTES 
EN ÉLECTRONIQUE

demandé(e)s 
Expérience requise.

Faire parvenir votre curriculum vitae à:

Cl sélectronic
600. Belvédère, Québec — 683-2525

UN JOYEUX NOËL
TOUT EN MUSIQUE 

POUR LUI — POUR ELLE
PICCOLO ELITE 202

--- ----------
Fini argent 
Fait aux E.-U. 
Etui inclus 269$
TROMBONE A COULISSE

Caravelle No. 18 avec étui

c
• Fait aux E -U
• Robuste
• Coulisse a action souple
• Etui inclus 289$

TROMPETTE EN SI b
ELITE ACADEMIQUE

• Réputée POU' être I© ineiileur inslru- 
ment sur le marché dans sa catégorie

• Pistons chromes durs au» tole'ance: 
très sévères

• Justesse impeccable
• laouee or
• fabriquée au» E -U
• Ouaiite professionnelle
• Etui inclus 289$

• Offre en vigueur jusqu'au S décembre 1981
• Quantité limitée
• MISE DE COTE acceptée pour les Fêles

<&« IUC ffiinOtHOM t /KPüSKKU CNX.

864, rue Saint-Joseph est Québec
A iMténem du mail Cenneviie côté est ..... -
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l’inspecteur Ravnald 
Desjardins, précisant 
que l'individu au Centre 
des perquisitions et des 
saisies faites mardi avait 
déjà fait l'objet d’une 
enquête poussée il y a 
quelques années, mais 
qu'il était passé à tra­
vers les mailles du filet à 
la suite de complications 
administratives.

Cet homme serait 
propriétaire de quatre 
ou cinq maisons de 
chambres dans Saint-

Roch. A la suite des des­
centes de mardi, il a été 
interrogé mais pas ar­
rêté.

Des documents ont 
été saisis à son domicile 
ainsi que dans les mai­
sons qu'il administre et 
ont été épluchés par les 
enquêteurs. Ces papiers 
seront prochainement 
passés à la loupe par des 
experts en comptabilité 
et en fiscalité.

“Il ne faut pas croire 
que tous les chambreurs 
de Québec sont victimes 
d'abus des propriétai­
res”, dit le policier, pré­

cisant que le chiffre de 
250 avancé par les mé­
dia est “très élevé” et 
que “l’histoire est am­
plifiée”.

Quant aux chèques 
d'aide sociale qui se­
raient expédiés à l’at­
tention des propriétaires 
des maisons où de­
meurent les bé­
néficiaires, ce qui im­
pliquerait une conni­
vence avec certains 
fonctionnaires, l'ins­
pecteur Desjardins dit 
qu'il s’agit là d'une “al­
légation qui se vérifie”.

On sait que la se­

maine dernière le mi- Sécurité du revenu. M avait reçu le mandai tionnaires étaient im
mstre du Travail, de la Pierre Marois, avait d’éclaircir cette affaire pliqués, des sanctions
Main-d’œuvre et de la confirmé que la SQ et que si des fonc- seraient prises.

Pour lire
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solde fabuleux de montres...

SEIKO
chez Bl

rabais
montres Seiko 

les magasins Birks!

Il ne s'agit pas d'une simple petite 
sélection de montres. Non Notre 
stock Seiko en entier est en solde, 
les modèles à quartz comme les 
modèles mécaniques, tant pour 
hommes que pour dames. Un choix 
extrêmement intéressant!

La réputation de Birks pour 
son honnêteté dans le commerce de 
'horlogerie remonte à plus d'un 

siècle. Quant à notre service, il est

professionnel et à la grandeur du pays. 
De plus, chaque montre porte une 
garantie aussi sérieuse que notre nom.

Nous restons toujours 
intressés au bon fonctionnement 
de votre montre, même plusieurs 
années après son achat. N’est-ce 
pas une bonne raison pour acheter 
votre montre chez Birks? Ou 
encore d’en offrir une dans une 
boîte bleue de Birks?

POUR UNE PÉRIODE DE TEMPS LIMITÉE SEULEMENT
Nous vous invitons à profiter de notre plan "mise de côté" 
pour Noel sur tous les articles à prix régulier en magasin

692-3822
C'est aussi un 

gui entoure la loupe et la c 
dorés et brillants. Le joli m 
est orné d'un motif de rose

c,:::.:.

$15.00
Nous vous invitons a profiter de notre plan "mise de côte pour 

Noel, sur tous les articles à prix régulier en magasin

692-3822

B I R KS
joailliers!

Bl R KS
JOAILLIERS

SOLDE
de

torsades 
d’or 18 et

0

n
&

'T

aguiri '.mstjasu»*? -

681-4124
430, avenue St-Sacrement

OFFRE D’ECHANGE
KitchenAid.

J0.- par Vhobart7

Modèle KDC-59
SPECIAL

759*
RABAIS DE

:$

30% DE RABAIS!
% oici do For Jaune 18 et dans toute sa splendeur!, 

magnifiquement travaillée! possédant la rutilanre de 
la qualité.

Ces torsades classiques en or. colliers, bracelets et boucles 
d’oreilles*, ont été réalisées pour Birks près de Florence, 

en Italie. Notre acheteur s’en est procuré une grande 
quantité afin de pouvoir vous offrir ces bijoux 

à des prix vraiment avantageux.

EN ECHANGE 
DE VOTRE VIEUX 
LAVE-VAISSELLE
KitchenAid

êl BB««t

BOUCLES D’OREILLES

Prix
rég

$225

En
solde

$157.50
CHAINES 40 cm $465 $325

50 cm $575 $402.50
60 cm $680 $476
75 cm $850 $595

BRACELET $235 $164.50
*<disponibles en une seule grosseur)
Nous vous invitons à profiler de notre plan mise de côté pour Noel.

sur tous les articles à prix régLjiter en magasin

692-3822

BIRKS
JOAILLIERS

684$

Fabriqué au Canada

Votre
nouveau

KitchenAid

pour aussi 
peu que

Modèle KDC-20
SPECIAL

699*
RABAIS DE

75s
EN ECHANGE 

DE VOTRE VIEUX 
LAVE-VAISSELLE
KitchenAid

Ce rabais est valable sur tous les 
modèles de lave-vaisselle Kitche

SERVICE: 681-7751

Un
cadeau
pratique
s'achète
chez...

agmre
681 -4124
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justice
per Marcel COLLARD

Duclos attendra son procès en prison

Avec ses nombreuses 
infractions au code de la 
route, une cause d’i- 
vressomètre en suspens, 
une accusation de né­
gligence criminelle et 
l'addition, cette se­
maine, de trois autres 
chefs d’accusation, sont 
autant de motifs in­
voqués par le juge Marc 
Choquette, hier matin, 
pour refuser la remise 
en liberté d'Alain Du 
clos, âgé de 23 ans, du 
450 route 138, à Saint- 
Tite-des-Caps, lors de sa 
comparution au palais 
de j ustice de Québec.

Mardi, le coroner 
Maurice Lagacé tenait

Duclos criminellement 
responsable de la mort 
de Serge Simard, le 31 
octobre, à la suite du 
capotage de son vé­
hicule. Outre l’ac­
cusation de négligence 
criminelle, portée hier 
matin, Duclos a été in­
culpé à la suite d’un in­
cident survenu au cours 
de la dernière fin de se-

En effet, il doit ré­
pondre à une accusation 
de délit de fuite après 
avoir conduit une mo- 
toneige non im­
matriculée, venue en 
collision avec une auto­
mobile, le 21 novembre.

à Saint-Tite-desCaps; 
de conduite de cette mo- 
toneige au moment où 
ses facultés étaient af­
faiblies dans la nuit du 
20 au 21 novembre et 
finalement d'avoir tenté 
de voler une auto­
mobile. le 21 novembre.

Le procureur du mi­
nistère public. Me Serge 
Roberge, s’est opposé à 
sa remise en liberté, al­
léguant les nombreuses 
infractions au code de la 
route et une cause de­
vant procéder le len­
demain (aujourd’hui) 
relativement à l’ac­
cusation d’avoir conduit 
un véhicule automobile 
en état d'ébnété, dans la 
nuit du 20 au 30 avril 
1981, à L’Ange-Gardien.

Le procureur de la dé­
fense, Me Alain Morand, 
a demandé à fixer l’ac­

cusation de négligence 
criminelle, au 2 dé­
cembre. pour la commu­
nication de la preuve.

Complot
d’extorsion

Daniel Bélanger, &gé 
de 34 ans. de Saint-An­
selme. considéré comme 
le cerveau d’un complot 
ourdi au cours du mois 
de septembre pour ex­
torquer une somme de 
$1.000.000, & la compa­
gnie Ultramar, de Saint- 
Romuald, a été cité à 
procès, en cour su­
périeure.

Devant le juge Ana­
tole Corriveau, le pré­
venu a renoncé à son 
droit de subir une en­
quête préliminaire.
Ses présumés complj - 
ces, Gilles Boutin, âgé 
de 24 ans. de Saint-An­

selme, et Réal Mc- revenir le 25 mars 1982 mers sont en liberté, ans de pénitencier pour est détenu pré- 
Kensie, âgé de 34 ans, de pour l'enquête pré- mais Bélanger, condam- homicide involontaire et ventivement depuis son
Sainte-Claire, doivent liminaire. Ces deux der- né dans le passé à six trois vols à main armée, arrestation.

DUTES
40%

DE RABAIS
sur manteaux sport et 

manteaux en peau de porc

“ptjur
connaisseurs!”

Place Ste-Foy, Les Galeries Chartesbourg. Galeries Chagnon et 1060 rue St-Jean

GRATUIT DE BASF
CLINIQUE DE MAGNETOPHONES 

A CASSETTES
les 26 et 27 nov., de 16h à 21 h

Un expert de BASF sera sur les lieux pour nettoyer 
et démagnétiser votre magnétophone et vous prou­
ver que BASF peut donner un meilleur rendement 
que tout autre produit.

PUCE
JFCQUES-C4RTIER
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Un complexe immobilier de prestige érigé en 
plem centre de Quebec comprenant la Biblio­
thèque centrale et les Archives de la ville de 
Ouebec. un édifice à bureaux de 105 000 pieds 
carrés, des galeries commerciales de 60,000 
pieds carres et un stationnement intérieur de 
555 places. Point de convergence des principa­
les arteres à grande circulation des terminus 
d autobus, a quelques minutes de la Colline 
Parlementaire et du nouveau Palais de Justice

Pour renseignements 
et location:

Tél.: 525-4763 — 525-4931
Ou écrivez-nous 

à l’adresse suivante:

SOCIETE IMMOBILIERE 7000 INC.
350. bout. Charest est suite 305 

Québec. Qué. G1K 3H5

Venez vous joindre aux 
nouveaux locataires 

Locaux de choix encore 
disponibles

INTERSECTION 
rue Dorchester 

rue de la Couronne 
rue Saint-Joseph 

près de 
C.U.Q.

Holiday Inn 
Mail Centre-Ville

• Un complexe immobilier de prestige
• 555 places de stationnement sous le com­

plexe
• Point de convergence d'environ 45.000 dé­

placements quotidiens via le transport en 
commun

• Accès intérieur au Mail Centre-Ville à l'édi­
fice de ia Communauté urbaine de Québec, 
au Holiday Inn

• Conditions de location des plus intéressan­
tes

• Locaux prêts a aménager en mai 1982

ho*»* un 

I, MailSaw-flocn

Hue Semt-Jos'-ph

Bool Charest

A Eifhct é burttus O
ü tvtxotfieque munopat*
C Autjrtonum

la grande vente
anti-inflation

i
il

.«ST débuté chez
M\0t0

• c<Wfe'

• assert*

avec ® HITACHI
Des cadeaux pratiques, des 
“prix” cadeaux sur tous les 
articles en magasin

* M/CRo. ’3*

* "f«0/SC0

Désolé...
sont exclus de | 
cette clinique, 
les magnéto-1 
phones porta-1 

| t*fs et stéréos | 
d'auto

Venez 
comparer 
le ruban 
BASF à 

tout autre 
produit

0 HITACHII
ë

Chrome

MAGNETOPHONE A CASSETTES

RECEPTEUR MA/MF (AC- DC> 
TRK-9140 il

ttv» Mil»! -C-XI-J*.

iSis

Puissant appareil de 7 5 watts par canal 
Haut-parleurs amovibles pour un son 
stereo sans pareil

On a la touche HITACHIi\ ‘

' * *
«M.»

•Si

PC X 10 M (métal) Avec Dolby, bande 
de fréquence de 20 é 17.000 Hz 
Rapport signal bruit 57 dB. Garantie 
de 30 mois sur pièces et mein

par TOSHIBA do~vre SPECIAL
U

Mise de 
côté 

acceptée1er étage
Disque? "Pop" Classiques. 
Jazz Français Québécois. 
Folklore international Entants 
Cinéma Cassettes et 8 pistes 
pré-enregistrées Accessoires 
Rubans magnétiques Gasset 
les Nettoyeurs à disques et 
autres
2e étage
Salon de haute fidélité et téiévt- 
seurs

0 HITACHI

SUR PLACE 
PRIX Oui 

DEPASSE 
IMAGINATION!

TELEVISEUR
Couleur 20"

# MT-216
Cabinet en bois

On a la touche HITACHI i

r AVEC TOUT ACHAT DE 500$ OU PLUS
R* obtenez gratuitement une radio ma/mf AC, DC * KH-435

0 HITACHI (Offre en vigueur jusqu’au 24 décembre)

33/45
Mail centre ville (rue St-Joseph) 

529-6024

A VOTRE SERVICE DEPUIS 18 ANS

4T • REPARATION 
W • VENTE 

• LOCATION

945, route de l’Eglise, Ste-Foy (coin de* Quatre-Bourgeois) giocc. 656-1806
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Produits chimiques de Valleyfield

Le coroner lave la compagnie de tout blâme
MONTREAL (PC) — 

Le coroner ad hoc et 
commissaire aux in­
cendies. Me Cyrille De­
lage. vient d'exonérer de 
tout blâme la compa­
gnie Produits chimiques 
de Valleyfield (PCV) 
dans la mort tragique de 
trois de ses employés 
lors d’une explosion le 
24 août 1980. ignorant 
les demandes syndicales 
répétées de reprendre 
son enquête pour en­

tendre des témoins ‘ per­
tinents” du syndicat qui 
auraient pu démontrer 
la négligence criminelle 
du PCV.

Le Syndicat optional 
des produits chimiques 
(CSN). qui représente 
les 450 employés de 
PCV, a dénoncé ce ver­
dict de non-res­
ponsabilité criminelle 
hier et a demandé au 
ministère de la Justice 
de rouvrir l’enquête afin

d’entendre tous les té­
moins, conformément â 
la loi des coroners.

Lors des séances pu­
bliques de cette en­
quête. le syndicat af­
firme avoir apporté tou­
tes les preuves scien­
tifiques démontrant 
“hors de tout doute” la 
négligence criminelle de 
la haute direction de 
PCV.

Me Delage conclut 
quant à lui que les trois

ouvriers. André Amyot, 
Albert Leroux et Yvon 
Daoust. sont décédés de 
mort violente ac­
cidentelle

Le syndicat trouve 
aussi ’incorrecte” la 
procédure que Me De­
lage veut prendre pour 
faire entendre les té­
moins du syndicat. Il 
veut que ces témoins 
soient d’abord entendus 
par la Sûreté du Québec

qui décidera si ces té­
moignages sont per­
tinents ou pas En at­
tendant, Me Delage fer­
me l'enquête.

Price Waterhouse est

propriétaire depuis en 
viron un an et compte 
déjà à son actif, aux di­
res du syndicat, cinq in­
cendies qui auraient pu 
causer la mort d'ou­
vriers. L’explication pa­

tronale pour l’un de ces 
incendies relate le syn­
dicat dans un commu­
niqué. serait: "Des oi­
seaux qui transportaient 
des mégots de cigarettes 
allumés dans l'usine”.

Un mois de prison à 
un voleur de baiser

EDMONTON (PC) — été condamné à un mois 
Un homme de 41 ans a de prison, mardi, après

g Chiffonnent
Tissus de fibres naturelles

De l'Orient, 
les soies sauvages, 
les shantung, la bourette, 
les crêpes de Chine, 
les soies imprimées.

«
A partir de

$550
le metre

66, boul. Champlain 
Québec, Qué. G1K 4H7 

418/694 1146

en

argent
cuivre

Quantité limitée

indigo me.
9S. Dalhousie. coin St-Jacques

694*1419

UNE NOUVEAUTE
à la fine pointe de la mode:

DES FILS METALLIQUES
LUREX’’

pour incorporer dans vos 
tricots et tissages

Calicot
54. boul. Champlain 

Québec 692-2880
Vêtements et 

objets d’art de 
toutes origines.

Petites séries 
de tuniques et chemisiers 

pour hommes, contectionnés 
sur place, dans des tissus 

de fibres naturelles.

MATELAS DAUPHIN 
RAPPROCHE DE VOUS

Ouverture
d'un nouveau magasin 

à Place Lebourgneuf

• Des matelas de toutes les grandeurs
• Des matelas de toutes les formes
• Des matelas pour tous les goûts
• Des matelas Dauphin

UNE FABRIQUE 
DE TOUT REPOS

avoir reconnu sa culpa­
bilité à une accusation 
d’assaut indécent.

Le prévenu avait em­
brassé et caressé les 
seins d’une jeune fille de 
20 ans, qu’il avait fait 
monter dans sa voiture.

Implorant la clé­
mence du juge John De- 
core. l’avocat de la dé­
fense avait soutenu que 
ce qui s’était produit, en 
fait, "arrivait au moins 
100 fois chaque samedi 
soir à Edmonton”.

Selon Me Phil Lister, 
“il n’y a pas un homme 
dans cette ville qui n’a 
pas essayé d’embrasser 
une jeune fille sans son 
consentement verbal”.

Mais le président du 
tribunal ne l’a pas en­
tendu de cette façon.

Une vraie tete de cochon!
Une tète de cochon clouée sur une porte 
marquait hier Centrée de la mine Alton, â 
Kamloops, en Colombie-Britannique, dont les 
325 employés sont en grève. L’auteur de l’oeu­
vre voulait caricaturer l’un des négociateurs de 
la mine, peu prisé des syndiqués.

DE RABAIS

sur manteaux sport 
et manteaux en peau 

de porc

o 11e
TEL.: 628-0131

Les Galeries Charlesbourg

ENR.

VENTE 8e ANNIVERSAIRE
du 19 au 28 novembre

20% SUR TOUTE LA 
MARCHANDISE

BIJOUX 10 et 14 carats, DIAMANTS, CADEAUX
(sauf montres)

LAMPE 
A L’HUILE

■ «À
& iPMÎmàé:
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.............. ....MBf Mf

$26.95 pour

BAGUES DIAMANT
(1 point)

à partir 
de
$39.95
pour

VAISSELLE
BLANCHE

20 pièces 

$105 pour

CHAINE EN OR
ÎO. 14 carats et plus

à partir 
de 
$24 
pour

BOUTIQUE L’ANTARES

À
2700, boul. Laurier

Place Laurier, Ste-Foy 
VILLAGE NORMAND SEULEMENT

TéL: 651-7226
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_ _ _ _ _ _ _ faits dinarsLa police des
“blancs” sur 
2 réserves

Depuis vendredi dernier, la police de Sept-lles 
couvre le territoire de la réserve indienne compris 
dans les limites de la ville, tandis que la Sûreté du 
Québec en fait autant sur la réserve de Malioténam

Le conseil de bande de Sept-lles et de Ma- 
lioténam a pris cette entente avec les autorités de la 
ville de Sept-lles et de la Sûreté du Québec après 
que les six membres de la police amérindienne de ce 
secteur eurent été suspendus par M. Maurice Tassé, 
de Pointe-Bleue, qui est le directeur de toute la 
police amérindienne

Cette entente durera tant que l’enquête sur la 
conduite de ces six policiers ne sera complétée et 
qu'une décision n'aura été rendue à leur sujet

LE SOLEIL a appris que le chef Massé avait 
ordonné cette enquête pour faire la lumière sur 
certains événements survenus sur la réserve in­
dienne depuis quelques mois, soit la mort d'un 
Indien qui a été écrasé par la voiture de police à 
Malioténam et surtout la pendaison d’un autre qui 
était incarcéré sur la réserve.

Bien qu'il y ait eu entente, les policiers blancs 
ne sont pas bienvenus sur les réserves indiennes et 
ils se le font dire. Avant-hier soir, des agents de 
Sept-lles ont répondu à une plainte d'assaut avec 
lésions. Une jeune fille avait été malmenée par son 
beau-père qui a été mis en état d’arrestation. Après 
avoir été traitée à l'hôpital, elle aurait fait la dure 
d'oreilles et les policiers auraient dû la convaincre 
de signer sa plainte.

Vandalisme 
aux Galeries 
montagnaises

Plusieurs grandes vitrines du magasin Woolco, 
des Galeries montagnaises à Sept-lles. ont été 
fracassées avant-hier et la police croit que ce geste 
n'est pas seulement l’oeuvre de vandales, mais qu'il 
y a vengeance là-dessous.

Un cric a servi à ces méfaits qui ont été 
commis entre 2h et 5h du matin, avant-hier, au 
moment où les policiers et les pompiers de Sept-lles 
étaient occupés à combattre un incendie sur la 
plage Ferguson et à enquêter sur un hold-up à 
l’Auberge des Gouverneurs.

La police de Sept-lles précise que 14 grandes 
montres avaient été brisées, y compris les vitres de 
plusieurs portes Les dommages s’élèvent à plu­
sieurs milliers de dollars et une enquête a été 
instituée pour en connaître le ou les auteurs.

Aucun conflit à l'intérieur des galeries ne serait 
à l'origine de ces méfaits.

Québec, Le Soleil, Jeudi 26 novembre 1961

Société d energie de lo Baie James

\PPEl. U’OFfRES: IXT-638-8 1-300 
\ ménagement de La Grande Rivière 

NOLISEMENT D'I'N CARIBOU DHC4 
POUR UNE

PERIODE DE TRENTE JOURS 
Date de fermeture: U* décembre 1981 à 
15H30 heure de Montréal.
Toutes les conditions du présent appel d otfres 
sont contenues dans un document qui est dispo­
nible pour examen et peut être obtenu contre 
paiement d'une somme non remboursable de 
$10.00 pour chaque exemplaire complet, payable 
par chèque visé ou mandat à l'ordre de la So­
ciété d'énergie de la Baie James, du lundi au 
vendredi inclusivement, de ShJO a 16h30. à 
l'endroit suivant

SOCIETE D’ENERGIE DE LA BAIL JAMES 
Direction de l' Approvisionnement. 19e etage 

SOU. bout, de Maisonneuve est 
Montréal. Québec H.’L IMS 

Seules les personnes, sociétés, compagnies, cor­
porations et entreprises en coparticipation 
ayant leur principale place d'affaires au Québec 
et qui auront obtenu le document d'appel 
d’offres directement de la Société d'énergie de 
la Baie James sont autorisées à soumissionner.
La Société d'énergie de la baie James se réserve 
le droit de rejeter l'une quelconque ou toutes 
les soumissions reçues,
A. ROUSSEAU.
Directeur de l'Approvisionnement.

Pour information: 
appeler 844-3741, poMe 1113

Sooefe d eœrgte de ta Bo*e James

APPEL D’OFFRES
Aménagement de la Grande Rivière 

Heure limite: 15h30. heure de Montréal, 
à la date indiquée

LE MARDI 8 DECEMBRE 1981 
SEBJ 81-1525

FOURNITURE DE DIFFERENTS TYPES DE 
CARBURANT POUR LA CAMPAGNE 1982 

• COMPLEXE LA GRANDE’’
GARANTIE DE SOUMISSION: 100 000,$
PRIX DE VENTE DE DOCUMENT: I0,$
Les documents d'appels d'offres peuvent être 
arhetés ou consultés sur place, du lundi au ven­
dredi inclusivement, de 8 h 30 à 10 h 30. à 
l'endroit suivant:

Société d'énerele de la Baie James 
Direction Approvisionnement 
800. bout, de Maisonneuve est 
19e Etage
Montréal. (Québec)
H2L4M8.

Le paiement des documents s effectue par chè­
que visé ou mandat fait à l'ordre de la Société 
d'énergie de la Baie James et n'est pas rembour­
sable.
Une garantie de soumission au montant indiqué 
plus haut est exigée de tout soumissionnaire, 
conformément aux stipulations du document 
d'appel d'offres.
Seules les personnes, sociétés, corporations ou 
entreprises en coparticipation ayant une place 
d'affaires au Québec et qui ont acheté le docu­
ment d’appel d'offres de la Société d'énergie de 
la Baie James peuvent soumissionner Cette 
dernière se réserve le droit de rejeter n'importe 
quelle soumission ou toutes les soumissions re­
çues.
Pour renseignements.
Tél. 844-3741. poste 333

A. Rous-eau
Directeur, Approvisionnement

\
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Une occasion de vous faire fêter et de profiter de rabais 
exceptionnels!
Une occasion de donner à votre intérieur ce petit air des 
Fêtes qui lui conviendra si bien, tout en faisant des 
économies substantielles.

La Galerie du Meuble Contemporain,
18, rue Courcelette, (681-0171)

M.V-WW-'!

m
Berceuse classique, bois courbé, siege et 
dossier cannés finition noyer

119 S
Fauteuil pivotant à haut dossier ajustable 
et tabouret métal tubulaire chrome ou cui­
vre cuir brun noir ou tabac

795 S

I
mm

Canape 2 places 52' 
Fauteuil assorti
Table 20" dia
(coussins non inclus)

. rotin blanc 259 S
129 S 

85 S

Canapé 2 places 59" coussins réversi­
bles. garni de tweed' naturel 
Disponibles canapé 83", fauteuil et ca- 
nape-nt ___ _395 S

Salon modulaire compose d un canape 3 
places 94" et d un canape 2 places 57" 
garni de tissu bleu à motifs blancs, 13 
coussins au dossier dont 3 contrastants

719 S

Salon modulaire composé d'un canape 3 
places 90" et d'un canapé 2 places 57”, 
garni de tweed ' naturel, 13 coussins au 
dossier don: 3 décoratifs

995 S
—....... .. -—"I

Salon modulaire compose d un canape 3 
places 90" et d’un canape 2 places 57". 
garni de velours couleur noisette

1549 S

Salon modulaire compose de 2 angles et 3 
chauffeuses, garni de velours couleur 
bronze

1575$

Canapé-lit 74", format régulier matelas a 
ressorts, coussins réversibles, garni de 
tissu bourgogne d petits motifs blancs

649 $

Canape-lit 70", format régulier matelas à 
ressorts, coussins réversibles garni de 
tissu bleu à motifs délicats.

695$

Système mural en metamme champagne 
et laiton, composé de cabinets vitrines, 
bar, etc., possibilité d incorporer télévi­
seur, système de son. etc., éclairage mtê-

9 6 655 $

Système mural en mélamine, pacanter et 
laiton, 3 éléments indépendants rassem­
blent cabinets, vitrines bar-secrétaire, 
niches pour téléviseur et système de son

649$

La Galerie du Meuble Traditionnel,
1299, bout. Charest ouest, (681-0171)

CH H
Petite berceuse pliante bois foncé siege 
et dossier en tapisserie ou vannerie

79$

Chaise d’appoint provincial français, fini­
tion cerisier, velours beige . _ _ ^
dossier canné 199 $
A droite Chaise d influence orientale, 
même finition 169$

:m\
V-~- m

Petite chaise d'appoint, finition laiton, 
siege velours brun. ^ gg g

Desserte sur roulettes finition laiton pla­
teau verre clair ^ gg g

Fauteuil de repos 'Ta-z-boy' , dossier et 
repose-pieds ajustables, garni de velours 
beige bleu, vert ou brun

459$

Fauteuil berçant et pivotant, garni de ve­
lours beige bleu ou vert 299 S
Ecran oriental en soie peint à la main, 72"
»72 " 695 $

Fauteuil berçant et pivotant à haut dossier 
capitonne, garni de
velours brun 359 $
Ecran "Coromandel peint et cisele à la 
main, 64" x 72". 899$

*-r % ‘
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Canape-lit 53", formai lit simple 39" garni 
de tissu imprime beige et taupe*

525 SDisponible format régulier ^ ^

Canape-lit 77", grand format, garni de 
tissu matelassé beige et taupe Qgg g

Disponible, canapé fixe 2 places
595$

;

SL*’,

Canapé 2 places 64", coussins réversi 
blés, garni de tissu matelassé vert et brun.

QCQ Ç
Disponible canapé 3 places. *9

Système mural tinition pacanier, 3 élé­
ments juxtaposables rassemblent cabi­
nets tiroirs, bar, bibliothèque, 91" x 16" x 
78"

1459$

Mobilier de salle à manger d influence 
orientale, finition cerisier comprenant ta­
ble 38" x 56" extensible à 74" et 4 chai­
ses

Disponible, vaisselier 40"
1495$
1095$

Mobilier de salle à manger en pacanier 
comprenant table 40" dia extensible a 
80", vaisselier 45", 3 chaises et 1 fauteuil 
à dossier canné

3849$

la Galerie du Meuble Contemporain
MOOTIE-BOBOIS
la Galerie du Meuble Traditionnel

CONTEMPORAIN: 18. RUE COURCELETTE (661-0171) ROCHE-BOBOIS: 16. RUE COURCELETTE (W1-4101) TRADITIONNEL: 1299. BOUL. CHAREST OUEST (661-0171)
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Un secret 
pour faire 
plaisir...

Des montres en or 
14K d’une épaisseur de 
4 mm et fonctionnant 
grâce a un mouvement 
au Quart/.

Agent officiel de la 
Concord

©
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Redécouvrez 
également 

l'élégance, le 
raffinement et la 

distinction de nos 
pièces de

Joaillerie dans nos 
deux boutiques.

bdq
les bijoutiers 
dequébec

Mail Contro-Villo 
Qalarias do la 

Capital#

Quand les téléthons s’arrachent les malades
pierre
champagne
de 9h a nh 
le matin 
Tél 647-3434

semaine dernière. Puisque l'abbé Brochu voulait 
tenir le sien à Place Laurier. MM. Duhamel et 
Provencher voulurent tenir le leur aux Galeries 
de la Capitale. C’est même ce qu’ils annoncèrent 
à la presse le 5 novembre.

Pour une raison ou pour une autre Place 
Laurier n'accepta pas de se faire doubler par la

gauche et puisqu’un contrat intervenu pré­
cédemment liait CJRP à ce centre pour la 
diffusion du téléradiothon du Noel du bonheur, 
les organisateurs du nouveau téléradiothon du 
rent abandonner les Galeries de la Capitale et 
tenir leur spectacle à Place Launer

L’abbé Jean-Mane Brochu ne tiendra donc

Une partie des généreux donateurs qui ont 
participé au téléradiothon diffusé sur les ondes 
de CJRP et au télécâble, en fin de semaine, se 
retrouvent aujourd’hui avec deux enveloppes 
pour envoyer leur don, une première qui leur 
arrive du Noël du bonheur 1981 et qui leur a été 
envoyée par l’abbé Jean-Marie Brochu et une 
seconde qui leur a été expédiée par les or­
ganisateur du dernier téléthon.

Les deux organismes, aussi différents l’un 
de l’autre que le sel l’est du sucre raffiné, ont 
toutefois le même but: venir en aide aux per­
sonnes souffrant de maladies chroniques de la 
région. Voilà qui est suffisant pour embrouiller 
n'importe quel généreux donateur. Doit-on en­
voyer nos dons au Noél du bonheur ou au 
Téléthon 81 pour les malades chroniques? 
Qu’est-ce qui se passe, qu’est-ce qui se brasse 
dans cette organisât ion-là? Est-ce que c’est le 
téléradiothon du Noel du bonheur ou le té­
léradiothon des malades chroniques? Est-ce que 
Monsieur le Bonheur, l'abbé Jean-Marie Brochu, 
cautionne les deux organismes ou seulement 
un?

Une brève enquête révèle ceci: l’abbé Jean- 
Marie Brochu, le créateur du téléradiothon du 
Noel du bonheur, devait, cette année, tenir son 
téléradiothon annuel à Place Laurier, les 28 et 29 
novembre, c'est-à-dire en fin de semaine pro­
chaine, en collaboration avec CJRP comme cela 
s’est toujours fait.

Le 22 octobre cependant, la bisbille éclata 
au sein du conseil d’administration du Noel du 
bonheur, composé de sept personnes et les deux 
représentants de CJRP, soit MM Jacques Du­
hamel et Laval Provencher se retirèrent.

Ceux-ci, craignant que l'abbé Brochu ne 
vende son Noél du bonheur à CHRC ou à une 
autre station, décidèrent de créer leur propre 
téléradiothon et de le diffuser une semaine avant 
celui de Monsieur le Bonheur, soit en fin de

vis* -..
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C'est un Noël du bonheur mouvementé que Ton connaît Pendant que Michel Louvain. Marcel 
Roussel et le gros ours de A&W animaient l'émission. CJRP. CHRC. les Galeries de la Capitale et 
Place Laurier se disputaient le téléthon.

Mise en garde contre les masques 
antifumée plus dangereux qu’utiles

La direction gé­
nérale de la pré­
vention des incendies 
du ministère des Af­
faires municipales 
désire mettre en gar­
de la population 
contre l’utilisation de 
masques antifumée 
de type filtrant des­
tinés à faciliter l’é­
vacuation des oc­
cupants d’un bâ­

timent lors d’un in­
cendie

Les masques de ty­
pe filtrant existent 
depuis plusieurs an­
nées et ils ont même 
déjà été utilisés pour 
la lutte contre l’in- 
cendie. Plusieurs 
morts accidentelles 
se sont produites à la

suite de leur uti­
lisation au-delà de 
leur capacité, soit 
dans des at­
mosphères dé­
ficientes en oxygène 
ou contenant trop 
d’oxyde de carbone 
ou soit en présence 
de produits de 
combustion pour les­
quels les masques 
n'avaient pas été

conçus.

Les pompiers ne se 
servent pratiquement 
plus de masques fil­
trants les trouvant 
inefficaces et dan­
gereux. Aussi le port 
d'un tel appareil par 
une personne souf­
frant d’une maladie 
du système res­
piratoire ou encore

de
peut
mort.

claustrophobie 
entraîner la

En conséquence, 
tant que leur qualité 
sera douteuse et qu'il 
n’y aura pas de nor­
mes d’approbation au 
Canada, la direction 
générale de la pré­
vention des incendies

est d’avis que de tpls 
masques ne sont au­
cunement re­
commandables et ne 
peuvent, en aucun 
cas. suppléer aux me­
sures de sécurité re­
latives à l’évacuation 
d’un batiment lors 
d’un incendie.

pas son télé-radiothon du Noél du bonheur a 
Place Launer. en fin de semaine prochaine, 
puisque CJRP y a fait le sien la semaine dernière.

Par contre, l’abbé Brochu a fermement I in­
tention de continuer l'oeuvre qu'il a entreprise 
en 1964 et c’est la raison pour laquelle il a 
envoyé ses enveloppes du Noël du bonheur à 
tous ceux qui ont déjà so usent à sa campagne 
par les années passées.

Si donc vous avez décidé de souscrire $20 ou 
une somme quelconque à ceux atteints de ma­
ladies chroniques de la région de Québec et que 
vous avez devant vous deux enveloppes sachez 
ceci:

a) si vous déposez votre don dans l’en­
veloppe du Noël du bonheur, votre argent ser­
vira à venir en aide à 2,420 malades répartis dans
17 hôpitaux et foyers de la région de Québec 
(vêtements et petits cadeaux pour Noël et à la 
fête de chacun, sorties, loisirs, etc.);

b) si vous déposez votre don dans l'en­
veloppe du Téléradiothon 81, votre argent ser­
vira à la construction d’un îlot résidentiel pour
18 malades, contigu à l’hôpital Saint-Augustin; à 
la création d'une chaire en gériatrie à l’u- 
mversité Laval; à la fondation d’un fonds de 
recherche; et peut-être même au Noël du bon­
heur si on en arrive à une entente avec l'abbé 
Brochu

Foi, lumière, 
son et danse

L'organisme “Foi et lumière" tiendra, les 5 
et 6 décembre, au 55 rue Dorchester sud, un 
marché aux puces. Cet organisme chrétien, pré­
sent dans 18 pays à travers le monde, veut 
surtout témoigner que la personne handicapées 
mentalement a sa place dans la communauté 
humaine et chrétienne.

Rytftmo-Son

L’excellente troupe d’artistes amateurs 
Rythmo-Son se produira, le dimanche 6 dé­
cembre. à 20h30. à l’auditorium du centre Fran- 
çois-Charon Malgré son statut d'amateur, ce 
groupe présente un spectacle très professionnel 
où les chorégraphies et le chant choral sou­
tiennent activement des solistes de bon calibre. 
Où situer cette troupe? A peu près à mi-chemin 
entre Scoodoolidoo et “Up with People”. En 
demande un peu partout dans la région. Ryth­
mo-Son avait donné, cet été, un spectacle très 
apprécié sur la plaza d'Expo-Québec. Les billets 
sont en vente, au centre François-Charon, et ils 
demandent un investissement de $6

Prêt d’honneur

L’école commerciale Bluteau organise une 
soirée dansante au centre Durocher, le vendredi 
4 décembre, au profit du prêt d'honneur de 
I.imoilou. Les canes sont en vente à l'école, sise 
au 475 de la Canardière et vous pouvez en 
réserver en appelant à 524-3215.
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DE RABAIS

LAVEUSES
‘ATTENTION....
LIVRAISON FAITE POUR 
UN COUT MINIME

LA PLACE OÙ ON ECONOMISE
du 26 nov. au 5 déc. 81

;

AU CHOIX...
TOUT UN ÉVENTAIL 
DE MARQUES ET MODÈLES 
REPUTES ... À PRIX RÉDUITS!

DE RABAIS

SECHEUSES

Les photographes sont 
invités à venir voir 
manger les oiseaux

La Société zoologique de Qué­
bec. organisme sans but lucratif 
ayant pour objectif de faire connaî­
tre et aimer les sciences naturelles, 
annonce un concours de photo­
graphies d’oiseaux.

Tout l’hiver, soit du 15 no­
vembre 81 au 15 avril 82, la po­
pulation est invitée à venir photo­
graphier les oiseaux à des man 
geoires spécialement installées à 
leur intention par la Société zoo­
logique. Ces postes d'alimentation 
sont situés au Jardin zoologique de 
Québec où plus d’une quinzaine

d’espèces d’oiseaux en liberté sont 
susceptibles d’être observées au 
cours de l’hiver.

Le concours est ouvert à tous. 
Pour être admissibles, les photos 
doivent être prises aux mangeoires 
du jardin zoologique. Les photo­
graphies doivent parvenir avant le 
30 avril à l’adresse suivante:

Société zooiogique de Québec 
Concours photos d’oiseaux 
8191 avenue du Zoo 
Charles bourg 
G1G4G4

DE RABAIS

LAVE-VAISSELLE

DE RABAIS
CUISINIÈRES

DE RABAIS
REFRIGfflA-
TEURS

S»1.»t#c»N>0 tftftur** 
ou argent rtmboufU '

O PLACE R.EUR DE LYS
UN OOUi HA MC L O OUI MC 
OUVTBT « i
9h a 17*30
.lot** e» vtjnOac*
• .im 8*30 a i 'h

• PUCE DES QUATRE-BOURGEOIS
999 RUE Of BOURGOGNE. 
STC-rOV QUEBEC
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INSCRIPTION pourJANVIER 
TRAITEMENT DE TEXTES

Le COLLEGE BART a créé un cehtre de 
traitement de textes avec système Ml- 
COM pour des sessions d'entraînement 
qui débuteront le 18 JANVIER 19.82.
Le COLLEGE BART et MICOM peuvent 
vous introduire à ce système dynami­
que.

PROFITEZ DE NOTRE EXPERIENCE
Pour un entraînement en traitement de 
textes, renseignez-vous au sujet du 
centre de traitement de textes du COL­
LEGE BART.

• Date limite d ascrip­
tion: 8 décembre
1981

• Aussi disponibles 
cours réguliers et 
cours au* adultes

micam

COLLEGE
BART

COLLEGE BART
751, COTE D’ABRAHAM 

QUEBEC G1R1A2

522-3906
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Manteaux en Renard bleu nature! 
Modèle liséré.

Manteaux en Rat musqué naturel 
Une valeur exceptionnelle.

SPECIAL $1000
50 HEURES I XT7

Manteaux en Vison naturel Ranch et 
pastel ou teint noir, peaux entières.

SPECIAL $| CQO
50 HEURES I JTT

Manteaux en Vison naturel, peaux al­
longées. Choix de 3 couleurs.

SPECIAL $ | OOO
50 HEURES I 777

Manteaux en Vison naturel, peaux al­
longées. en 4 couleurs populaires.

SPECIAL $0000
50 HEURES AA77

Manteaux en Vison naturel du Cana­
da, pastel, ranch, demi-buff. Peaux 
allongées

SPECIAL 
50 HEURES

Monteoux en queues de Vison natu­
rel, blanc ombré brun ou brun ranch.

SPECIAL $1000 
50 HEURES I ^77
Manteaux en pattes de Vison naturel 
brun ranch.

SPECIAL 
50 HEURES

Manteaux en Castor à long poil natu 
rel. Un achat incroyable!

SPECIAL $ | OQQ
50 HEURES I U77

SPECIAL 
50 HEURES 1099

Manteaux en Castor rasé et lustré 
Une qualité supérieure à ce bas prix.

SPECIAL $ | 700
50 HEURES I / T7

Monteaux en Renard Sud-Américoin 
naturel.

Manteaux en Rat musqué noturel 
Qualité supérieure

SPECIAL 
50 HEURES

SPECIAL 
50 HEURES 1499 1599
Manteaux en Renard des prairies, no 
turei. Peaux allongées,

SPECIAL 
50 HEURES

Manteaux en Rat musqué teint Loutre 
Ou roux.

SPECIAL 
50 HEURES 14991999s**#* ■■■*

Manteaux en Lapin Français naturel 
ou teint.

SPECIAL $000
50 HEURES W77

Manteaux en Renard roux naturel 
peaux allongées

SPECIAL 
50 HEURES

Monteoux en Rot musqué teint Vison 
pastel ou foncé

SPECIAL 
50 HEURES

24992399 1499
Manteaux en Marmotte teinte Pékan 
Peaux allongées. Modèles variés.

SPECIAL $ * OOO
50 HEURES I XT7

Manteaux en Renard de Mogellon na 
turel. Peaux allongées.

SPECIAL 
50 HEURES

Manteaux en dos de Rat musqué na
turel.

SPECIAL 
50 HEURES3399 1599

Manteaux en Phoque d'Alaska teint 
Mataro.

SPECIAL 
50 HEURES

2299 2399
Manteaux en Agneau rasé teint brun

SPECIAL $OOG
50 HEURES 077Manteaux en têtes de Chat sauvage 

naturel ou lustré.

SPECIAL $AOO
50 HEURES UTT

Manteaux en Mouton Itolien ternt,

SPECIAL $00
50 HEURES W7

Paletots 3/4 en Chat sauvage naturel 
lustré.

SPECIAL 
50 HEURES

Manteaux en Loup Américain naturel 
peaux entières. Une valeur mcompo 
râble.

SPECIAL $ | JL OO
50 HEURES I OTT
Manteaux en Loup Américain naturel 
peaux allongées. Un achat exception­
nel.

SPECIAL $0000
50 HEURES ZV77

Manteaux en Loup du Montana natu 
rel, peaux allongées.

SPECIAL $0700
50 HEURES JLi 77

Manteaux en Chat sauvage, peaux 
entières. Prix imbattable! 1199Manteaux en Agneou rosé feint brun 

ou Ocelot.

SPECIAL $AQO
50 HEURES Ü77

1299SPECIAL 
50 HEURES

Paletots longs en Chat sauvage natu 
rel lustré.

SPECIAL 
50 HEURES 1399Manteaux en Chat sauvage naturel 

lustré ou teint roux. Peaux allongées.

SPECIAL $ ] AOO
50 HEURES I Ü77

Paletots longs en Marmotte lustrée

SPECIAL $ | AA,
50 HEURES I JmWManteaux en Chat sauvage naturel 

lustré. Peaux allongées.

»Zs $2099
Manteaux en Loutre rasée et lustrée 
Une valeur remarquable!

SPECIAL $ | OOO
50HEURES I 777

Poletots longs en Vison naturel dark 
Peaux allongées.

SPECIAL 
50 HEURES $2799

PLUSIEURS AUTRES FOURRURES 
SONT OFFERTES AUX PRIX LES 

PLUS AVANTAGEUX DURANT CETTE 
VENTE 50 HEURES. PROFITEZ-EN!

Manteaux en Chat sauvage naturel 
lustré ou temt roux. Quolité supérieu­
re. Peaux allongées.

SPECIAL $0400
50 HEURES ZHTT

Manteaux en Loutre Canadienne à 
long poil naturelle. Haute qualité.

SPECIAL $0700 
50 HEURES JLI 77

Paletots en Borrego teint brun. Modè 
les ornés.

SPECIAL $AOO
50 HEURES O77

Reductions sur des centaines de
FOURRURES!—

RENARD
NATUREL

MANTEAUX

oix de plusieurs
■

>dèles et fourrures AGNEAU
RASELopin nature! ou teint — Mouton Es- 

jnol —• Mouton Italien teint — Chat 
ivage — Renard bleu ou roux naturel 
Vison naturel, etc. LOUP

NATUREL

LOT DE MANTEAUX
A LIQUIDER!

LOUTRE
Manteaux en Chat sauvage, Opossum 

K Américain, Opossum Australien, Borrégo 
teint, Tête de Renard. Vente finale au 

Salon de fourrure seulement. Premiers 
arrivés, premiers servis'

$599a$899
• Grandeurs désassorties dans certains lots • Garantie d’un an avec police d'assurance • Entreposage gratuit la première année• Corrections d’ajustage gratuites
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Style 2063
en cuir doublé d'acrylique bouclée 
Noir au brun, 
p . M G
rég. 24.98 s? 1^,1

spécial:
1749

f Style 1020
en cuir non 

doublé Noir, 
brun ou vison, 

de 6 à 8 
rég. 35.98
spécial:

Style 2002
en suede doublé de la-^kfiS 

pin. Brun seulement, ^ 
V P.M.G 
\ rég. 49.98

\ spécial

ncrmor

MasterCard
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J ^ Î--
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ronman
Quelle bonne suggestion pour 
les Fêtes!

de réduction 
sur un vaste choix de 
de tous styles, valant _

$--------------

'Crédit accepté"

Et ce ne sont que quelques modèles 
parmi notre vaste collection. Venez 
vite faire votre choix, il y en a pour 
tous les goûts au rayon Accessoires.

• mail centre-ville • place laurier • place fleur de lys • galeries chagnon •
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Des représentants 
de Val-Bélair 
iront à Jonquière

per Marc LESTAGE
Le maire et trois conseillers de la 

ville de Val-Bélair ont exprimé le désir 
de participer au colloque de l’Union 
des municipalités du Québec sur les 
services de police municipaux, en fin 
de semaine, à Jonquière mais il ne 
semble pas que la délégation ex­
primera une position commune.

On se souvient que le maire et les 
conseillers de Val-Bélair sont divisés 
sur la pertinence de créer un corps de 
police municipal dans cette ville.

Depuis un an, les conseillers ont 
exprimé unanimement le souhait 
d’obtenir une dispense de cinq ans du 
ministère de la Justice qui a exigé de 
toutes les villes de 5,000 habitants et 
plus qu’elles se dotent d’un corps de 
police municipal.

A Val-Bélair, les conseillers sont 
d’avis que ta situation financière de la 
ville est trop mauvaise pour que l’on 
impose cette dépense additionnelle 
d’environ $550,000 par année, ou 50 
cents du $100 d’évaluation im­
médiatement. Le maire Yvan Dubé ne 
partage pas ce point de vue.

Or, lors de la séance spéciale du 
conseil du 16 novembre, le conseil a 
adopté une résolution qui précise que 
les conseillers qui le désirent pourront 
participer au colloque. La même ré­
solution précise que “ceux qui ont une 
position à défendre lors du colloque

sont priés de la faire connaître au 
conseil avant de s’y rendre"

Le conseiller Claude Gendreau a 
exprimé sa dissidence cette semaine 
quand est venu le temps d’approuver 
le procès-verbal de cette assemblée. 
Selon le conseiller, le libellé original 
de la résolution devait préciser que 
‘‘tous les conseillers qui le désirent 
peuvent participer au colloque et que 
ceux qui ont une position à défendre 
le fassent à ce moment”.

Le procès-verbal a finalement été 
adopté tel que lu, ce qui signifie que 
"théoriquement” les conseillers qui 
participeront au colloque sur la police 
avec l’intention d’y défendre leur 
point de vue, devaient normalement 
informer le conseil de cette position.

Au cours d’un petit échange, cet­
te semaine, il est apparu que cette 
condition est superfétatoire puisque le 
livre des minutes de la ville regorge de 
résolutions dans lesquelles les conseil­
lers et le maire ont tour à tour ex­
primé abondamment leur opinion à ce 
sujet, dans le passé.

Les conseillers qui doivent par­
ticiper au colloque en fin de semaine 
avec le maire Yvan Dubé sont MM. 
Claude Gendreau, Denis Vidal et Jean 
Dorval qui sont tous favorables à ce 
que le ministère de la Justice accorde 
une dispense de cinq ans à Val-Bélair 
concernant l’organisation d’un corps 
de police.

Une maison de pension 
brûle à Baie-Comeau

par Lucien LATULIPPE

Une maison de pen­
sion qui abritait plu­
sieurs personnes (le 
nombre n’a pu être pré­
cisé, la nuit dernière) a 
été détruite par le feu à 
Baie-Comeau, hier soir. 
La police de cette ville 
ne déplore aucun mort 
ni blessé.

L’édifice de trois éta­
ges s’élève au 5 rue Dol­
lard et il appartient à M. 
Honoré Harrisson qui y 
demeurait. Le feu aurait

éclaté au rez-de-chaus- 
sée et il s’est propagé 
jusqu'au toit.

L’alerte a été lancée 
vers 20h30 et une dou­
zaine de pompiers, di­
rigés par le directeur des 
incendies Georges Bé­
langer, ont participé à la 
lutte contre le brasier. A 
leur arrivée, les pom 
piers ont été informés 
que tout le monde avait 
eu le temps de s’é­
chapper.

“Une fumée dense où 
se mêlait de la flamme

s’échappait de la mai­
son, lorsque nous som­
mes arrivés”, mentionne 
un pompier à qui le 
journaliste du SOLEIL a 
pu parler par téléphone 
à son retour au poste 
vers lh, la nuit dernière.

La maison est restée 
debout, mais tout l’in­
térieur a été ravagé et le 
toit est à ciel ouvert. 
Rien de l'ameublement 
n’a pu être sauvé. Les 
pertes sont estimées au 
bas mot à $100.000norman

• mail centre-ville • place laurier • place fleur de lys • galeries chagnon • carrefour laval •

Donc© qu'on 
aime...

PURE LAINE VIERGE

L’inimitable confort de 
la pure laine
A gauche, modèle de ligne ajustée, 100% lame 
Avec son col Mao tout près du cou et sa bouton­
niere camouflée, voici un manteau qui vous tiendra 
bien au chaud. Beige ou gris, de 5 à 13. 176.00
A droite, modèle aussi en lame 100%. Il est de 
coupe très seyante, croisé en diagonale au buste, 
ceinture de cuir à la taille et resserré aux poignets! 
Beige, naturel, gris ou argent, de 5 à 13. 168.00

La qualité paie
Disponibles à notre rayon du manteau

Crédit accepté"



La perfection au bout des doigts.
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PARTICIPEZ 
AU CONCOURS

V

DESTINATION

AN» 
VICTO

sur les ailes de

CPAirK
en collaboration avec

LE SOLEIL et ^»wao

AVEC U PARTICIPATION DE L’HOTEL DELTA INN RIVER
<»C

Québsc, L* Soleil, jeudi 26 novembre 1981 A-19

Création de commissions scolaires linguistiques
Suggestion des profs anglophones a Laurin

MONTREAL (PC) — Il existe une 
troisième voie entre le statu quo 
confessionnel et un système d’en­
seignement unifié tel que le pré­
coniserait le ministre de l’Education, 
M. Camille Laurin, si on se fie aux 
fuites du plan de restructuration sco­
laire publiées dans les journaux: et 
cette voie n'est rien d'autre qu’une 
hypothèse déjà envisagée dans les 
années 70, celle de créer des commis­
sions scolaires linguistiques.

Telle est la position rendue pu 
blique hier au cours d’une conférence 
de presse des deux grandes as­
sociations d’enseignants anglophones, 
catholiques et protestants, du Québec, 
la Provincial Association of Catholic 
Teachers (PACT) et la Provincial As­

sociation of Protestant Teachers 
(PAPT) qui signaient une déclaration 
conjointe avec la faculté d’éducation 
de l’Université McGill.

Le communiqué conjoint émis 
hier par les associations souligne “que 
le vrai problème se situe au niveau du 
système d'éducation de langue an­
glaise et non au niveau de la structure 
confessionnelle des commissions sco­
laires" et que, pour permettre la sur­
vivance et l'épanouissement d’une 
communauté anglophone "viable” au 
Québec, il est essentiel selon les trois 
signataires, qu'une structure in­
termédiaire entre le gouvernement et 
l’école permette aux anglophones de 
définir et gérer leurs écoles.

Enfin le statut juridique de ces

commissions scolaires serait établi par 
l’Assemblée nationale du Québec — 
comme le serait d’ailleurs le plan de 
restructuration du ministre Laurin — 
et par la charte canadienne des droits, 
affirment les cosignataires.

Ils soulignent à l’appui de leur 
revendication que ceux qui se ré­
fugieront derrière l'article 93 de la 
constitution pour faire valoir le statu 
auo confessionnel — la Commission 
des écoles protestantss a déjà signalé 
son intention de se servir de ce moyen 
légal ainsi que la Fédération des pa­
rents des écoles protestantes — ris­
quent fort d'étre déboutés étant don­
né la jurisprudence qui existe déjà sur 
la question. Mais plus important en­
core d’expliquer M. Robert Dobie, di­

recteur général de la PACT, le sys­
tème actuel ne reflète plus la réalité 
pluraliste du Québec et ne fait qu'en­
courager la discrimination.

Déjà les cégeps et les universités 
au Québec sont divisés sur une base 
linguistique, pourquoi les écoles pri­
maires et secondaires ne le seraient- 
elles pas aussi. Les droits qui sont en 
jeu présentement affirment les si­
gnataires, ne sont pas des droits 
confessionnels "désuets" mais des 
droits linguistiques. Et les trois as­
sociations estiment que la commu­
nauté anglophone a le droit d’ad­
ministrer ses propres institutions sco­
laires en vertu de la constitution et de 
la tradition et que la création de 
commissions linguistiques devrait sa­

tisfaire entièrement ce droit.
Suggestion de 1976

Les enseignants font valoir qu’ils 
ont procédé à une vaste consultation 
auprès du milieu — parents, ad­
ministrateurs scolaires, syndicats — 
et que plusieurs de ces groupes se

Erenonceront dans le même sens très 
îentôt. La population étudiante an­

glophone visée par la restructuration 
scolaire est de 175,000 étudiants dont 
100,000 habitent dans l’tle de Mon­
tréal, selon les statistiques distribuées 
hier par les trois groupes, soit 15 pour 
100 de la population primaire et se­
condaire du Québec.

L’hypothèse de la création de 
commissions scolaires linguistiques

avait été défendue en 1976 au comité 
de restructuration scolaire du Conseil 
scolaire de l’Ile de Montréal par la 
Commission scolaire Sainte-Croix et 
la plupart de ses comités d'école de 
l’époque, par le Congrès juif canadien, 
par Mme Thérèse Lavoix-Roux, à titre 
de membre de ce comité et Claude 
Ryan, éditorialiste et directeur du De­
voir.

A cette époque, l'argument prin­
cipal qui militait en faveur de cette 
hypothèse était qu’il existe un rapport 
étroit entre la langue, la culture et 
l’éducation, et il n’était que logique et 
réaliste que l’une et l’autre commu­
nauté linguistique s’occupent cha­
cune de l'éducation de leurs enfants.

■■ ^ I d # ■Feu a volonté!
*

Achetez un rasoir Braun, 
et ce briquet Braun sera à vous, 

sans supplément de prix!
(Il vaut 36$*)

^ * tes bijou Tiens oiamaimtairos

peoPLes+
Les diamantaires par excellence

A cause de Ryan, 
le nom d’Argenteuil 
refusé à un parc

(PC) — Craignant que le chef de 
l’opposition n’en tire une trop grande 
publicité, le gouvernement a rejeté le 
nom “d’Argenteuil" pour désigner une 
réserve écologique située dans la 
circonscription de M. Claude Ryan.

Le conseil des ministres a préféré 
plutôt désigner la réserve du nom de 
“Laurentides", ce qui crée beaucoup 
de confusion avec la réserve faunique 
des Laurentides située au nord de 
Québec.

Le nom “d’Argenteuil” avait 
pourtant été suggéré par deux or­
ganismes gouvernementaux di­
rectement impliqués dans la création 
de la réserve écologique.

En effet le Conseil consultatif des 
réserves écologiques -CCRE- sug­
gérait dans son rapport annuel de

1979-80 que le projet porte le nom de 
"Réserve écologique d’Argenteuil".

Egalement consultée sur le dos­
sier, la Commission de toponymie 
suggérait elle aussi le même nom.

Mais en dernier ressort, c’est le 
ministre de l’Environnement, M. Mar­
cel Léger, qui a eu raison, a appris la 
Presse canadienne.

Dans un avis en provenance du 
cabinet de M. Léger, on suggère de 
bannir le nom "d’Argenteuil” pour la 
réserve écologique.

La raison est simple: les citoyens 
pourraient attribuer le mérite de la 
création de la réserve au député d’Ar­
genteuil qui n’a rien à voir avec le 
dossier et qui a de plus le défaut d’être 
le chef de l’opposition.

NORMES D’ENDURANCE. VISAGE INTÈGRE

Remplissez le coupon dans ce journal pour participer a ce concours

Retournez ce bon, accompagné de la garantie 
et de la facture, à: Offre de briquet Braun, 

B.P. 504, Thornhill (Ontario) L3T 4A2. 
Prévoyez au moins 4 semaines 

pour la livraison.

Nom

Adresse

Code postalVille Province

La perfection au bout des doigts. BRflunv. ‘Prix de détail conseillé aux États-Unis: 36 S ou moins.

Rolex Datejust: chronomètre automatique, boîtier Oyster en acier 
inoxydable et or 14 kt, bracelet Jubilé Rolex Lady-Date automatique 

boîtier Oyster en acier inoxydable et or 14 kl, bracelel Jubilé 
L'élanchéité à l'eau de ces deux modèles est garantie 

lusqu'à 50 m ( 165 pieds) de profondeur

PLACE FLEUR DE LYS 647-3889

, Ce rasoir est plus qu’un simple rasoir. C’est un Braun. Le rasoir à grille Braun 
est celui qui se vend le mieux dans le monde entier. Grâce à sa grille brevetée.
Une grille ultra-mince. Mais aussi très résistante, puisqu’elle est faite de nickel et 
d’acier. /. Une grille très douce. Parce qu’elle est platinée.

. Vous rêvez depuis longtemps de vous l’offrir ou d'en faire cadeau? Achetez-le 
aujourd’hui même. On vous remettra en même temps, sans supplément de . 
prix, un briquet Braun d’une valeur de 36 $. (Au Canada, c’est la seule façon de se 
procurer ce briquet)

Faites-nous parvenir le bon ci-dessous, accompagné de la preuve 
d’achat d’un rasoir Braun. Ce briquet Braun, d’une valeur de 36 $, 
sera à vous sans supplément de prix. Cette offre est valable pour tous 
les rasoirs Braun achetés du 15 octobre 1981 au 31 janvier 1982.

Les seuls rasoirs à garantie limitée de 3 ans.
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MOI J’AI COMPRIS!
CHEZ AMEUBLEMENTS TANGUAY,

Les Ameublements Tanguay, c’est une maison solide, de chez nous, qui a 20 ans d’expérience et l’avenir devant elle. 
Une entreprise qui progresse et deslent de plus en plus puissante jour après Jour, pour mieux servir le grand Québec.

C’EST VRAI!
BEAUPORT

53S, boul. Ste-Anne — 667-6282
LEVIS

Place Tanguay, Lévis — 833-4511 1935, boul. Masson (Carrefour Lee Seule#) 871-4411

GRATUITS
Entreposage jusqu’en décembre 
1982

Livraison à travers la province 
Service de décoration à domicile

Service d’installation de tous les 
meubles achetés 
Raccordement de lessiveuse 
Démonstration de tous les autres 
appareils électriques

TELECOULEUR
26"

no 9418P

Châssis 100% transistorisé
Système de syntonisation 
couleur automatique
Syntonisation precise 
automatique
Commande de tonalité

TELECOULEUR
20"
no TT5969TW
avec syntonisation com- 
pu-matic a télécom­
mandé au Quartz

e Sentinelle élec­
tronique régula­
trice de tension

• Prise de sortie 
audio

CANAUX

Télécommande électronique compu-matic
• Augmente ou diminue le son ou le supprime 

tout en conservant l'image
• Ultra-légère ultra-mince
• Rayon infra-rouge

TELECOULEUR

no WT5972TP
avec système dynacolor
• Bloque automatiquement 

les couleurs les plus natu­
relles

• Avec detecteur électroni­
que réglant automatique­
ment la luminosité de 
limage selon l'eclairage 
ambiant

GARANTIE DE 5 ANS SUR PIECES ET MAIN-D’OEUVRE, A 
DOMICILE, PAR NOS 10 ELECTRONICIENS, SANS FRAIS

FOUR A MICRO-ONDES
Modèle JVM-60

AVANTAGES
PRATIQUES:

• Cuisson minutée
• Cuisson par température avec 

'‘Micro-thermomètre"
• Lampe pour dessus de cuisinière et 

ventilateur d'évacuation incorporés

Minuterie de maintien 
Panneau et horloge à affichage 
numérique 
Code et cuisson 
Cuisson automatique 
Commandes "Micro-Touch" 
Tablette de four fixe, nettoyage 
facile, cuisson excellente 
Guide et livre de cuisson faciles à 
comprendre

FOUR A MICRO-ONDES
Modèle J ET-130

AVANTAGES PRATIQUES:
Commandes "Micro-Touch"
Panneau et horloge à affichage 
numérique
Minuterie de cuisson 99 minutes, 99 
secondes
Cuisson par température 
Décongélation 
Minuterie de maintien 
Code de cuisson 
Cuisson automatique 
"Micro Thermometer”
Tablette de four fixe, facile à nettoyer 
Guide et livre de cuisson faciles à 
comprendre

FOUR A MICRO-ONDES
Modèle JET-114

CARACTERISTIQUES:
• Horloge • Minuterie
• Niveaux de puissance
• Détecteur de température
• Signal de fin de cycle
• Témoin de courant
• Bouton de mise en marche
• Sélections: durée de cuisson - 

décongélation • minuterie d’attente • 
température de cuisson - code de cuisson

• "Auto-Roast” • Eclairage intérieur
• Porte en verre noir
• Livre de recettes et guide

• Panneau de commande “Micro- 
Touch"

• Affichage numérique à semi- 
coducteur

A BEAUPORT 
CETTE 

SEMAINE

DEMONSTRATIONS DES FOURS MICRO-ONDES G.E. OFFERTES 
SUR PLACE PAR UNE SPECIALISTE DE LA COMPAGNIE

Le jeudi 26, de 14h30 à 20h30.
Le vendredi 27, de 14h30 à 20h30.

FUTURS
MARIES
Profitez des prix 1981 pour 
réserver vos msublss et 
appareils électroménagers 
GE, pour livraison #n 
1982.
Nous les entrsposons 
pour vous sans frais 
supplémentaires.

AMEUBLEMENTS
J

FUTURS
MARIES
Profitez dss prix 1981 pour 
réserver vos meubles et

GE, pour livraison en 
1982.

Nous tes entreposons 
pour vous sans frais 
supplémentaires.

BEAUPORT
S3S, boul. Sto-Anno—<67-6282

LEVIS
Ptaco Tanguay, Lévis —833-4511

LES SAULES
1935, bout. Masson (c»rr*tajrut98i4M)871-4411

♦


